
MAIRIE DE COLMAR 
Direction Générale des Services Séance du Conseil Municipal du 27 mars 2017 

ORDRE DU JOUR 

1. Désignation du secrétaire de 1;éance.

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 27 février 2017.

3. Compte-rendu des décisions et arrêtés du 1 er au 28 février 2017 pris par délégation
du Conseil Municipal en application de l'article L 2122-22 du Code Général des
Collectivités.

4. Compte-rendu des marchés pris par délégation du Conseil Municipal en application
de l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales du 1 r au
31 Janvier 2017.

Communications 

S. Réseau de chaleur de la VIIIe de Colmar - Election des membres de la commission
de conce.sslon relative au chauffage urbain.

6, Approbation du Plan Local d'Urbanisme. 

7. Droit de préemption urbain après approbation du plan local d'urbanisme.

8. Taxe sur la cession à titre onéreux de terrains devenus constructibles après
approbation du plan local d'urbanisme.

9. Définition du zonage relatif au permis de démolir.

10. Création de périmètres de protection du patrimoine bâti ou non bâti des paysages
ou des perspectives monumentales et urbaines au titre de l'article Llll - 17 du
code de IJ urbanlsme.

11. Institution de la déclaration préalable pour les travaux de ravalement de façade et
de pose de clôture.

12. Approbç1tion du règlement local de publicité.
13. Transaction immobilière - Rénovç1tion urb�ine - secteur Luxembourg- Acquisition,

14. Transaction immobilière - Cession - Nouveau lotissement Croix-Blanche.

15. Attribution de bourses au permis de conduire voiture à des jeunes Colmariens âgés
de 17 à 23 ans.

16. Attribution de bourses au permis de conduire voiture à des Colmariens en quête
d'emploi, âgés de 23 ans révolus.

17. Convention de partenariat avec la cité de l'enfance portant sur l'accueil des enfants
en restauration scolaire,

18. Modification du règlement intérieur de la restauriltion scolaire.
19. Attribution de l'aide financière pour l'acquisition d'une tablette numérique année

scolaire 2016-2017.
20. Renouvellement du comité des usagers du Centre Socioculturel de Colmar.

21. Aide à la vie associative culturelle -1 èrl! tranche.

22. Subventions aux associations culturelles en 2017.



23. Subventions exceptionnelles au titre du Fonds d' Action Sportive 201/ - f 1
'a 

tranche. 

24. Attribution de 1.i participation pour un dispositif d'alerte et d'assistance aux 
personnes âgées. 

25. Attribution de subventions- lt'orr tranche de programmation pour les actions du 
contrat de ville 2017 • subventions de droit commun aux associations socio 
éducatives. 

26. Participation financière à un poste d'intervenant social au commissariat central de 
Colmar. 

27. Arbre symbolique (un arbre ou chèques cadeaux ou ouverture d'un livret d'épargne 
pour une naissance). 

28. Cession des véhicules de service - Programme 2.017. 

29. Aide financière nominative de la Ville de Colmar pour l'achat à un vendeur 
professionnel d'un vélo neuf par foyer. 

30. Garantie communale pour deux emprunts d'un montant total de 866 000 €, 
contractés par Pôle Habitat - Colmar - Centre Alsace - OPH auprès de la caisse des 
dépôts et consignations. 

Divers 



VILLE DE COLMAR 
Direction Générolc des Services 

Séance du Conseil Municipal du 27.03.2017 

Nombre de présents . 40 
REÇU A LA PRÉFECTURE 

absent 1 31 MABS 20\7 
excusés : 8 

Point 2 Approbation du procès vetbal de la séance du 27 février 2017. 

Ptésents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu; WEISS Jean-Jacques, UHLRICH· 
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine, BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua1 BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, HAMDAN Mohammad, 
HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, KLINKERl Brigitte, LATHOUD Marle, LEUZY Phi lippe, 
MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER 
Catherine, VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et 
ZINCK Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF q..ii 
donne procuration à Mme LATHOUD1 Mme BAROOTTO qui donne procuration à Mm@ 
ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, Mme Caroline 
SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT, Mme Nejl~ BRANDALISE qui donne 
procuration à M. OUADI, M. Julien ERNST qui donne procuration à Mme VALENTIN et Mme 
Manurêva PELLETIER qui donne procuration à Mme GANTER. 

Absent n,on excusé : 

M. Dominique GRUNENWALD. 

Le procès verbal a été expédié à tous les membres du conseil municipal. 
Aucune observation nrétant formulée, le procès verbal a été adopté à l'unanimité. 

Secrétaire de séance: Mme Karen DENEUVILLE 

Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 



VILLE DE COLMAR 
Direction Générnlc des scrvicos 

Séance du Conseil Municipal du 27.03.2017 

RF.ÇU A LA PRÉFSCTURl: 

Nombre de présents · 40 
3 1 MARS 2017 

absent 1 
excusés : 8 

Point 3 Compte rendu des décisions et arrêtés pris par délégation du Conseil Municipal 

en application de l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales du 
1er au 28 février 2017. 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Pa1ul1 DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG~THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Consei llers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine, BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, HAMDAN Mohç1mmad, 
HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marle, LEUZY Philippe, 
MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER 
Catherine, VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS·MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et 
ZINCK Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne procuration à Mme 

ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, Mme Caroline 
SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT, Mme Nejla BRÀNDALISE qui donne 
procuration à M. OUADI, M. Julien ERNST qui donne procuration à Mme VALENTIN et Mme 
Manurêva PELLETIER qui donne procuration à Mme GANTER. 

Absent non c><cusé : 

M. Dominique GRUNENWALD. 

LE CONSEIL PREND ACTE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture : 31 mars 2017 





VILI ~ Dr COLMAR 
Direction Générale des Services 

Secrétariat des Assemblées 

Séance du Conseil Mu1,1c.1pal du 27 mars 2017 

REÇU A LA PRÊFECTURf:. 

3 1 MARS 2017 

POINT N° 3 : COMPTE RENDU 

des décisions et des arrêtés pris par délégation du Conseil municipal en application de 
l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales durant la période du 1 er au 
28 février 2017. 

Conformé111ent à l'article L.2122-23 du Code Général des Collectlvltés Territoriales, compte 

rendu est donné au Conseil municipal : 

1 C) des décisions prises par délégation : 

• Par une décisiol"1 du 8 février 20171 la représentation de la VIIIe a été confiée au Cabinet D4 
Avocats Associés, dans le cadre d'un recours en annu lation introduit devant le Tribunal 

Administratif de Strasbourg, contre un permis de construire accordé pour la construction 

d'une maison sur un terrain sis rue de Montbéliard. 

r des arrêtés prls par délégation durant la période du 1 or au 2.8 f évrier 2017. 

Pour amplla.tton conforme 
C , le 3 0 MA~S 2017 .., 





RECIJ .!. lA PR.ÉFECTURE 

\j 
3 1 NARS 2017 

COMPTE RENDU DES ARRETES DU 01 février 2017 AU 28 févrie:r 2017 

Numéro D.ate de r acte t-trture N"réf. Art,11..2122-22 

501 07rrnnIJ17 , Tarifs awlâ::ables au Musée 6.trthcildi à cr:wnpter du 1er mars 2017 02-TARIFS 

561 1 
J/02f2.0t7 j Ti!rik de la saile de sp,ectaCIJ!'S Eurcç,e iljl9llquês ,111.11< scolallrns ~ COff111ter de la saborl 02-TAKIFS 

2011no1a 

~7 13/02/2017 Tarifs 2017 ~ticables au Sal.oo du llvre 02 - TARIFS 

579 14./02/2017 
Acte de conces,iion, cime'tià"e, ~en.olll'rellement 15 artS, /,\me HAFFME.R Monique. 08 - COHŒSS10HS CIMETIERB 
coocessioo n· 18365 

sao 14/02/2017 
Acte de concession cimetière, r,enouv,el!eroont 15 am, M. f'lEJTH Thierry, oooœssion 08 - COHCE5SIOHS œ.ETtER,E5 
n· 38525 

5&\ 1"4f0'2/20\7 
~ de c~ cïrnetièf"E!, n ,nouvef.lement 1'5 ""''· ,IL DECAMPS Alain, coocessfon oa - COKCESSIOINS Olilof'TIERES 
n' 38674 

582 14102/2017 
Acte de concessioo dmetièl"e. renouvelleml!flt 15 ans, ,1,1,, VICEDO Clatrde, conœssioo 08 - COHŒSSIONS CIMETIERES 
n,• 38672 

5-83 14/02n017 
Acte de conœssfot> cimetië.-.,. ren.otttell.ement 15 a11S, Mme HOCK .Muie-l.ouise, OB - COMŒSSIONS CIMEHEIIB 
concession n • JcB 6S7 

5114 H/'02./2017 
Acre de CXJIIIC1!5sion. cimeeiêfe, renouvel.terr.ent 15 arrs, Mme DIJTARTIŒ Eliane, I oa - CONŒSSIOOS CWETIERES 
conces:sion n' JM,66 

58'5 
1-4/0l/2.0l 7 =~=;imedëre, 110UVE>lle ac,qutsitioo 15 ans, M.. CHAUVEAU Jean. 08 - CONCESSIONS CIMETTERB 

5:% l-4/0212017 
N::œ de concessiocl cimetièf'e, l"elllOIU\'eollemeot: 30 MS, li.me LECLAIRE Suzanne, œ - CONCESSIONS CIMfllERES 
c:oncessiM n • 3!66 7 

587 14/02f2.017 
J>aJ, de concession cimetiKe, J'K>lffl!ll,e acquisition 15 ans, JA HUEBER Cllr'istiao, 08 - COHŒSSIONS CINJ:TlffifS 
œnœssion n,• 3a692 

58& 14/02'2017 
Acte de cxmc.ession cimoetiËt'e, nouve6e acquisition 15 am, IMle RENDLEJl Lîlia."le, 08 - CO~HS CIME1lEllES 
concession n' ~(,93 

S89 14101/2D17 
Acte de co~<> cimedêre, renour.,llemen.t 30 ans, Mme UTARD Denise, oa - COHCE5SION5 Cl,IŒTlBI.ES 
c.cncession n • 38(,71J 

5'}(1 
l-4IOZ/Z0

17 
I Acte de c~ cimetière, l"es'ICXl'lellement 1'5 ......_ M. ECK René, conœmon 11 • 08 - CWCESSIONS a.t,lETlEftES 

38673 

Taux d"augment.ation 

9, fo,:. 

1 n; public Co lmanen-t 1S public non C 

0 .43 " 
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~ 
Numéro Date de ('acte Nature 

5 91 1 'l,/02/2017 
Acte de~ cfmetière-, renourellemfflt 15 ans, l,\me .MULLER Aruüe-Paule, 
OJ11Cem011 n· JIWiS8 

592 14/0212017 
Acte de concession cfmetiÈ're, renoll'l'elle<mEl!lt 15 .an,s, M. WAYDELICH R.olaNI, 
a,ncession n' 38696 

594 14/02/21117 
Acte de Conœ'ision cimetiëre, llO(l'le(\e CDl1Ce'SSÎ0:11 1 5 .an.s, N."PE' SABANI-R'EEB 
YOW'lde, concession n· 3S..'M 

1 
595 1.U02/2017 

Acœ de ron,œs.sjon ciineôëre, renolft'ellement 15 .ans, M:me 061tECHT Charlotte, 
c:œcessioa n • 386 76 

596 1 "102/2017 
Acte de ronc:ess300 dmeüère, renotn'elleme.nt 15. am, Mme LEHRY Patrida, 
C0llCessioo n. 31Mi~ 

597 14/02/2017 
Acte de œnc:es.sio<, cimetière, nouvelle acquisition 15 am, M. l,\l\lilERES Kloolas, 
coaces:sf 011 o ' 38681 

59! 141(12/2017 
Acte de concession cimetière, nocr,efle Mquisltïon 15 ans, Mme WQUELET 
AlexiJndra,. CD11cessiion n • 386S2 ' 

S99 H/0212017 
l;,cœ de c:onœ,>ion cimetièn,, renotnellem81t 15 .ans, M . .W.OEWNGER Pien-e, 
ccnces-.ion n· 38'675 

600 14/02/2(tl 7 
Acte de conces5ion cimetière, noav,e&- a.c:qui,s;ition 30 ans, Mme FRICK Damèie, 
o:onc:emoo n • Js:<,8'6 

601 14/02/2017 
Acte de conœssion cimetiëre, renoll'ttll""1""1t 15 .am, M. ilo'.ALFARA .Jmq,h, 
concession n • 3869'9 

602 14/02/2017 
Acte de con.cession cimetière, r~UN"elleme-nt 1 5 ans, .tnne PI.NSO.H Mathilde, 
c.oocess\oo n· 38(,9\J 

603 14/02/Z017 
k:te de concession cimetière, nouvelle a.cqumti.0:11 15 .ans, M. .W.ONTAGU Ph!Uppe. 
c.oncessloo n • lll.6'1-4 

604 l <Al2l2017 f J.cte de concesuon cimetière, ref10UN'eli,e,nmt 15 ans, .wi. HUETI. Robett. ~'ion 
n· 387œ 

60i 14/02n<l17 
Acte de coocession ciraeôèire, renool.N'E'lle,ment 15 ans, li.me GIŒ.IHER Car11Jerl, 
concession n· J.865fl 

606 H/02/2017 
-"de de concession cimetlè.-e, renou:vellemern 15 ans, /llme GRElHElll Carmen, 
c~n-:J8655 

607 14102/20(7 
A.cte de amc:essi:m cime'tièof'e, cenou;vellemeat 15 ans, Mme GROSS Sylvie, 
concession n· lBl07 

608 14./02/2017 Acte de conœssfon dmetièl'e, reoouve11eml!flt 15' ans, 14 BUR.GEll Gilbert,, 
concession n" .18713 

1 N' réf. Art.L2112-22 Taux d'augmentation 

08 - CONCESSIONS. CIMETJERB 
1 1 

oa. CONŒSSIOHS (lMETlERB 
1 

108 - CONCESSIONS ClM.ETIERB 

08 • COHŒSSIOHS CIME'TTfl'.B 
1 1 

08 - C.ONŒSSIONS aMETIEIŒS 

08 • CONŒSSIOH.S CIMETIERES 
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08 • CONŒSSJONS ClMETIEllES 
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08 • C.ONŒS5KJHS ClMEllERB 

08. COMCE5SIOHS CIMETIERES 

08 • COHCESSIOHS CINiETIERES 

08 • COMŒSSIONS CIMfTJEIŒS 

08 • CONŒSSIOHS ClMETlERB 

O.S · COMC.ESSIOMS CLMETIERB 

08 - CONCESSIONS CU,\ETIERB 
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O! - CotecESSllOKS CIMETIERES 
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~ 
Numéro I Date de l"acte Natl.lre N"réf. Art.L2122-2.2 1 

609 14/02/2017 
Acte de concessioo cime-1:iére, renouve-11.e."Tle'llt" 30 .ms, M. OUADI Pierre, concession 

n· 3!610 
08 • CO~SIOMS CIMETIDŒS 

610 1 14/02/2017 
At:.te de concession cimetière, nouv.el!e- a.c:qu~tiion 15 ans, Mme SCROFAHI Stella., 
concession n" 3.8715 

08 - COHŒSSIOHS CWETiffiES 
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VILLE DE COLMAR 
Direction G6n6rale dvs Services 

Séance du Conseil Municipal du n.03.2017 

RF.Çl) Al.A PRÉFECTURE 

Nombre de présents 40 
absent 1 3 1 MARS 2017 

excusés 8 

Point 4 Compte rendu des marchés conclus par délégation du Conseil Municipal en 
application de l'article L 2122 5 22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

du lér au 31 janvier 2017. 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUCR Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG·THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine, BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER·FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, HAMDAN Mohammad, 
HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, KLINKERr Brigitte, LATHOUD Marle, LEUZY Philippe, 
MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER 
Catherine, VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et 
ZINCK Dominique. 

OoLdono_é grocuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne procuration à Mme 
ERHARD, M . Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, Mme Caroline 
SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT, Mme Nejla BRANDALISE qui donne 
procuration à M. OUADI, M. Julien ERNST qui donne procuration à Mme VALENTIN et Mme 
Manurêva PELLETIER qui donne procuration à Mme GANTER. 

Absent non excLtsé : 

M. Dominique GRUNENWALD. 

LE CONSEIL PREND ACTE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 





VILLE DE COLMAR 
Direction Générale des Services 

Secrétariat des Assemblées 

Séance du Conseil Municipal du 27 mars 2017 

~EÇU À LA PRÉFECTURE. 

31 M~RS 20\7 

POINT N° 4 : COMPTE RENDU 

des marchés conclus par délégation du Conseil municipal en application de l'article L. 2122· 

22 du Code Gén éral des Collectivités Territoriales. 

Conformément à l'artlcle L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, compte 

rendu est donné au Conseil municipal des marchés conclus par délégation durant la période 

du 1 or au 31 janvier 2017. 

pllatlon confonne 
r-.,;liyu~, ,;, le J O MARS 2017 

:81:'~ du Co"*'II municipal 





MARCHES CONCLUS ENTRE LE 1er ET LE 31 JANVIER 2017 

1!~~~~~~~~~'1i~1~~~1~~~~rnw':=,m~m1~~~~irni<;;~~m~mm11~i]1E~~~~mml[ifü:1~rn=2~1jm1isi~H~~~,~~!ij~~~~m~H 
œ/0J/2017 
Œ,f01/1!Jl7 

05/01/2017 

OS/Ol{Nn 7 

Œ/01/2017 

rJ:,/f)1/ID17 

05f01/ZD17 

OS/01/2017 

05/01/2017 

OS!Ol/2017 

œ/01/1JJ17 

œ/01/]m..7 

06/01/2017 

06/01/2fJ17 

06/01/2017 

œ/Ol/2DV 

<:8/01/1017 

09/01/ZD17 

09/01/2017 

09/01/2017 

09f01/2017 

œ/01/2017 
09/01/1017 

10/01/2017 

10/01/2017 

11/01/2017 

ll/01/2017 
ll/01/2017 

U/01/2017 
13/01/2017 
13/01/2017 

16/0l/2f]l7 

17/01/WlJ 

17/0lPfJl.7 

lB/01/2017 
lN'Ol/2017 

ITRAHSPoRT AQUAUA MERCREDt 25.01.17 

ACHAT OE PRODUITS O ENTREnEN ET TRAITEMENT O EAU PlSOl'ŒS 

JARIMH DU aJRE / PlACE OU 02 fEVR!ER - MS06 - TIIAVAUX EQAIRAGE PUBUC 

TRANSP. EL MA'ill-iE NOO. MATWAL T2 

'. B.. MAROIE NOEL El..EM FRANJt 

~-EL OrŒMAEl.EMPFJSrtR 

TRANSP. a R1QUE\lr1HR ElEM ST EXUPERY 

TRANSP. EL MARDIE l'fOEl. MAT BRANT 

TRANSP. EL MA.~E NOEl. MAT. GERANIUMS 

. EL MAll.OiE NOEL lll'M FRANK 

. EL MAAOiE NOEL MJ\T LILAS 

REHASIUTATIOH OUVRAGE D ART OiEMIN DE LA BLEICJi DA 43 

!AMENAGEMENT OE LA RUE SOilOŒIŒ 

1IMP'i!ESSlON AFAOIE 40/60 ET FLYEfiS FESRVAL 2016 

ITRAHSP. a. COUSE!: ElfM.SRANT 

TRANSP. EL MAAOIE NOR MAT. GERANIUMS 

. EL MAJICHE NOEL MAT. ST.EXUPERY 

• EL MAltOŒ HOEL ELEM.FJIANI( 

.EL.MUSEE.JOUET MAT. PA<MJERETTB 

AaiATOE FOURMTURES SCOLAIRES 

RUE KUBER- M5 03- TRAVAUX Ea.AJRAGE PUBUC 

IMPRESSIONS DIVERSES SALON lU UVRE 

1IMPRESSION PROGRAMME SALON OU UVRE 

'. EL MUSEE UNTERUNOEN ELEM.ST EXUPERY 

TRANSP. El.. COUSEE ELEM..BRANT 

lRAHSPORT MERCREDI 8 F&'RIER OKJOO,: 

IMPRESSION POINT COlMAJIIEN N" 252 FEVRŒR 

De?UANTS GRnllN FEVRlER 2017 DEVIS l'f"2017-06818 DU 16 01 20.17 

l~l'RESSIOt; DIA.GHOSTIC CEJ 2016-2019 

IMPRESSION OIAGNOSTIC ŒJ 2016-2019 

IMPflESSION AFACHES MUPI <DLMAR MAG AGENDA 21 

IM~ AFAOIES MUPI COlMAll MAG AGENDA 21 

V, .... 
q 

K\JNEGEL TRANSPORT Marché subœquent mple ou unique 0,00 ;r 
~ 

BAYROL FRANCE SAS Marché Bon de commande mono attributaire 50 000,00 ~ 
n. 

SAG VIGIU:C Marché subsé.quent Simple ou U'1ique 13 !>45,20 ~ 

AUTOCARS ROYER 6S MaJChé subs!,quent Simple ou 1111ique 1DO,DO ! 
"' AUTOCAAS ROYER 68 Macrcfié sul!Jséques,t Simple ou WIÎQUI! 50,DO i} 

AUTOCARS ROYER 68 Wardlé su:isèq1Jent p6e oo unique 100.00 f 
"' 

AUTOCARS ROYER 68 Marché subséquent Simple ou unique 1-40.00 

AUTOCARS ROYER 68 Marché subséqlll!nt Simple ou unique S0,00 

AUTOCARS ROYER 68 'Vlarmé subséquem Simple ou unique lD0,00 

AUTOCARS ROYEJI 6B Maidié Sllbséquent Simple ou Ullique 50,00 

AUTOCAllS ROYER 68 Mardié subsiéqlJent Simple ou unique 170,00 

SATTO TP Marché impie ou unique 21» 003,60 

TEAM TP Marché mple ou unique 297 003,60 

AUTOCARS ROYER 68 Marché subséqll!eJlt Simple ou UIÛG'tle S0.00 

AUTOCARS ROYER 68 Marché SlJbséqlll!nt Simple ou unique 150,00 

ARTOS INGENIERIE Ma.rd'Jé Sirrple ou uniq~e 9 200,DO 
1 

1 

EUR<MAALSAŒAIAHOIE Mardié Simpteou uruque 597&5,00 

'IMPRlMBUf MOSER Marché sullsequent Simple ou Unique 210,68 

AUTOCARS ROVat 68 Mardi.e suhséquen1 împ,',e ou ur.ique 150,00 

KUNEGEl. TRANSPORT Marché subséquent Simple Olt UllÎO'Je l.96.00 

KUN:EGB. TIIAHSPORT Marché subséqllent Simple ou un;q.re 98,00 

KUl'ŒGR TRANSPORT Mardié Sllbséquent Simc>le ou unique 50.00 

KUNEGEl TRANSPORT Mardie subsêqul!flt SiqJle ou unique 50,00 

KISlER ALSAŒ SARL Mardié Boo de commande mono .ttribut31re 100 000.00 1 
BFFAGE ENERGIE MC Marc:M subséquent Simple ou urjque 98 697,35 

GRAI ETIQ.UE'TTE Marché su'oot!quent Simple ou uniqUP 957,00 

GRAI ETIQUETTE Marché subséqlEfit Simple ou unique 220,80 

KUNEGEl TRANSPOi!T Marché subséquent Simple ou uniqlle .u so.oo 
m 

K\JNEGEl. TRANSPORT Mardié subséquent ~e ou unique <l 150,00 
<N C 

AUTOCARS ROYER 6& Maràlé subsêqul!flt Simple oo Ullique _ .l>' 50,00 

GRAJ E'[1Q1.JE1TE Marché subséqtil!llt Simple oo unique % ç;: 11 220,00 
:,,,. 

AGI IMPRl ... ERIE Marché 1ùbséquent Simple ou unique fg :;g 24.5,00 

IMPRI~ ERIE MOSER Marché sub,séquent Simple ou ullique r,.:, !R° 0,00 

IMPRIMERIE MOSER Marché 5'Jbse.quent Simple ou unique ·~ ~ 90,00 

IMPRIMERIE VISIANC:E Mardlé sub5équent ~le ou uniçue -., ~ 0,00 
;o 

IMPWMERJE VISIAHŒ MarcM subséquent Simple ou unique m 139,20 

< ;= ,-
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MARCHES CONCLUS ENTRE LE 1er ET LE 3,1 JANVIER 2017 

18/W/1JJ17 IMPRESSION 50 AfROi.ES MlJJll COl..MAA Wl.E E\l't.tm,,11 IMPRJMERJEVISIANŒ Mardié s11l!séquent Simple OU WIÎQIM! 0.00 VI .. 
1B/0l/101-7 IMPRESSION 50 AFROŒS Ml!PI C01MAR WIE EV'EWEM IMPRIMERIE VlSIANŒ Mi!ldlé sllhséquent Simple oo uniqi.-e 196,80 

..., 
< ~ ~ 

18/0l]2017 1~60EX.AfFAJR5MlJPl•P1..uS D'ACTUS• IMl'ftlM ERIE VlSU\..II\ICE Ma:rdié S'UMéquent mpfe ou lf!liQire v,OJ 
c., r 

~ 
r., 

0 

!8/D1/Z017 IMPRESSION 60 éX. AfFAJ!!ES MlJPI "PLUS D'A.CruS" IIV'.PruMERIE VJSIA.ljCE Mardié su'.b5équent Simpie oo 1.•11que 300,00 et. 
,,., 

Œ n 
0 

~/Dl./2017 SUBS2.2.: REMPl SUPPŒITSSTAD.ES SAG~ILEC Marcflé suWQu.el\t Simple w uniqtJe 956,80 > ,.... 
"' s: 
"' l!J/01/2017 SU6S4S: TRAVAUX O'EQAIRAGE PU6UC BLJ.E DU RAl!SIN BILO SOiEER ClTEOS M3rdié su~irerrt Simple oo uniq1..,e 1010,lO (') > 
3 ::a 

l!J/01/2017 MS65KINTAIH5GARE¾f>MONTAGNESNOIRES :1\IXDE M~ EN VALEUR BILO SOiEER CITEOS l\.\ardlê sul>:séqlJlent · mple ou unique 2098,43 cr 
;,: 
n 

°J!J/01/2017 PASSAGE PRBSS- MS70 : TRAVAI.JX O'EO.AJRAGE PU&JC BllO SCHEER CITEOS M,ardlë subsëquent Simple oo UIIÏIQU!! 3194,47 4• 

"l'J/Ol/"2007 RUE CES TAH~EURS-MS72 :TRAVAUX D"ro..AJAA.GE PU BUC BllD SCHEER OTEOS Marché subsëquerrt Simple ou u111que 8067,o!.9 

l:9/01/201] RUE MIOiEllT - MS741VX ffi.AIRAGli: PUBUC [EHmE SïE-O!DrX ET'l/aE FERRŒJ TOl!REGRŒSA SARL Mardu? subséquent Simple ou unique 54 !58,37 

19/01/201] M577 : IŒRR1..ISHEIM - TRAVAUX ECl..AlRA<âE PUlilUC 8FFAGE EN'ERGIE AFC Marché ,S1Jb5éliuent Simple: ou unique: 26998,23 

19/01(2017 MS79 : RlJE DU UR AlBERT SOIW8UER - TVX D'ECU\Utt\GE l'IUBLIC ElFFAGt ENERGIE Aff. Marchè wbsâjoent Simple ou ur JQue 1689,68 

19/01/2011 MS7&: IMPASSE DE LA ~IIDERAU • lVX ro.AJRAGE JltlBUC ET RIANŒ TELECOM Marcllé rubsêq_uerit Sirr.ple ou uruque 1822,.9.3 

19/00/2017 OBERER ERlEN Pf-AO - ~1 : TRAVAUX Ea:AIRAGE PU&J.( Marché wbs:équent Simple ou unique 1479,00 

19/-01/2017 Ol™IN DE LA NŒOERA.U - TVX EGAIAAGE+FRANŒ TEŒCOM+vlDEO !AVENANT) M a.-ché wb~l!flt Simple ou unïq,Je 730.30 

19/W/2017 fliOOTE OE SAU-~: TRAVAUXO'EOAI.11AGE PU BUC (SOUS-TRAITANT] Vl.GIŒC Marché-subséquent Simple ou uniq\Je 18246,64 

19/01/1!Jl7 RUE OE G'EAARDMER • MS~ - TIIAVA.UX EO.AJ~ PUBUC SA.G VlGILEC Mumé sultlreqtietll ~leoul.lniq4.le 7 5,11,.97 

l 9/0l/11J17 COUR D' APPO.--BOULANGER.S-MAJRIE - ,MS CIS - TIIAVAUX ro.AJRA.G/!: PIJ61JC BILD SOIEER OTEOS Marché strasequl!llll Simple ou unÎQ'Je 18839'?.,99 

19/0l/ml.7 MS76: CARREF 1.ERE Af-fl.ElSŒIHAUEil -TYX Sl.61\L!\USATION LUMINEUSE SAG \ITIGILEC Muché SWJSlé(iUefll Simple ou unique 387,62 

19/01/2017 MS8i: JAJ.OKHEMENT DYNAMIOOE 2016 -TVX SIGWdlSAllON WMf_NEUSE SAGVIGILEC Ma.rdlé- su'DSéq;uent Simple ou unic;ue 6661..91 

2IJ{01/2017 MS07 a..EMENŒAUf.;al?EtmtŒ - MISE. EN PlAOE D'UNE PŒENŒ iVX Sl SAGVIGllEC Mardli!- sll'bs,équent Simple ou unique 7051)11 

2.0/0l/2fil7 OEPUANTS GRl\..LEN INMER 2.017 DEVIS N"1116--2889S-IMP DU 2S U 2i016 lMP'illMERIEMOxR Mardié suœéquent 310,00 
"' 

2D/01/2017 TRAHSPOIIT FETE DE NOU 14.l.2 AIJTOCAAS ROYER 68 Mardié mbséquen.l. 100,00 
.... 
!:; 

1fJ/01/200.7 ACHAT DE 2 000 R.YERS/ONEllfEME PMC GEAAER IMP.illMERIE MOSER Marcilê suooéguent 213,60 
;:; 
" a. 

"J!J/01/2017 A.CHAT 0€ 500 CARTONS UNTTATIOH EXPO &M.MEYER GRAI ETlQUETIE Mardtê sul>:séqll!el\l Sim~ oo 1111iqu,e :151,,20 C 
:-, 
0 

]XJ/01/2017 AFRCHESANIMAllON SMENsaJEI..J..fS OCT. A DEŒMB.2016 GRAJ ETIQUETTE Mardié subséquer;,t Simp!ëoo u:niqi.e :..02,00 ::, ... 
']JJ/01/2017 ™PRESSIOH COI.MAR MAG OEVELO? .OORA&l.E GRAl ETIQUEiTE Marché sub<séq11el\l Simple OlJ llllique 2.2œ.oo ~ 

~ 

LfJ/01./2017 fl'f\/'a.Of'PES POUR CARîES aECTOAALE.S IMPRIMERE Pi!H'Pil EDAC March.ë sutxséq11errt Simj:èoo L'Iligll!e 1472,-40 
C 
::, 
;::;-

20/01/2017 TRANSP. a G\IEBERSOIWlHR El.EM.SERl'ElmNE KUHEGEL TRANSPORT Mm:IIË wb:séqi.,erit Simple oo wiig1Je 210,00 f5 
~ 

'20/01/2017 TRANSI'. EL HOHI.AHDSIIOURG Eta.11.BARR'ES K.UN85El TRANSPORT Marche subséquem Simple ou tmigi.e 320,00 a. 

1 

,::: 

ZO/Ol/2017 TRAf6' _ EL NfülAND EI.EM.BARRES AIJïOCARS ROYER 68 March-é s>.Jb.sé,;iL.'fnt Simple 00 L:lliqlle 352.,00 
N ..... 

:20/01/2017 Marché subséquent 
3 

TAANSP. EL THEAT'BE a.EM.BRAWT UTOCARS ROYER 68 Simple ou uniqlJe 150,00 !!; 
"' 

2D/01/2DU _ EL COI.MAR OIY. MAT ET ELEM NOV .2016 OCARS ROYER 68 Marché subsé:juent Simple ou wùque 254,00 ...... 
0 
1--

20/01/2017 KlJh."'EGEI.. TRANSl'ORT Macché wbs:équent SÎITlf)le OU Uniql-"i! 31D,OO ..... 

20/00./2rJ17 IMl'RESSlON AFFIOIESAl501'f 2016-2017 5ru.l.E EUROPE OEVIS r,ra:Ol.68 · 220840-0 - Ne IMl'RlM.EIUE VISlANŒ Marché s.ibséquimt Simple ou unique 139,00 

20/01!1JJU IMPRIMERIE MOSER Ma-ch~ wbséqu&it Simple ou unique 651,20 

20/01/1!.Jl 7 ACHAT IMPRESSION CONTRE ETIQUEITES VIN VOEUX MAIRE IMPRIWERIE M056l Marché wbsèq,uerit SimcJle ou unique 450.00 

20/01/2017 KUNEG3. TRANSPORT MaJChë sub!lè,querit 51mple OU Ulk!QU!! 1413,00 



20/01/2017 

23/01/20l7 

23/01/2017 

23{fJl/2fJlJ 

'15/0l/l017 

'15{0V-4n.7 

27/01/2017 

3'l#Ol./20l.7 
30/01/2017 

31/0l/'2017 

31/0l/Wl7 

31/0l/2!J17 

MARCHES CONClUS ENTRE LE 1er ET LE 31 JANVIER 2017 

TRANSPOiITS "ŒHTRE DE I.OISIRS SPORTU'S"' VACANCES l»: lA TOUSSAll'fT 

TRAKSPOIIT SORTIE WGE FANJUE 08.02.17 

~MER(ll8)1C0.02.17 

IMPRESSIOrf AfRCHE MUP1 

Tl>AN<:PQRT lAC BlANC 23.02..17 

PORT ~\IHTE INTER SITES 24.02.17 

:SPORT ORQUE MULHOU5E LE 17.01.17 

1~ SORTIE MUSÉE ACOI.MAA 

CONŒPTION ET REAUSATON: SUPPORTS COMMUNKATION VILLE OE COlMAR 

~T SORT!ë LUGE Al5H 17.02.17 

1.RT NAVEITE + SORTIE AL5H FEVRIER 200.7 

AUTOCARS ROYER 68 Marché suœéquent 

AUTOCARS ROYER 68 M an:hé Sllbséq uent 

UCARS ROYER 68 M;.rmé !lllbséquent 

IMPPJMERIE VlStANŒ Mardié sutis.équent 

AUTOCAilS ROYER 611 Mardié sutiseqtJl!flt 

ICUNEGEL TAAH5PORT Marché~enl 

BOULORE ENERGY AGENŒ DEC Mardle 

AUTOCARS ROYER 68 Marché fübcséquen.t 

XUNEGEL TRANSPORT Maro-.é subséq1r1mt 

MAElVA Muché 

:AUTOCARS ROYER 68 "1~.rché subséquent 

KUNEGEl 111A.NSPORT Matthê subsêqueot 

Simple ou ullique 

Sfmple ou uniq\Je 

Simple ou unii.ue 

Simple ou uniqu.e 

5'inp(e ou imiqu.e 

Simple ou unique 

Bon de mrnmande mono attributaire 

Simple ou unique 

Slmple 011 unique 

Simple ou unique 

Simple ou uni111.1e 

SifnSJle ou unique 

215..00 

198,00 

198,00 

278,00 

198,00 

25,DJ 

50000..00 

zœ.oo 
50,00 

156 790,00 

198,00 

2.50,00 
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VILLE DE COLMAR 
Direction Générale des Services 

Séance du Co nseil Mun icipal du 27.02 2017 

I ' 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Nombre de présents : 40 
absent 1 

excusés : 8 
REÇU fi.. LA PRÉFECTURE. 

31 MdS 20'7 

Point 5 Réseau de chaleur de la Ville de Colmar-élection des membres de la 
commission de concession relative au chauffage urbain. 

Présents ; 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Chrîstîane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Consei llers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine, BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FiGUE Laurent, ERHARD Béatrice, HAMDAN Mohammad, 
HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, 
MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER 
Catherine, VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS- MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et 
ZINCK Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne procuration à Mme 
ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, Mme Caroline 
SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT, Mme Nejla BRANDALISE qui donne 
procuration à M. OUADI, M. Julien ERNST qui donne procuration à Mme VALENTIN et Mme 
Manurêva PELLETIER qui donne procuration à Mme GANTER. 

AbseaLpon excusé : 

M. Dominique GRUNENWALD. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 



MAIRJE DE COLMAR 
Dil'ection des Affairc,s Civiles, Jmidiq11cs 

et de la Con1mande Publique 
St!nnco du Conseil Munlclp11l 1111 27 mors 2017 

REÇU A LA PRÊFECTURE 

3 1 HARS 2017 
Point N° 5: Ré.11cau de chnfom· de ln Ville de Colmar- Election des n1cmbrcs de ln 

commission de concession relative au chauffage urbain 

Rapporteur : Monsieur Jt..:un-Jucques WEISS, Adjoint au Mairo 

ConformG1111.:nl à J ' nrticle L.141 1-5 du Coda G6n6ral des Collectivités Territol'iales (CGCT), dans le 

cadre de la procédure de concession de service public ayant pour objet l 'c;xploimtion du réseau de 

<.:l1auffage urbain, les plis contenant les cH11didr1tures et les plis contenant lus offres so11! ouverts par 

une commission cornposée de : 

• l'autorité habilitée à signer la concession cle service public ou son représentant dOment 

habilité par délégation, président de la commission; 

• cinq membres titulaires i:.t cinq membres suppléants, élus au s~in de l'assemblée 

délibérante à la représentation proportîorn1clle au plus fort reste. 

Le compt.able de la Collectivit6 et un représentant de la Direction Départementale de lu Protection des 

Populations peuvent 6g~lernent siéger à la commission, avec voix consultative1 s' ils y sont invités par 

le Président de la Comn1ission. 

Des agtmts de la Collectivit6 ou des perso1111es extériemes à la Collectivité, après désignation par 

arrêt6 du Président de la Commission, peuvent égalcmt:11t participer aux réunions de la commission 

avec voix consultative; 

JI y Il lieu de procéder à l'ôlcction de la Commission prévue par l'article L.1411-5 du CGCT, 

dans les conditlom1 précisées pal' hl délibération en date du 27/02/2017, et co~tformément aux 

a1·ticlcs D.1411-3àD.1411~5 du CGCT. 

Lli: CO.NSJi:rL MUNICIPAL 

VU l'article L.1411-5 du CGCT, 

VU }(.)S articles D.1411-3 à D.1411 e5 du CGCT relatifs à l'élection des membres de la Commission de 
concession, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE de procéder à Pélection de la Commission de co11cessio11 qui donne l~s résultats suivants: 

e------ Les ~1embres titulaires _____ {_ Les membres suppléant, 

t1rne Ro.sa..\\'(\.e \~o\J~ \N 1\'\~Vl.<':io..i.\e IJ\~L"\'c.'A-~~LL..f..T 

tt. \'Ze>'ol!At ~e~ol\iC> !f'i~~ Utl\e. s,~,E~\G-~\Jr~Y'ë.Ntl\J 
--- 1 

\i, \') <.1'(n \'<'~~\je. a.~ VN~\\J\JJ'f\L') j' ~, ~ ~ 'W\R.. C\.J A~\ ~-------
_H.. _:_\ ~\: t>~'(\'.)2.-~R.-f~GuE:. ~ : '\'->\~~ é(<."{\)~\ __ _ 

't\. C,\\'<\~~O{'('\ ~I:\5TéRt\?f\\l"{\J ~~:.~~!'<'\C. ~' L~~-~""r -~ 
LE MAJRB 

~ • .::;, .;tolre tr.'t;,a~ du Conaiell munlclpal 



VILLE DE COLMAR 
Direction Générale des Services 

Séance du Conseil Municipal du 27.03.2017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
Nombre de présents : 43 

absent O 
excusés : 6 

Point 6 Approbation du Plan Local d1Urbanisme 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GAN'fER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG·THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, OENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, lilLBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manu rêva, REMOND Robert, REN IS Gérard, SCHOENENBERG ER Catherlne1 

VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 

Dominique. 

Ont donné procuratloJ'I : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCI--IKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTTO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINl<ERT, Mme 

Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDAUSE qui 

donne procuration à M. OUADI. 

Nombre de voix pour : 45 
contre : 4 

abstention ; 0 

Secrétaire de séance: Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 28 mars 2017 





MAIRIE DE COLMAR REÇU A l,.A i,,;,RGPè1!;l~~~ ~onsell Mwnicipr1l du 27 mr1rs 2017 
Direction de l'Urbanlsrne1 des Projets d'[nseml:51c •J .o &HDf 
Pt de la Rénovation Urbaine i. o IUlli 2017 

Point n°, Approbation du Plan Local d'Urbanisme 

Rapporteur: Monsieur Yves HEM EDINGER, l "r Adjoint au Maire 

Rappel de la procédure : 

L'élaboration du Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été lancée par délibération en date du 
29 avril 2013. Des études fines ont été conduites, mettant en exergue les principaux enjeux 
du territoire colmarien. 
Sur la base de ce diagnostic, le Conseil Municipal a débattu des orientations du Projet 
d' Aménagement et de Développement Durable, lors de la séance du 16 novembre 2015. La 
traduction de ces orientations a été formalisée clans le projet de PLU arrêté par le Conseil 
Municipal le 27 juin 2016. 

Tout au long cfe la procédure, une concertation élargie a été rythmée à la fols par des 
ateliers avec les professionnels des mondes agrlcole et viticole, économique, les architectes 
( ... ), et les nombreuses rencontres avec les citoyens. Le bilan qui en a été dressé, lors de la 
séance du Conseil Municipal du 27 Juin 20161 démontre l'implication des professionnels mals 
aussi l'intérêt des administrés. Cette concertation a permis d'aboutir à un projet partagé. 

Traduction des obJectifs du PLU : 

Les objectifs se déclinaient autour de 5 grands axes qui t rouvent leur traduction dans le PLU, 
comme suit: 

Economie - Confirmer l'attractivité de Colmar, notamment par : 

• l' inscription de près de 70 hectares de potentiel de développement, 

• la rédaction de règles ciblées en fonction des zones et du type d'activité, 

• la préservation du commerce de centre~ville par le maintien d'un seuil minimal 
d'implantation pour les commerces dans certaines zones d1activités. 

Développement de la vllle - Proposer une offre ambitieuse de logements: 

• répondant aux besoins de la population de 75 000 habitants (population municipale) 
à l'horizon 2035, 

• respectant un équilibre entre renouvellement urbain et zones d'extension, 
conformément aux objectifs de modération de consommation des espaces naturels 
et agricoles. 

Qualité du cadre de vie " Valoriser le patrimoine et le paysage urbain par: 
• des règles permettant de conserver l'identité de certains quartiers, 

• des dispositions visant à accompagner l1urbanisntion des quartiers futurs (espaces 
verts à créer, traitement végéta l des liaisons ... ). 



MAIRIF DF. COI MAR 
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et di:? la RénovatlM Urbaltie 

Sl'r1ncc du Conseil Municipal du 27 mc1rs 2017 

Mobilité - Conforter la diversification des modes de déplacements, notamment par: 

• les secteurs d'extension définis en fonction de leur niveau de desserte par les 
transports en commun, 

• des principes de liaisons imposés pour les nouveaux quartiers. 

Environnement - Une préservation renforcée par: 

• la différenciation des espaces agricoles en limitant les possibl lltés de construire, 
• la hiérarchisation des enjeux de préservation, en privilégiant l'intérêt 

environnemental, 

• la préservation des exploitations maraîchères pérennes dans l'enveloppe urbaine, 
• des mesures de protection des fossés. 

Transmission du dossier de PLU arrêté aux Personnes Publiques Associées et enquête 
publique 

Conformément à l'article L153-16 du code de l'urbanisme, le projet de PLU arrêté a été 
transmis pour avis aux Personnes Publiques Associées et communes limitrophes. li a 
également fait l'objet d' un avis de 11 Autorité Environnementale. Les retours d'avis sont 
globalement favorables, assortis de réserves et/ou d'observations pour certains. 

Le Tribunal Administratif de Strasbourg a désigné les membres de la Commission d'Enquête 
par décision du 3 août 2016. Celle-cl était composée de M . Gérard PROTCHE, Président M. 
Jean-Pierre VALLET, membre titula ire, M. Jean-Marie SCHMIDT, membre titulaire, de 
Madame Diane MABON, membre suppléant. 

L'enquête publique s'est tenue du 14 octobre au 17 novembre 2016 inclus. Selon le rapport 
de la Commission d'fnquête, l'enquête s'est déroulée dans un climat dense mais serein. En 
effet, plus de 300 personnes se sont manifestées dans le cadre de l'enquête publique, 
majoritairement pour des questions de constructib ilité de leur(s) t errain(s). 

La Commission d'Enquête a érnis un avis favorab le au PLU, sans réserve ni recommandation, 
compte tenu notamment: 

« ... De la volonté de la Municipal/té au travers des OAP et du PADD, de préserver l'existence 
d'exploitations maraichères et viticoles au sein des //mites communales, et qui se reflètent 
dans le zonage du PLU. .. 
Des avis des Personnes Publiques Associées, et notamment de la volonté de pérenniser 
/'INRA, ... 
De la volonté d'optimiser le foncier disponible (<( dents creuses >>) ... ». 

Chaque remarque formulée, par les Personnes Publiques Associées, par la Commission 
Départementale de Protection des Espaces Naturels et Forestiers (CDPENAF) qui s'est réunie 
le 21 septembre 2016 ou lors de l'enquête publique, a fa it l'objet d'une fiche de 
présentation soumise au groupe de travail PLU, commission ad hoc, émanation du Conseil 
Municipal. 
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Le projet de PLU arrêté, au vu des avis des Personnes Publiques Associées, de la CDPENAF et 
des conclusions de la Commission d'Enquête1 est modifié suivant les décisions prises lors des 
réunions du groupe de travail les 14 et 1.5 février 2017, lesquelles figurent en annexe à la 
présente délibération, annexe détail lant les modifications apportées suite aux différentes 
remarques, ainsi que les raisons ayant conduit à écarter certaines d'entre elles; 

Les pièces du PLU sont complétées et rectifiées en conséquence. 

Ainsi, il est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

Considérant que les résultats de ladite enquête publique et la prise en compte des 
remarques des services et organismes associés nécessitent des modifications du projet de 
PLU, présentées dans le tableau annexé à la présente délibération, détaillant les 
modifications apportées suite à ces re111arques, ainsi que les raisons ayant conduit à écarter 
certaines d'entre elles; 

Considérant que le projet de PLU tel qu'il est présenté au consei l municipal est prêt à être 
approuvé; 

LE CONSEIL 

Vu le Code de l'Urbanisme; 

Vu la délibération du 29 avril 2013, par laquelle le conseil munlclpal a prescrit la révision du 
POS emportant sa transformation en PLU, et a défini les objectifs de ladite révision ainsi que 
les modalltés de la concertation ; 

Vu la délibér'ation du 16 novembre 2015, par laquelle le conseil municipal a pris acte du 
débat portat1t sur les orientations du Projet d' Aménagement et de Développement 
Durables; 

Vu la délibération du 27 juin 2016, par laquelle le conseil municipal a t iré le bilan de la 
concertation avec le public et arrêté le PLU ; 

Vu l'arrêté municipal nû4335 en date du 16 septembre 2016 soumettant le projet de PLU à 
enquête publique; 

Vu les avis des personnes publiques associées, de l'Autorité Environnementale et de la 
CDPENAF sur le PLU arrêté ; 

Vu le rapport et les conclusions de la Commission d'Enquête; 

Vu l'avis favorab le de la commission de l'aménagement urbain en date du 6 mars 2017; 

Vu l'avis des Commissions réunies; 

après ïJvoir délibéré, 



MAIRI( DE COLMAR 
Plrrctlon de l'Urb,rnlsme, des Projets d'Ensf'mble 
et de la Rénovation Urbr1ine 

Séancr du Conseil Munlclpi:ll du 21 mars 2017 

Décide, 

D'approuver le Plan Local d'Urbanlsme tel qu'II est annexé à la présente déllbératlon. 

La présente délibération et toutes les pièces composant le projet de P.L.U. annexé à cette 
dernière seront transmises au Préfet du département du Haut Rhin. 

Le dossier du P.L.U., tel qu'approuvé par le Conseil Municipal, est tenu à I@ disposition du 
public au service Etudes d'urbanisme de la mairie aux jours et heures habituels d'ouverture. 

Conformément aux dispositions du Code de l'Urbanisme, la présente délibération fera l'objet 
d'un affichage en Mairie durant un mois. 

Mention de cet affichage sera insérée en caractère apparents dans un journal diffusé dans le 
département. 

LE MAIRE 

-

REÇU A~ PRSFECTt.:Rf 

11 MAIS20\7 



VILLE DE COLMAR 
Direction Générale des Services 

Séance du Conseil Municipal du 27,03.2017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

REÇU A LA PRÉFECTURE 

· 2 ·8 MARS 2017 

Nombre de présents : 43 
absent 0 

excusés : 6 

Point 7 Droit de préemption urbain après approbation du plan local d'urbanisme 

Présents : 

Sous la présid~nce de M . le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH· 
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen 1 HANAUER Serge, SIFFERT Céci le, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudlne,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique1 HAMDAN Mohammad1 HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENI$ Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS~MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 

Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTTO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, Mme 
Caroline SANCHEZ qui donne procuration a M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 

donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture : 28 mars 2017 





MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Urbanisme, 
des Proje ts d'l=nscmblc et 
de la Rénovation Urbaine 

Séance du Conseil Munlclpal du 27 mars 2017 

REÇU A LA PRÉFECTURE 

Point N° =l DROIT DE PREEMPTION URBAIN , 2 8 NAl5 201 
APRES APPROBATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME . 

7 

RAPPORTEUR : M. le Premier Adjoint Yves HEMEDINGER 

Les articles L211-1 et suivants du Code de I\Jrbanlsme donnent la possibilité aux 
communes dotées d'un Plan Local d'Urbanlsme (PLU) approuvé d'instituer, sur tout ou 
partie des zones urbaines (U) et d'urbanisation future (AU), telles qu'elles sont définies au 
PLU un droit de préemption urbain. 

Ce droit de préemption permet à la commune de mener une politique foncière en 
vue de la réalisation d'opérations d1aménagement par l'acquisition de biens à l'occasion de 
mutations. 

Lors de cette séance du Conseil Municlpal1 vous venez d'approuver le PLU. 

Par la présente délibération, il vous est suggéré de réaffirmer l'application du droit de 
préemption urbain ; à savoir : 

dans les zones U (urbaines) et AU (à urbaniser) telles que définies dans le PLU 
approuvé, 
dans le secteur sauvegardé tel que défini dans le PLU approuvé, 
dans le périmètre délimité à l'Ouest par la limite du ban communal, au Nord par 
la rue des Mésanges, la rue du Val Saint Grégoire et la rue du Florimont, au Sud 
par l'avenue du Général de Gaulle et la route de Wintzenheim tel que défini dans 
la délibération du 21 octobre 2002 instituant le droit de préemption renforcé 
(réa,isatlon d'opérations visant à mettre en valeur le patrimoine bâti ou à le 
sauvegarder, à lutter contre l' insalubrité, à réaliser des équipements collectifs ou 
à favoriser des activités économiques). 

En conséquence, il vous est proposé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 
LE CONSEIL 

Vu l'avis favorable de la Commission d' Aménagement Urbain du 6 mars 2017, 
Vu l'avis des Commissions Réunies, 

Après avoir délibéré, 

DECIDë 
- de réaffirmer le droit de préemption urbain dans les zones U, AU ainsi que le secteur 

sauvegardé tels que définis dans le PLU approuvé, 
- de réaffirmer le droit de préemption L1rbaln renforcé tel que défini dans la 

délibération du Conseil Municipal du 21 octobre 2002, 

Le Maire 

Sacréttiira ,,., ,...,~:.,1. du Contèll munlolpat 
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VILLE DE COLMAR 
Dirnction G~n6rale des Services 

Séance du Conseil Municipal du 27.03.2017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

REÇU A LA PRÉFECTURE 

, ~·a 1WS 2017 

Nombre de présents : 43 
absent o 

excusés : 6 

Point 8 Taxe sur la cession à titre onéreux de terrains devenus coiistructibles après 
approbation du plan local d'urbanisme 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire GIibert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine,SECHLl:R Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marle, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 
Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, Mme 
Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 
donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMlïE 

Secrétaire de séance: Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 28 mars 2017 



MAIKII· De COI MAR 
lJireclion de l'Urbanisme, 
des Projets d'Enscmbla et 
de la Rénovation Urbalni:> 

SéHnce du Conseil Municipal du 27 rnars 2011 

REÇU A LA PRÉFECTURE 

Point N° S TAXE SUR LA CESSION A TITRE ONEREUX 
DE TERRAINS DEVENUS CONSTRUCTIBLES 

APRES APPROBATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

RAPPORTEUR: M. le Premier Adjoint Yves HEMEDINGER 

· 2·8 NA1S2011 

L'article 1529 du Code général des Impôts donne la possibilité aux communes dotées 

d'un Plan Local d'Urbanisme approuvé d'instituer une taxe forfaitair'e sur la première 

cession, à titre onéreux, de terrains devenus constructibles depuis moins de 18 ans. 

En 2011 1 ce dispositif a été mis en plrice à la VIIIe de Colmar par rapport au 
Plan d'Occupatlon des Sols. 

Lors de cette séance du Conseil Municipal, vous venez d'approuver le Plan Local 
d'urbanisme. 

Par la présente délibération, Il vous est suggéré de réaffirmer l'application de cette 
taxe sur le ban commu nal de Colmar. 

Pour mémoire, l'assiette de cett e t axe est par principe égale à la plus~value réalisée. 

En l'absence d'éléments de référence permettant de ca lculer la plus•value, la taxe est alors 

ca lcu lée sur une- assiette égale ~u 2/3 du prix de vente du t errain. 

Quel que soit le mode de calcul de l'assiette, la taxe est égale à 10% de ce montant. 

L'objectif de cette mesure est de donner aux communes qui le souh;1îten t, des 

ressources financières supplémentaires pour faim face aux dépenses publiques 

d'aménagement des zones à urbaniser sans toutefois les contraindre à réa liser les travaux de 

viabilisation et sans écarter la contribut ion des promoteurs. 

En conséquence, Il vous est proposé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant: 

LE CONSEIL 
Vu l'avis favorable de la Comm ission d' Aménagement Urbain du 6 mars 2017, 

Vu l'avis des Comm issions Réunies, 
Après avoir délibéré, 

DECIDE 
de réaffirmer l'application de la t axe visée par l'article 1529 du CG I, 



VJLLE DE COLMAR 
Direction Générale des Services 

Séance du Conseil Municipal du 27.03.2017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DËLIBÉRATJOIJS 

REÇU A LA PRÉFECTURE 
Nombre de présents : 43 

absent 0 

, 1 ·8 lîlMS 2017 excusés : 6 

Point 9 Définition du zonage relatif au permis de démolir 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. res Adjoints 
HEMEOINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH

MALLET Odile, fRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice , 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
daudine

1
BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 

OE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE laur,ent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 

GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 

KUNKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZV Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENLS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILOIZ Yavuz et ZJNCK 

Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procurat ion à Mme lATHOUD, Mme BARDOTTO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui dorme procuration à Mme KLINKERT, Mme 

Caroline SANCHEZ qui donne procurat ion ài M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 

donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A l ' l!.JNANIMITE 

Secrét aire de séance :. Mme Karen DEN EUVILLE 
Transmission à la Préf ectl.l re : 28 mars 2017 





•1AIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 27 mars 2017 

Directior. de l'Urbanisme, des :>rejets d'Ensemble 

et de la Réno\-ation Urbaine 

Point n° j. Définition du zonage relatif au Permis de Démolir 

REÇU A LA PRÉFECTURE 
Rapporteur: Monsieur Yves. HEMEDINGER. 1er Adjoint au Maire 

2 8 MAIS 2017 

Par délibération datée du 5 novembre 2007, le Conseil Municipal approuvait la décision 
d'instaurer différentes zones dans lesquelles le dépôt d'un permis de démolir était imposé et 
d'autres libérées de cette obligation. L'approbation du nouveau Plan Local d' Jrbanisme conduit à 
délibérer à nouveau sur ces principes. 

En effet, si le dépôt obligatoire d'une demande est édicté à l'article R. 421-28 du code de 
l'urbanisme pour les sites et secteurs à protéger pour des raisons patrimoniales, les travaux de 
démolition sont extirpés de toute formalité en dehors de ces zones. 

Or, le permis de démolir est un outil précieux de protection du bâti, de sauvegarde de ridentité 
de certains quartiers mais aussi un indicateur sur la mobilisation du foncier dans les zones 

UrbaineS (Ul et A Urbaniser {AU). 

Aifüi, l'instruction de ces travaux se révèle nécessaire J)Our anticiper et suivre es effets du 
nouveau PLU. 

En revanche, dans les zones agricoles et naturelles, largement inconstructibles et dépourvues de 
constructions remarquablesr la dispense s'avère justifiée. 

Aussi, l'article R. 421-27 du code de l'urbanisme permet aux. collectivités de délimiter les secteurs 
de leur territoire pour lesquels le permis de démolir est ex:igé et de facto ceux pour lesquels la 
dispense est autorisée. 

Il vous est ainsi proposé de créer 2 secteurs, matérialisés: sur les plans joints à la présente 
délibération: 

Les 2ones Urbaines et A Urbaniser clans le,squelles le permis de démolir doit faire l'objet 
d'un dépôt d'autorisation représentées en orange sur les plans, 

Les zones AgJicoles et Naturelles pour lesquelles la dispense de procédure est actée, 
représentées en vert sur les plans. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vou loir adopter le projet de délibération suivant: 

LE (ONSE IL MUNICIPAL 

Vu les artides R. 427-27 et 28 du cocle de rurbanisme 
Vu l'avis favorable de ta commission de l'aménagement urbain du 6 mars 2017 

Vu l'avis des Commissions réuniês, 

Après avoir délibéré 

DECIDE, 
D'instaurer des z.ones dans lesquelles l'obligation de dépôt d'un permis de démolir 

est instauré ou libéré, 

AUTORISE 

Monsieur le ~ ~~el!i' s~e~~~~~ 

Cofmar, ~ 2 8 ~ 
Le Maire 

ADOPTÉ 
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VILLE DE COLMAR 
Direction Générale des Services 

Séance du Conseil Municipal du 27.03.201/ 

EXTRAIT DU REGISTf\c: DES DELIBÉRATIONS 

Nombre de présents : 43 
REÇU A LA PRÉFECTURE absent 0 

·11 MARS 2017 excuses : 6 

Point 10 Création de périmètres de protection du patrimoine bâti ou non bâti des 
paysages ou des perspectives monumental@s et urbaines au titre de l'article Llll-17 du 

code de l'urbanisme 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert Ml:YER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNl:NWALD Dominique, HAMDAN Mohammad1 HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS·MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 
Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTTO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, Mme 
Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 
donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 28 mars 2017 





Mairie de COLMAR 

Direction de l' Urbanisme, 
des Projets d'Ensemble 

et de la Rénovation Urbaine 

REÇU A LA PRÉFECTURE 

· 2 ·8 NAIS 2017 

Séance du Conseil Municipal du 27 Mars 2017 

POINT n· ).o CREATIONS DE PERIMETRES DE PROTECTION DU PATRIMOINE BATI ou NON BATI, 

DES PAYSAGES OU DES PERSPECTIVES MONUMENTALES ET URBAINES 

AU TITRE DE L'ARTICLE L 111-17 DU CODE DE L'URBANISME 

Rapport présenté par Monsieur le Premier Adjoint: Yves HEMEDINGER 

Afin de limiter la conso111mation énergétique et la production de gaz à effet de serre, le code de 
l'urbanisme prévoit en son article L 111-16, la possibilité de réaliser des travaux d'isolation par 
l'extérieur nonobstant les règles prévues aux documents d'urbanisme locaux (Plan Local 
d'Urbanisme). 

Cette disposition ne s'applique pas en secteur sauvegardé et dans les périmètres protégés au titre de 
la préservation des rnonuments historiques et de leurs abords. 

Cette restriction peut également être étendue à des périmètres de protection du patrimoine bâti ou 

non bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines définis par la collectivité. 

Le Ville de Colmar peut se prévaloir d'un patrimoine architectural et urbain riche et qui dépasse les 
limites du centre-ville et des secteurs protégés au titre des périmètres de protection des monuments 
historiques. 

Ainsi, Il est d'ores et déjà apparu à plusieurs reprises la nécessité de pouvoir préserver certains 

immeubles et formes d'architecture des projets d'isolation par l'extérieur y compris dans des 
secteurs non couverts par les périmètres de protection de 500 mètres des monuments historiques. 
Ce constat a été réaffirmé lors de l'élaboration du Plan Local d'Urbanlsme. 

Ainsi, il est proposé de créer des périmètres de protection du patrimoine bâti ou non bâti, des 
paysages ou des perspectives monumentales et urbaines au titre d@ l'article L 111 - 17 du code de 

l'urbanlsrne sur les secteurs suivants {pour les parties qui ne seraient pas comprises dans un secteur 
de protection de monument historique) : 

Les secteurs de la zone UA : urbanisme de ville centre avec immeubles à l'alignement avec de 
nombreux exemples de modénatures en pien·e de taille (ex: quartier SainHoseph) 

Le secteur de la lone UCa : Quartier allemand comprenant des maisons de maître et des 

ensembles remarquables présentant des matériaux et dessins de façade soignés et de 
nombreuses modénatures en bois et en pierre de taille. 

Les secteurs des zones UCh et UDh représentant les cités jardins et les ensembles d'immeubles 

construits dans le même esprit. Ces cités présentent pour la plupart, de grandes qualités 
patrimoniales à la fois urbaines et architecturales. 



Mairie de COLMAR 
l)lrectlon de l'Urbanisme, 

des Projets d'Ensemble 

et de la Rénovation Urbaine Séance du Consell Mtrnlcipal du 27 Mars 2017 

Les secteurs classés en UDb ; bien que les ensembles de rnalsons accolées ne soient pas toujours 

remarquables d'un point de vue patrimonial, il sera nécessaire d'estimer et de pouvoir limiter, le 

cas échéant, l'impact visuel des projets d'isolation par l'extérieur individuels sur ce type 

d'ensembles urbain. 

Monsieur I' Architecte des Bâtiments de France a été consulté le 20 février 2017 et a donné un avis 

favorable le 8 mars 2017 à ce projet avec recommandations. 

Ainsi, les périmètres proposés à sa consultatlon sont étendus de façon à intégrer l'ensemble de la 

cité administrative (zone UE du Plan Local d1Urbanîsme) dans le périmètre de protection, 

De même, il est proposé suite à ces recommandation que les secteurs soient revus, chaque fois que 

nécessaire, conjointement aux ·modifications des périmètres de protection de monuments 

historiques. 

LE CONSEIL 

Vu la consultatlon en date du 20 février 2017 de Monsieur I' Architecte des Bâtiments de France, 

Vu l'avis favorable de la Commlssioh de l'Aménagement Urbain du 6 mars 2017, 

Vu l'avis favorable avec recommandations en date du 8 mars 2017 de Monsieur !'Architecte des 
Batiments de France, 

Vu l'avis des Commissions Réunies du 20 mars 2017, 

REÇU A LA PR~ r.; ~ :TU~E Après en avoir délibéré, 

, 11 *852017 .... 

DECIDE 

De créer des périmètres de protection du patrimoine bâti ou non bâti, des paysages ou des 

perspectives monumentales et urbaines au titre de l'article L 111-17 du code de l'urbanisme sur les 

zones tel que défini dans le rapport et conformément au plan Joint. 

AUTORISE 

Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à l'appll'catlon de cette 

délibération. 

~ (!-~ 
~ -s-.,,,· R°"~ 

, 

LE MAIRE 

ADOPr,t 
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VILLE DE COLMAR 
Direction Générale de$ Services 

Séance du Conseil Municipal du n .03 2.017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

LA oRé.rE.CT\JRE 
RE.ÇUA , 

! 11 MMS7.0\7 

Nombre de présents : 43 
absent 0 

excusés : 6 

Point 11 Institution de la déclaration préalable pour les travaux de ravalernent de façade 
et de pose de clôture 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICI-I
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul1 DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Céci le, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVEN IN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENI$ Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 
Dominique. 

Ont don11é er.o.,curation : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTTO qui donne procuration à 
Mme ERHARD1 M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINl<ERT, Mme 
Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 
donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance: Mme Karen DENEUVILLE 

Transmission à la Préfecture : 28 mars 2017 
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MAIRIE DE COLMAR 5é;,nr.r d~1 Conseil Munlclpnl du 27 n1ilrs 2017 
Direction de l'Urb,rnismP, de~ Projets d'Fmemblr 
el de la RPnov:111011 Urh;ilnP 

Point n° )}. Institution de la Déclaration Préalable pour les travaux 
de ravalement de façade et de pose d'une clôture 

Rapporteur: Monsieur Yves HEMEDINGER, l" Adjoint au Maire 

Par délibération datée du 26 mal 2014, le Conseil Municipal approuvait la décision de soumettre les 
travaux de ravalement à déclaration préalable sur l'ensemble du territoire colmi:lrien. En effet, le 
décret n°2014-253 du 27 février 2014 entraînait la disparition de l'obligation de déposer une 
demahde pour certains travaux réalisés en dehors du périmètre du secteur sauvegardé, du champ de 

visibilîté des différents monuments historiques et du site Inscrit. L'approbation d'un nouveau Plan 
Local d'Urbanismo impose d@ revoir ces principes. 

Or, la question des teintes utilisées pour les façades, dans le cadre d'un simple ravalement, d'une 

mise en peinture ou d1une construction neuve lors d'un permis de construire, suscite la plupart du 
temps débat. 

Des études conduites sur les zones urbaines, agricoles et naturelles de la commune et traduites au 

travers des fiches annexées à la présente délibération, font apparaitre les raisons qui plaident en 

faveur de la nécessité de conserver un droit de regnrd sur les rnvillements. 

En plus de la questlo~1 des ravalements, dans Id lignée de ces études et en complé,nent de celles 

m!.!né~l:! dans 1~ cadr~ du dii.lgnostic du PLU, Il ~l:!t proposé d'acter le mênîe principe d'un dépôt d'un~ 

déclaration préalable pour les travaux d'installation d'une clôture. En effet, ces éléments 

matéria lisant la I Imite entre le domaine public et le domaine privé contribuent à la bonne Insertion 

du projet dans son environnement et participent à l'animation de la rue. Il est primordial d'exercer 

un contrôl@ sur I@ type d@ mat~riaux uti lis6s, leur couleur ... 

Au vu de ces éléments et comme le prévoit le code de l'urbanisme, Il apparaît nécessaire de délibérer 
pour soumettre les travaux de ravalement et de pose de clôture à déclaration préalable sur 

l'ensemble du territoire communal non protégé au titre du Secteur Sauvegardé, devenu site 

patrimonial remarquable, du champ de visibilité des monuments historiques ou du site if'\scrit. 

LE CONSEIL 

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles R421-1 et suivants 

vu l'avls favorable de la commission de l'aménagement urbain en date du 6 mars 2011; 

Vu l'avls des Commissions réunies, 

après avoir délibéré, 

\.(J) 



MAIRIC DE COLMAR 
Dlrecllon de l'Urb.mlsmc, des Projets d'l:nsC!mble 
ül de la R~riovatlon Urbaine 

Séanc:e du Conseil Municipal du 27 mars 2017 

Décide, 

De soumettre los travnux de n:ivalement et de pose de clôture à déclaration préalable sur l'ensemble 
du Lerrllolre communal non protégé au titre du site patrlmonlc:11 remarquable, ou du champ de 
visibilité des monuments historiques ou du site Inscrit au regard des fiches techniques cl~annexées; 

La présente déllbérallor, fera l1objct, conformér11ent au Code de l'Urbanlsrr,e, d'un affichage en 
Mairie durant un mols. 

Mention de cet affichage sern insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département. 

Autorise, 

Mon~leur le Maire ou son représentant à signer les différentes pièces nécessaires et à mettre en 
œuvre la présente délibération. 

LE MAIRE 

Pour ampllatlon conforme 
Co , le' 2 8 MARS 20f1 

ADOPTé 

Secrétalrr• Âl.t-t1Sf.1 du Conee11 munlclp91 



MAIRIE IJ~ C.OLMAR St\ilnr,• <lu Conseil M1111lclp,1I du 27 niJI 5 20û 1 

POURQUOI UNE DECLARATION PREALABLE EN ZONE UA? 

Zone mixte correspondant au ccntrn urbain, comprenant do l'habitat (collectif et maisons en bande 
prlnclpalement), des commerces, de l'artisanat, des services. Il s'agit de la zone encadrant le secteur 
sauvegardé et correspondant aux premières extensions de la vllle hors du cœur historique. 

> CAS PRATIQUES 

Amélioration esthétique d'une façade dans un quartier où se côtoient le campus universitaire, des activités 
économiques, des immeubles d'habitation et des maisons individuelles. 

F1:1çade,EJ.E!J..!.'~a//sat1on des travaux de ravalement 

APRES 

Façade apr~s r~a/fsatlon des travaux de ravalement 

la :conc UA sltuéa à l'Est du ban pr,1faanca une altornancc 
de façades Industrie/les, commcrc/ales, d'acd\lltds, 

d'habitats et le campus universitaire. 

Les couleurs vives et agressives peuvent considérablement Impacter le paysage urbain 

L'instruction d'une déclaraHon préalable permet d'aboutir à la bonne insertion paysagère d'une construction au gabarft 
fmposant. L'impact visuel et la perception du bdtimtnt depuis let rue s'avèrent radicalement différents. 

Dlrcctl1:m da l'U, bJnl,mo 1!, et de la Hénovatlon Urbalna 
Sorulca dos Etudes d' Urbanlsmo 

Colmar 
b 

1 ploca do la Malrla• tiKùOU (ôiMAK 
'"'"!Il! ~'1>1!nluntl'~Q1f'll•r.fr 



MA/RIF. IJE COLMAR Séance! clu Cunwll Munk/µ,11 ùu li m,ir~ 2017 \ 

POURQUOI UNE DECLARATION PREALABLE EN ZONE UB ? 

Zone à vocation d'habitat, équipements publics: habitat collectif dominant dont grands ensembles, 

maisons en bande, commerces et services. 

> CAS PRATIQUES 

Différents moyens sont utilisés pour animer la façade d'un bâtiment de gabarit Important ; 

DaM i:et ex1m,ple, le travail fait sur le ravalement permet d'att~nuar 
l'aspett Imposant et redondant de l'lmmeu,ble avei: l'alternance de 
COLJ/Cllr et l'utf/lsaiîan d'un bardage sp6t:if!que. ~a d6cla1atfon pr6alab/e 
permet 1111 6'h1;mgc: pvcç la p6tiCionnaltc sur l'ambiante li cr6er. 

l.r: ravalement permet également de résldent1aflser un Immeuble aidant ainsi à /'appropriation des fieux par les habitants. La çoufr.:uf 
ldantf/lc et pr.:rsonng/lst: t~s e,,rr4e1 pour une meflleure perception. 

La combinaison de différents matériaux favorise l'insertion paysagère réussie d'un bâtiment: 

t.P 
Colmar 
~ 

Dlraetlon Ju l'Urbnn/Jfl1Q 
et do la R6novation Urb&l11u 

SeNlca des Etudes d'IJrbanlsmo 

1 pl1ea~t 11 Mil116• HOO~{OI.MAft 
•·rn•ll ; "1rb~r,l1ma:•c;almnfr 

LI! lfeu t.4tolt auparavant non Mtf et occupt.4 par un park
ing. ta qucilltt.4 d,: /'lnsert1on dons le site du Mt/ment e5t 
ainsi capltr;,/c pa111 tr:1 hab,tanù du quartier. 



MAIRIE or COI MAR Sc\;inw du Cons!!II M 11nidpnl du J7 m~r~ 2017 

POURQUOI UNE DECLARATION PREALABLE EN ZONE UC ? 

Zone à vocation prir,cipale d'habitat composée d'un tissu mixte de maisons individuelles et d'habitat collectif. 

Elle comprend également des cités ouvrières et cités jardins. Les équipements publics, IC!s commerces et 

services de proximité y sont également présents. 

> CAS PRATIQUES 

Lors d'un ravalement de façade, li convient de prendre en considération l'identité d'un quartier ou 

d'une rue; 

Son~ d1k/1m1tfon préotoblt:, la possibilité d'opp/Jqut:r ct:ttè 
couleur en rupture totale ava, les teintas avafslnontas pour• 
rait ddnaturer l'/dontitd du quartier. 

L'instruètîOn d'unr: déclaratfon prtaloblc permet dt! r~Spt!ctru 
l'homogémffté des c:oufcurs de façodt:s et contrlb/Jc: li 
prdsarvar /'harmonie arch/tacturalc d'aria/ne. 

Les citifs ouvrl~r~s et cités Jardins présentent une 
organisation spatiala sp6clfique, une typologie et 
unt morphologfa tradltfonnal/e dtu b8tfmcnts qui 
confèrent une réelle ldcnt1M au quartier. 

Le travail sur les coloris p0rm0t égal@ment d@ donner du rythme aux façad@s : 

,., 
Sans ddc/aratlon préalable, les façadas sur ruas 
pourraient 8tra r6ol/sdas comma cl-dessus, 
Imposantes et monotones, 

Olrat~on da l'Urblinllma 
et de la Rénovation Urbaine 

S4rvlrn des Etudos d'Urbanlsma 

Colmar 
b 

l pla,a cla 11 Malrla • OIIODO COL.MAIi 
,i-m1JI I ur~•nl1m•0,0Jmq<fr 

L'instruction d'une déclaration préalable 
permet d'obtenir une façade rythmée et 
donne une Impression d'un gabarit plus iqullf
br6. 



MAIRIE Dl: COLMAR 5c!a11et! du C,111~ell Munlclp,1 1 du n mJr~ W.17 1 

POURQUOI UNE DECLARATION PREALABLE EN ZONE UD? 

Zone à vocation d'habitat : maisons individuelles, maisons en bande, maisons mitoyennes et petits collectifs 
Elle peut comprendre également des actlvlt6s économiques compatibles avec la vie d'un quartier. 

> CAS PRATIQUES 

La construction d'une maison contemporaine utilisant plusieurs matériaux et couleurs nécessite une 
maîtrise de leur Juxtaposition. 

.. ..... ~ .. 

Le lanuauo archltc,cural contemporain mérite una ottcntfon portfwlldra. Il s'agit d'organiser lo transition entre ancien et nouveau 
quartier. Lo vll/e o souhofté s'inscrira dons une vlsfon pfus contemporaine di l'orchltactur,. 

Essentiellement composée de maisons fndlvludelles 
et petits collectifs, les zones UD se caracrérsent par 
un tinu bati peu dense et de faible hauteur. 

La couleur d'une maison s'effectue en cohérence avec le rôle et la position du bâtiment dans 
!'environnement, avec son style architectural et avec la palette de couleurs du quartier. 

~, 
Colmar 

\(,.o 

Dlrcctfon d11 l'Urbonlsma 
41 1ft 10 R6oovnt10,, U•bD!•1u 

Se,vlco des fitud~s d'Urbanl~ma 

1 ~loi• de Il M1!rlt • GIIOOll ,oLMI\R 
;a..tnlll: Urblnllm••talmtl'Jr 

gt!nérol; 
soubasJe, 
m1:nr, 
diémants da 

, structura, 

Lo déclaration pr6oloble permet de constituer un projet 
de coloratfon d'ensemble avec une hiérarchie entre lis 
d/fft!rents t!lt!ments de façades (enduit 

encadre · 
monts, 
menu/. 
serf es). 



Stla11ce du fon~~tl Munlclr,.1' du 27 111vr•, 2017 
MAIRIC DE COLMAk 

POURQUOI UNEDECLARATION PREALABLE EN ZONE UV? 

Zone J vocation d'activité économique avec certains secteurs spécifiques liés à leur localisation : 
Implantations situées en façade de l'autoroute A35, proximité do l'aérodrome, emprises ferroviaires ... 

> CAS PRATIQUES 

Le choix du colorls pour un bâtiment d'activité est prépondérant pour llmlter son Impact vlsuel sur le 
paysage : 

Sans déclaration préalable, la poss/blllté d'appllqui:r 
cettt couleur vlvt! pourrait ovolr un Impact visuel 
consldhab/e sur le paysagt et notamment la vue s11r 

tes Vo.fges. 

Com~Mallrde 
l'insertion dans le 

puy~ugr 

La déclaratlon préalable 
permet aux services 

Instructeurs d'instaurer 
un dialogue avec 

l'untroprcncur et do 
trCJu\icl' un CCJn:li:n~u; :'i 
li! foll; sur !1ldcntit~ de 

l'eensclgnc et ~ur 
l'lnscrt1on du b~l1mont 

De par /'Importance de four gabarit, l'nstruc:tion 
d'une déc/arotfon préalable ptrmat un travo/1 
d'intégration paysag~re primordial pour les Mtl
mt:ntl ~ u1og1: rJ'octfvltd. 

La couleur sert à signaler un établissement : 

1!P 
Colmar 

~ 

Dircçt1011 dQ l'Urba11lsmo 
acdil la ~d~o~~l!on u,11,1m1 

Scrvkc dei Etude! d'Urblnlsmc 

l plm 01 Il M1tr1, • 61000 tOLl,,IA~ 
•·m:all: urb1nl1maOtüfnîU.fr 

Pour l'actfvlté en général, lo couleur est un 
moyen de signalement : localfsatton de 
l'étab/lssement, entrée de l'établissement ... 
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POURQUOI UNE DECLARATION PREALABLE EN ZONE A URBANISER (AU), 
AGRICOLE (A) ET NATURELLE (N) ? 

La zone AU correspond à des secteurs à caractère naturel ou agricole destinés à !'urbanisation future. la zone A 
correspond au territoire affecté aux activités agricoles comprenant la viticulture, le maraîchage, l'horticulture, 
l'agriculture tradltlonnelle et les autres formes d'agriculture. La zone N se compose d'espaces naturels type forêts, 
prés, champs. Elle comporte également des espaces de loisirs et certains équipements publics. 

> CAS PRATIQUES 

La qualrté de l'insertion dans le site est déterminante pour une zone non bâtie : 

La con.srrvctlon "<: uc 6qulpt1mt:nt a dr6 p~cédé d'llfl troval/ cons6qut:nt sur l'lnsartfon du bôtlmcnt dons l'cnvlronnamcmt 
notommcnt par /'arGhltc,tura globale basée srir ries hauteurs praarass/vcs, un traitement spfclf/que des façades, ainsi que la 
vdgdtallsatfon de la toltura. 

Les po1slblllt,b de construire ~n .one naturelle 
sont trbs restreintes. L'impact visuel est 
d'autant plus percepr:fbfe dons un espace 
ouvert. 

Le choix des matériaux utilisés pour les façades en fonction des caractérlstiques du site p@ut favoriser 
la réussite d'une lhsertion paysagère : 

1!P 
Colmar 

\<O 

Olroct1on da l'Urbanlsmq 
11i do hl R6nov1Uo~ Urb1lno 

Sc_rvlce des Etudes d'Urbanlsmc 

l pl~t do la MIine • &lilOO COLMA~ 
•1n.1!1 i urb1ni1m1fcalm1r.fr 

ce Mttment comprend une hâb/totron tlt d4$ cmn~l(I/$ d,tdldas à 
l't1ctlv!M ogrlcofe. Maigri! un gabarit Imposant, /a ,onstruc:Cfan 
.s'lrl(~gr,: darrs /4 paysage par une archltci:turc trad/tfanna/lc et un 
traftcmi:nt des façarlcs en cahércmca avec son anvlrannamcnt. 



VILLE DE COLMAR 
Direction Générale des Services 

Séance du Consei l Municipal du 27.03.2017 

EXTRAIT DU REGIS I r,i:. Di.:J DEUBÉRATJOl~S 
REÇU A LA PRÈ~ECTURE 

' 2 ·8 MAIS 2017 Nombre de présents : 43 
absent 0 

excusés : 6 

Point 12 Approbation du règlement local de publicité 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG·THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Consei llers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua1 BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZERwFIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marle, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, REN I$ Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENlïN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 
Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristçin DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, Mme 
Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 
donne procuration à M. OUADI. 

Nombre de voix pour : 47 
contre ; 0 

abstention : 1 

en l'absence de M . Cédric CLOR qui a quitté la salle et qui n'a pris part ni à la discussion, ni 
au vote 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 28 mars 2017 





MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Urbanlsma, des Projets d'Ensemble 
et de la Rénovation Urbaine 

Séance du Conseil Municipal du 27 marc; 2017 

Point n°}2. Approbation du Règlement Local de Publicité 

REÇU A LA PRé:FECTURE 

Rapporteur : Monsieur Yves HEMEDINGER, 1er Adjoint au Maire 2 ·8 MARS 2017 

Rappel 

Par délibération du 29 avril 2013, le Conseil Municipal a décidé de réviser le Règlement Local 
de Publicité (RLP) approuvé le 31 août 1990 aujourd1hul en vigueur à Colmar, poursuivant les 
objectifs suivants : 

• élaborer des prescriptions en matière d'implantation, d1lnsertion et de qualité des 

dispositifs publicitaires et d'enseignes afin d'adapter localement les nouvelles règles 

au regard des spécificités du territoire communal, plus particulièrement au contexte 

géographique, au cœur du vignoble alsacien et au pied du massif vosgien, à son 

patrimoine architectural et urbain remarquable et à ses richesses environnementales 

et touristiques, 

• concilier, autant que faire se peut1 la possibilité de se signaler pour les activités 

économiques, la liberté d'expression et la liberté du commerce et de l'industrie avec 

l'impérieuse nécessité de protéger l'environnement bâti et nat'urel, le patrimoine qui 

participent à l'image de la Ville de Colmar et du cadre de vie des Colmariens, 

• tenir compte des nouveaux dispositifs en matière de publicité et d'enseignes 

correspondant à des .modes de communication induits par les nouvelles technologies. 

Après un diagnostî"c de la situation communale, l'Etat et les autres personnes publiques ont 
été associés à l'élaboratlon du projet de Règlement Local _et une concertation a été 

organisée notamment avec les professionnels de l'affichage et des enseignes, les 
commerçants et les associations de protection de l'environnement. Uhe réunion publlque 
destinée à entendre les administrés s'est tenue le 2 février 2016. 

Par ailleurs, conformément à l'ancien article L.123-9 du Code de l'Urbanisme (actuel article 
L.153-12)i un débat sur les orientations du projet de Règlement Local de Publicité a eu lieu 
lors du Conseil Municipal du 16 novembre ~015 donnant aux élus la possibilité d' être 
informés et de débattre des grandes orientations proposées. 

Le projet a été arrêté par le Conseil Municipal en date du 27 juin 2016 puis transmis aux 
personnes publiques associées afin qu1elles puissent formuler leur avis. 
La Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, également 

consultée, a émis un avis favorable le 2~ septembre 2016. 
Au terme de ces consultations administratives relatives au projet de règlement arrêté, une 
enquête publique s'est âéroulée du 14 octobre au 17 novembre 2016, conduite par une 
commission d'enquête, sous la présidence de Monsieur Gérard PROTCHE, commission qui 
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avait été désignée par une ordonnance de la présidente du Tribunal Administratif de 
Strasbourg en date du 3 août 2016. 

Les éléments essentiels exprimés par les personnes publiques associées, le résultat de 
l'enquête publique et les conclusions de la commission d'enquête ont permis d'apporter 
certains compléments et ajustements au projet de règlement. 
L'ensemble des observations et les adaptations retenues a été présenté et débattu au sein 
du groupe de travail «PLU·RLP » du 20 février dernier. 

Le tableau Joint en annexe à la présente délibération reprend l'ensemble des différents 
points soulevés ainsi que les modifications apportées au projet dë RLP arrêté. Il reprend 
également les suggestions non retenues et les raisons de l'absence de leur prise en compte. 

Par rapport au projet de règlement qui avait été arrêté le 27 juin 2016, les ajustements et 
compléments envisagés concernent notamment: 

• la matérialisation du Secteur Sauvegardé dans le Règlement local de Publicité par 

une zone spécifique, les dispositions réglementaires relatives à la publicité reprenant 

celles du Règlement National de Publicité et celles régissant les enseignes reprenant 

les principales dispositions du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du Secteur 

Sauvegardé ; 

• la redéfinition des règles d'inter-distances entre panneaux dans la zone de l'aéroport 

(portée de 100 m à 200 m) pour mieux prendre en compte l'objectif de préservation 

des vues sur les Vosges ; 

• des compléments réglementaires pour ce. qui concerne l'implantation de dispositifs 

publicitaires de petit format ; 

• des compléments réglementaires visant à mieux encadrer la publicité lumineuse et la 

publicité numérique sur le mobilier urbain; 

• des ~mélîorations rédactionnelles dans le lexique (dimensions des dispositifs, 

épaisseur du cadre) 

• des précisions rédactionnelles suggérées par les services de l'État et la Commission 

des Sites dans un souci de meilleure compréhension i 

• de compléments à apporter dans le rapport de présentation (dans le dlagnostlc et 

dans les explications des choix opérés par la collectivité); 

• d'intégration dans le dossier de RLP du document graphique matérialisant les limites 

de l'agglomération. 

D1autres << suggestions » présentées par les services de l'État, Paysages de France, la 
Commission des Sites ou les publicistes ont été écartées. 
Ainsi, celles visant à retirer du règlement les dispositions renvoyant au Règlement National 
de Publicité ont été maintenues dans un souci d'information claire des administrés et des 
demandeurs. 
Concernant la suppression des règles d'inter-distances entre panneaux publicitaires, le souci 
d'équité a prévalu: le Règlement National de Publicité définit une densité de panneaux 
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publlcltaires en fonction du linéaire de parcelle. Or, ce système apparaît inégalitaire, car 
favorisant les grandes emprises foncières. De plus, il permet une très forte densité de 
panneaux, qui nuiraient au paysage urbain. En tout état de cause, les règles du Règlement 
Local de Publicité peuvent être plus restrictives que celles résultat de l'encadrement légal et 
règlementaire en la matière. 
De même, la demande formulée par le Conseil Départemental tendant à définir une zone 
spécifique le long des Routes classées à Grande Circulation (RGC) n1a pas été retenue, le 
statut de RGC ne modifiant pas l'impact de la publicité sur le paysage urbain. Dans le projet 
de RLP, ce sont toutes les entrées de ville (qu'e.lles soient ou non à grande circulation) qui 
ont été appréhendées de la même manière. 
Les remarques formulées par Paysages de France tendant à restreindre fortement les 
dimensions des dispositifs, leur densité, notamment, n1ont pas été retenues, la Ville étant 
également consciente des Impacts de telles restrictions sur l'activité économique. 
L'interdiction d'apposer des panneaux sur les arbres n' est pas è préciser dans le règlement 
local, le Code de l'Environnement prévoyant un certain nombre de lieux où la publicité est 
de fait interdite. Par allleurs, la demande tendant à interdire de façon systématique la 
publicité numérique n'est juridiquement pas valide. Le projet de RLP arrêté encadre 
cependant fortement ces dispositifs, et les interdits dans les zones les plus sensibles (Secteur 
Sauvegardé et ses abords notamment). 
Enfin, la demande de l'Union de la Publicité extérieure, écartée par la Commission d'Enquête 
et tendant à un assouplissement Important des conditions d'lnstallatlon des publicités aux 
abords des Monuments Historiques (en lien avec la promulgation le 7 Juillet 2016, soit après 
l'arrêt du RLP, de la loi relative à la Création, à I' Architecture et au Patrimoine), n'a pas été 
satisfaite. En effet, compte tenu du souci de préservation de la qualité du patrimoine 
architectural et urbain de notre ville, la possibîlité d'apposer de la publicité est limitée au 
seul mobilier urbain dans un périmètre de 100 m à 500 m autour de ces bâtiments. 

Il convient désormais à l'autorité délibéra11te de valider les ajustements apportés aux 
documents et d'approuver l'ensemble du Règlement Local de Publicité ainsi modifié par 
rapport au projet arr~té le 27 juin 2016. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant; 

' ' 
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Vu le Code de l'Environnement, et notamment ses articles L.581-14 et suivants et R.581-72 
et suivants, et plus précisément son article L.581-14-1 disposant que le RLP est révisé 

conformément aux procédures de révision des plans locaux d'urbanisme i 

Vu les articles L.153-33, L.15.3.11 et suivants du Code de l'Urbanisme relatifs à la procédure 
de r~vision d'un Plan Local d'Urbanlsme et qui s'appliquent à la révision du Règlement Local 

de Publicité; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 29 avril 2013 prescrivant la révision du 
Règlement Local de Publicité, définissant les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de 

concertation; 

Vu le débat sur les orientations générales du R.L.P. qui s'est tenu lors de la séance du Conseil 
Municipal en date du 16 novembre 2015; 

Vu la délibération du Conseil Munlclpal en date du 27 juin 2016 arrêtant le projet de révision 
du Règlement Local de Publicité, tirant le bilan de la concertation et décidant de soumettre 
pour avis le projet de Règlement Local de Publicité à la Commission Départementale de la 

Nature, des Paysages et des Sites, et aux personnes publiques mentionnées à l'article L. 153-
16 du code de l'urbanisme ainsi que1 à leur demande, aux communes llmltrophes et 

établissements publics de coopération Intercommunale directement intéressés ainsi qu'à la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites, mentionnés à l'article L. 

581·14·1 du code de l'environnement, 

Vu les avis émis par les personnes publiques associées et l'avis de la Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites du 27 septembre 2016 joints au 

dossier d'enquête publique, 

VU 11arrêté municipal en date du 16 septembre 2016 soumettant le projet de révision du 
Règlement Local de Publicité à enquête publique, 

VU le dossier d'enqu~te publique, le rapport et les conclusions motivées du commissaire
enquêteur, 

CONSIDERANT l'avis favorable sans réserve ni recommandation en date du 30 décembre 
2016 de la Commission d'Enqliête, 
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Vu le tableau joint en annexe à la présente déllbératlon reprenant l'ensemble des différents 
points soulevés ainsi que les modifications apportées au projet de RLP arrêté et les raisons 

ayant conduit à en écarter certaines, 

Vu l'avis favorable de la commission de l'aménagement urbain en date du 6 mars 2017, 

Vu l'avis des Commissions réunies, 

après avoir délibéré, 

APPROUVE le Règlement Local de Publicité tel qu'annexé à la présente délibération ; 

' 

La présente dé:llbératlon ainsi que le tableau et le R.LP. annexés à cette dernière seront 

transmis au Préfet du département du Haut Rhin. 

Le dossier de R.L.P., t el qu'arrêté par le Conseil Municipal, est tenu à la disposition du public 
au service Etudes d'Urbanisme de la Mairie. Il est égaleme~t mis à disposition sur le site 

Internet de la commune en application de l'article R.581~79 du Code de l'Environnement. . . 

La présente délibération fera l'objet des mesures de publicité prévues à l'article R. 153-21 du 

Code de l'Urbanisme. 

REÇU A LA PRÉFECTURE 

1 •J ·8 MARS 2017 

LE MAIRE 

Pour ampliation conforme 
Colmar, le 20t7 

Socrôtairo a~~• du Conae,11 munlclpol 
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pc,<r"" le dëmandecr •- 1 te ,rô,gjemeJTl est C0(11pl!.é. 

t.a œmmissiort d'enmréœ illE!ô! r:,,cu,. 

..., RU' ..,.. rfgien>erne pas les ~ = dôture.s av~ Elles S>:lOl donc autorisées 1 
œns. les CXlOldltîcos ;wé><:;s por 13 r~l3'tion nat>onale IRNF-J. • ~ ~n'est ;>a.s nxdi.iiè sur œ pair.1. 

ta commÎSSlOn d'es,qtté!e orend' odE. , 

Il est ~~ de prédser~ ~ue la_~e.s ~ del>st:;é_;•~~ent awc lrr'œrd~~ emre I Ce ;,oint.ne sera pas repos ca n ri'en Fas i:-.'lS'.ior: i!'é-car;er 2> r~ du mP. 
ciis;positif; et 'IOtJ :.111 ur, :es~ 1elles que è'.~"'la<!S a rar-.Jtle R.SS_l-25 du Code de ra mmcissDD d'enq.tlêœ e:e,nd acte. 
rEnwlroonemer,t. 

..e ,ëglemen: n·~ F.U mod:fié s;.~ ce p,oin: 

?ubllcité sur dô!JKes. l'artkle II.S81·22 du Code de r~,emer., pddse que 1~ publidsé sur dê'!Ure r.:,n 

;n~ e5t interdite.. Par Dleurs,. les élu~ r'ont pas s=h:a.1.f au!DruEr b pubfodté suc-
clk:ruJne ~e. Li dlspositioll refafrœ à la pu~cié sur d61l.Jre s'applique ibnc à IDL."1. 1 Le r~e..~="ltn'estp;S mo:f;!ié sur<!' µotr.1. 

tr;,e de :linuœ. Celte .r~ i!Sl maintenue. 

tD commission d'eng,rê;P p~d ode. 

Sur )e ':.~". 4 relaêf auo: p,~eii,>es ~bcÜl'Es ce chapitre ra'a pas lieu -1 ~ rêœctiou est maintenue. 

d"app;,ra,cre.. ,Lo g,mmwir,n d'wc;v•te Jl'G'nd ~ 

11...t sa&.-é"éde ,:egl~ la suf.œ de.s eru;!@"l:S w.r le.s dè'blres ~ le HlP ne réglernen:e pas les ~,,,1'6 se~ d:itwes 2''?"-\&ESC Ete. roM-dooc auto~ 
dans les condlllons pr~ par la r~lernen~ nationale [F.HPl. la, Wle r,e 50'.:.""'ülrrt 

pas renfcrtll5" la regjeri.fflraoo, 5'Jr fe pcir,t en '°"" éo:,,,orr,i,;,=c 

~~oommlssxm d'ey,quite P!~ ::iae., 

LE règlement n'est pas .nodilië su, œ pàr,L 

le rèsf==,t r!st pas moci:i,é s-.,r œ ,;,oint. 

n est sug;;iri œ lmi.1:er le nombn! de ~.ifs: de moini. de J ai' .;aœltiis; ou posés au sel 
ëlfin ée prêsem!f fentrée œvfteet les.a~ de la 5tr1L'e de la Ubenë.. 

le ~ll!lllent est modltlépour toute!;;. wne Z?2: l5 ~. de moins. del m' SC:lée. 
au scl ou Îrl5tiliéas dira::t3nent SllJ lie sol sont limitées e,i ltOGbre à 3 dlsposit.::s p(atlês ~ 
'°"6~ cmcune_des YOie; cr.-rus à: la OfCllhtioo pubfi:iue bordant r~ oû est 

eiœrœe ractivilé signalée. 

Le rèi)er:-:sn -2St ~ ~ lir.:r~ te n:imb·-e ce 
ddpomif.s i ~ p.· e~L 

to m-'11ffll$$1Qn d'engµi.tz c.-end ~~-

Lo diipK;iior.s ,el:!~~ s--~nB wmériqu_es_ ~ ~,traüldoires. Le 2ê ~ C_lfe-1 ~ r~t à r~'lâoi i. est modifie : mi~ant?lioo ce c15pasitif5 nuirb1ijues. 
ramde 4) n'~~ """un~ ab,;; que f;;i1111ea:, ~n,e la wriaœ des~"' 4 la œrnr.iiuion d'enquête ~""1.e. 
.,,: _ 1 es.t soot..i:;;;::Jh, d2 Jlf...:iser ~ 12 norrble de dls1x1wfa . .:vtmîsës en sas de è 
s-.Jriaœ i:-.Jmulée. 

l2s eruà&,u!s >llflt-eles atrtarisées sur les ~~.1'rellgles? Soc.-:.~~ oolllfrtbru l 

C1sposltfros œta U3 

~ f'ltJ' Il! ~e pas lfs enseignes sur cié.."'Ure$ ;..wgjes. Elles :s>Dnt dbni; ê'.llorisfts 
dm; lE5 amârticns prÉYUe.s pèt la dglemer,:;roa, ~e (FJQP~ 

la m..,rr.is:sia-J '1'Mtpifz pnend ode. 

Ler~ est mo<fi:ïè. 

te TËglemer.t n'est pas modü:ie sur œ ,:,oint. 

3113 _,., 
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Annexe 

A.'ill cl'être tdâmt .-re:: les enjeux de rnai.dfen œs O"JWrt\lres ~es, il est Sl.l&--àé Ôans Dll SIOtJti de mmprœni5 artre une ~..a-,taoon na'litlmu! pl~ penr.issiYe e.1 

d'tlarmoniset les rêgles de œmité arec œles de h R.oo1e d'e S1Iasboul!i [il est po~ rr.aœre de pd)lâtê au sein d'<..-.i ~ et fcfJjectîi de t! Vile de i;,réiel"l'l!r !es v _:5 S'Jr I 4é.. 
d'installer un g.ran:1-oombre œ lfispœilifs .sœr.~ a, sel :a'l!t!C une inten:i,;tar.œ entre les Vosges, rr,'œnf~ sera çatëe à 200 m au ~eu de 100 m. Le rèigfen.:nt = mc..:f 

~ - [a ~7 b,,s rzn cm.- l'avo,p.!,le tkms W1 S0<1Ô ~ pr,;$4'~ W ~ 
Bâches çublicitaires: il est 5U&E~ê de ~"llenter k! C Db-1ÉriElU O h;!;d-,e_ Ler~ est~ p:PJr~tftre" les bacrns publldt:ires • ëâ11 fieu é"5" P'Jblidtes 

SÛrb:'cc:hu). · 1 Le ~er.aent es: mod:ii-
lD ~~ d'Fpo111!te doMt! .un avir.f:a,.,orw/e <1 la nou'>1!Jl'e ~ 

La 5uperfici~~ annulée des: ~l's sœl.œs ou pœés i?:1 51>1 est lmin!e â U m1: ' Le r~t est rec1fiê pour pc'éàsa" ~ 12- superficie e~ p~ à 24 m' [ou 16 ,m'] en 
œla SCC!H!R~ r;;cn. r,,'ya c,.t.,'un :seul mât? cas de pannea1:0e o::r.ible fice (de ll-oo 8_ r.r par faœL le norn'bre d'e matfs) n'"""'nt pas I . _. 

f'Êlljementé. le~emer.testmoa::ié.. . 

[a œ,'71111issio,7 d'englféte prend ode. 

Si:11" Je chapitre 4 rela'!if =ir: ~ d~optolres : le 5U~ car r..e trcate pas à I La l'éèlactico est mai."rten..le. 
s';applo'.Juer en ZI' 3. LD m.~ d'~noué~~ LA Tèglemem n'es:. pas~ sm œ pohL 

Il est ~éré de limiter le 000'1!:,ra de ë,s,posllif; cfl? roc:üm de J. rn• sœ(lés co pos:és ao 501 
paractMœ.. 

Le rî$ersnt est~ po<.ir li:Dâœf à 2 par éuhlissement le n<>mlire de ë,spositi:fs Ife I Le r~t est modïfiê pœr "11!:I!r le ~v;nbri! de 
molr\$de 1 m'. IP.ir SUlfaœ a.'l7ltllêe est~.~ 2. rrr. · dispasiti:; à 3 par-~t. 

Les emeôgnes sont-elles autori5aées sur les ~es aYW~, 5i Ci".Ü sous quelles 
coo:li:ions l 

~~laz,;>4 

,CD~ d'Enquœ oo:me wi aris luvorabfe dLI(, ooaoce.lle rea'm::tio.n. 

~ B!.P n~ r~ pas les~ sur Œll1lreS 2:'reu_gles.. Elles sont i!'alc .aJtorisées 
dans~ OOillditiam pli-rues par la r~ ~al!' (RN"'] . 

.ta ~~enquéœ cnnd Cldr. 

te r~em est redif.ê pour~ ra rup,erfiiœ ;! 6 mi'. sa11S poui,'Oi- œmumr e '..IXaI;;.é 

..e règlemer:-: n'est ,)as mocc;'.ê s:..,r œ pclinJ. 

d es:i: SL-gga-ë œ knita- en 5Uliaa! et non en, p:,urœru:z,;;,-la p1..-bi:itë sor dotiure aveu~. 
2f"m ~ ces tls;,csitm "''I!<: les autres p-JlJldla de la dôt-.1re. l tu~en: 5t r::i:ldmé. 

La ~'l'~tuioo d'enquœ ~œ& IJl'.IIPOSllicVI. 

ll est wggé,é de ;,rêc:iser ll.'E les régies ~e densrté s:'appliqul!m aUK interi:fistanœs ef".tre I Ce pxrt n.e.sera pas repris car il n'est . . pas quiesœn d'écarter les ,qjè5 du Rh.?. 
ers~ et r»n ~::ix unités fom::ières ~eees ~ définies ~ ra.rtide R...58:1-25 du Code de i a Commission imet "".,,,;, fy,,on,fik. 
rErlwlronnement. 

li est ~.é de œgjemer.'ler le • matériau • bàcbe p,b'li:mlire. le règlerner.t est rec!F..é pour inœnw-e c les ~ pr±dicitalres • [a11 leu de, cput:Aci:és 
=bâm,..J. 
La Gornrn\is:sion d'Enqr,ë.tg aonne.v., aris fcworc.!!Se,; ra ~~g,dam!I\;,, 

La "!IJl'l"licie rna,cjrn3Jle aunuiée des~ sœilês ou p«Mês au :sol est Emit..e .â U m' : 1-"' ~ est r~ pour ~ q!N! la ~ e.1: pol1Ëe ài 14 m' en = ~e 
œra =~~ r(y aiq,u"un seul cm\? pëC-.oeaœ~ faœ [dell ai' p;ir faœl,, le llOffll:rede m.ït{~ o'étant paslèglem,:,:,të. 

La mn:.-rumon d'm,"'Vm pn;nd <>Ck. 

Set le ch.çiitr-e 4 raaüt aux prê eruei,g.,es dërog~es : le srJppn<r.a-=- 112 tra.He pas à 11.r ~m:m estc:rmn.Wll:;. 
.s'appli:Ju,,,- en ZJ' 'l. !ir rnr.omissiQn d'~ prend ,x:œ. 

li es;. .su_ggër-é de nêgjer.eriœr lai s,_-rfaa, des ~.es ,.,.- les dôtures areug1es. 

li a,nyja-,: de lcüœr le~ de ô,spc,;itm ~ rmms del m'. 

te BII.P œ r~- pas les eœégnes sm ~'"Ures ~ El!es som dcnc: au:xinsées 
dans les ccndilic~.s i:œ,ues jlar la régjementa'tiÔn national:, (JINP). 

u _o:,mmissjon d'm;yête µ,:end cde 

\e r~ est ClO!llj:llëté pca- mite,- ;à, 2 par étabiis.sem,:nt re-~ de ôi:sçç,rnfs tle 
moins de 1 rn'. L=r SŒiaœ OJn:déf est runï~ a 2 m•. 

ta~ mrt rot avis ljM,rubte. 

le r~ent :t'est pas modifié .sur œ pain::. 

Le~[ 5t r.ooifié.. 

le ri:,Jement est modifié. 

le ~t ;(est pas modifié .sur œ .;,oint. 

Le ~t n'est PilS m,xfrfié sur œ POinL 

le ~ement est r..oàiflé. 
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Annexe 

OiEl~'1ERIE 

Sur .a lfl5PG5ÎOO!l la pi .li fam:atie [p:l'Jr 1s e~i.s sur les fa.çaœ; am:'1BCÈles:). Le ~ -est ~ pour précisff qu'il s'~: Ife k ~:,.sm_œ, la plus favorwl2 
•peu le œmaoda,c •. l 1..t, ri,g;eml!flt es1:mocfifié. 

!i:r Cemmin.'ort émet un av.s fuv1,n11'.l1\:> . 

l>".:nsltion e.s ra P5 

Il est ~é de re~uler a règ'.!' de deimtê, ootarment œlle 1efa.tM! au rayai de 500 11..e ~ est cnmplét~ pou;- ptéœer que la r~e s';,ppi,que """ âsposilifs lmpl;mœs. 
rn. eoZPS. le rè'g'=ent ist mo<ii!lé. 

0 estsulil'jé<é de ~ement..- lo, .. m,,té,i,.-u • o-:d,e r;;,ubfacitaire. 

ta œmr::imon rf'mr;,:,ik prend c-ro,. 

Le rèi;lemem est re:lifi~ ;,o<1riru~ • ~ ~pu~• lau Ueu des: •pubià".:és 
5W'œcœ-}. 

la Cor,,tr1~~d'Enquite danne un lffU' ip:rgR:b.le ,i#o r=v:.& ,MP~'L 

~ règler..i!<'it es,: ,r.c,ë;:;,;_ 

La w;,enoe maxl:na~ rumulée ,:les dl<:>omifs sœllès oo pogas au sol est llrnîœe li 8 rrr : l le r~t est rectif'é 'XJUT pcé&er que la 511ç,M'\:le est ?,Ortêe à 16 ,.,,. en as de 

œa sou~ qtf'd n'y ô qu'tll'I seJI :n~t 1 l""''D'"ux oout:le faœ {œ s r.r I"'' face). le non.b<-e rue rru':{,) n'é1,mT p~ r~enté. te rêg!emer.t est rn:>ditié. 

l..a G<!m~n if'énavff~ dor:m, ç,, avi< t,n.,orn(,ke i,J~_rn!ll'!l1'cli~ rëdoaion, 

su- le cn.;r.re 4 relatif aux pré eruagne< WIii!~: l.! sul'4Xirr.ff cz ne lnlc"œ pai à I b rédac:mn est~ 

.s"iiij>piquer en ZP 5. La corzynjnjqn d'.rnauitr c.ve...:f octe. 
,t., rés/ert,ent n'est pas mcciné sur œ poin;. 

Il est su;:;iêré i!e r~enter la surfaœ des MS.!lgnes sur les c)jl!.-rl?S a~es. Le 'ILP ~ r~ente pas 15 enseignes ll'.ll' clôtures iJVe.16a.. El'.es sonl ifonc •. ~ 
dans les c:mè'ioons prb\.es p?r la Féglernent?'tiOr. nat,~nale (ilNP~ .1 Le r~t n'en ::;as ir.odif;.é..,.. œ po.;,t. 

to rommissian d"~rend oct-e. 

ü:niter tae o«nbre de di>JlOSi".if> ire IDOiru œ 1 r.i' ~é5 ia'1 :wl ·par ariw .. ::.é. ~ règlement est comi;léœ poc;- .il>'i'teJ à 2 p,3r êtllbfis.ement le nomhre de ,:lispcs?:il's de 
moins del in' l.ror sa-f:,::ecu,,......itt esHcn.1ée à 2 r.r. 1 te :l!glemem est modi!iè. 

La Con:;:ussfon d'Epquêg ib,n~ un <MS k"rvf'ofxe i1 l'tr nccm,J!/e re::laction. 

Sor la cfu>,;)osmon .. ,a plus ~r.ible •- Le règl,err.,!nt <5t ~.é po~r pr.;mer ~Il'~ !'a5 .1 c:2 la C<'lp0<111an la plus. f;,>"31,!liae 
•porx le demamdeur •. 1 L: r~teil moo,fi,;. 

l.o~oom~ d"=qœre prend~ .. 

t5 enseignes SŒlt-el:es iW'IClrisées sur les partie, œ dôl!!œs a""'~ 7 Li! R1P ne ~erner,t,e l"'ii les emei;pes sur ô!IWl'es ;n,,e<..wes. Elles .or.i ,donc au,Dfi5ées 
c1..-..1es mncf!Ücro J:ri-,u5 par la..r~oon ,,a~ IF:HP~ 1 te roèglen::,er;t n'es-. pas .:n()d;.'iê wr œ ;,oin•. 

La COl'l1llÜS:Si'ld'e=ui~ prend acte. 

~ èe la ZP5 

Limite, le mmalJre œ cisposibfs de mclru ~ J rr' .;œllés 20 sol par .r<tMté. le rêglement est compléœ pour llrriter à 2 par étwl6sement le nombr-!! ~ di!:;><Jsitifs di! 
rr.ars œ 1 rrr. Lex surbœ ~ est "~ée i 1 n:i'. 1 !..e règlemer ... est rectifié 

La Comr....ission d'~~ do.=e un aVit j"lftloru61\:. ir la nmneil'e ~Clion. 

ll!S ~ sont-elles autoriisëes sa les parties de dollUrie; .weug!es l le EU' œ r~'IJ:e pas les enseJines s,:rr dôtures aveu~ El:'<5 scrn dcnc: "" t:o..'isèes 
dans les o:ioditians pré,uas ~ la ~lement..lJ<Jf> nation a k! CRNI').. 1 ~ rèf;l:.....,ent n' e,-t p.s mo:tlfié = œ p(linl. 

Pnëds'iom Yri!iœes par ra m,nllliS5icJn d"•ng1."i,:e. 

5{13 
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11 CX>1MS"l1: œ crffl = z.oœ G.ti w.::iwre le 5':d:eiJr du plan de sa~.roe et de. mBe en I Ls œglanent est mmplété ~r reprendre J_::s ëlirnenu ~':Dl éu ~ dans le iUI>. Fa'.lr 
r.Jeur f'SM\ll. • _ la pullfiotê: U est fah a~c;tiOII des dispositions lie 2négjeinm::attoo na•JonaE 
Les dispcsioorn œ Tartide ll.35a ~ aux ~ du 1'5M'll sont œmr.iœs ~ 
œlla œ ramde RSa:!-58 du Code de remvonœme.nt en ~ - 1 tlX'IWlen1 aïnsl de-16 

ru:,;,ri:M:'. 

AYls faworabJe soœ résene de la, prise e'! œrapte des n,œmm~ons Eig:uranl au 

~ 

P.e'roir b la~ des cadres [a.15 rn da.,s le pnije;; œ Rl.P', Jugée tedlnllluer:,;:,rit ~)-

les 1l!n:= ~ doivent être plus prêds. 

Le SMeorS.mveg,urlé (devenue Slte PaOirnonial ~!!ITlarq~.atle •les'! dép, lden':lflé au plar. 
r!~ ~ li est renomr..k ç;arun se:te<..r ~qi..~ 2P7. C!!!a se-tra~ d;,ru le< r~t 

par l'lrcr!lduclion de!: ~ reprenant œtes du Plan de Sa:wegarœ et de Mise en 
v..re.~ pour les ensegnes ei d-J lœgl;,rnent tfltional de P\Jbii:i!:é pour la publicité. Le 
rapport de prés,entmoo est mls e::i œhérenœ sur œ pont. 

u, a,m,nission d'e.oguêœ pw,d «œ 

1.,, règle;nentest modllié ~ la ;;,ooer à 0.20 n. r;;.axlmurn. 

ta coll"U'Ü$$Ïo<, d'ellgJlé-m émet r.\-, aris Ci>roroJ!fe. 

te règlement est Enôi"rt:eri.J s:ar œ peint. 

1-o..l'Dm.~,_d"ellClœR! pœn r! acte, 

Le l"êglemen\ les documents 11,raphiq,.,e:s (z.ar4.") ~ le 
rapport de pr~':ion sont mocif.ês. 

Le règlema,~est r:odil\é. 

Le règlmlent rfest pas l!IOl:f;fjé SlJf œ point. 

'l-~nœ de ~00 r.i oo 5œ Cl! pœe ?roblè.-ne : rèle ~it dl!- l'llllitié fatmuel parc:. l lil rédaction est rœiAWllle, la dimensiDQ minir.:eie d'une uri':é fo!lcière appaP.<is:sant 
Ce .x,iill p:r.1=,'t are s:ihlti:>nné par la mise !Ill pb>:e d'une ca!lle minimale cf>Uniœ inéq;.ütable, au YU des ~:és .des a:mfigJJraticm die perœtl.es (dimer.5i,:ns très I _ , _ . . 
fonaère. vanai:.es). 1 Le reg,ernent fl'est pas rna;ôé = œ pai.,t. 

"'rnmmission d"~ pœ.'>/l ~ 

r., Z?5 (dlapitre 1-i!lti:le 31 la~ de rir.ar:llstm:J! ne s'~ pft:iue pas ~ ra l)IJ~ s:ir I te ~einent est c:o~ sur ce pc.-4: daRS toU-..15 les ,anes. 
le n:obllff urbain. C2tte <fisposioon pcoralt èt:re élargie au,: autres zones.. ta a:lffilJIÎSSÎ9I d'g,qwte ~ ixte. 

coRYi2mraitde ir:ù!e.r '=:s ~ œ r=ins de l m' el. d'interdi-e les putiâ:13 sur les 
ërlres.. 

le règlement est mo.frfié sur le 1~ ;xsit. le r~em:,nt sera, mo«frfié, pc..,r .ègÈmb-.œr- les 
erneigJles de moins de lm2 ra.ais pas pour 15 enségJ1ES a'.lta'..ir des~ peu ~ueUes 
a ser. l'ait~, du llffi>. 

ta œmmissi!m d'enQ'lll!g prend aŒ>.. 

lest pro;>0sé de llmltar les cftspCS~ cc,.Mllnt les offres promotlonr.,eOes, et donc de L l!! rêglement n'est pas ~ sur œs porns;. , saa fait a;,plica1ioo de h régl=mtat!Dn 
règletwa">t les ~es te..,iporaires. • 1 nnlonale. 

Ui œmmissim d"emn."êtt prend~-

U est ~é c;ue dôns le secteur " Gare • la publci:é hunineure sœ reduiœ à 2 m• l le règlement est moaïfié 5UI œ point. 
[pl.~ que 6 m') d'a~"ta.,t q:,e la publicitè non bnineuse est Umitëe â, l nr. ta œmmission .,.-~ """'° acte. 

le fU.P doit rouwnT feosemble du temtnire cornrru..'ŒJ, y cnmi:m· le secteur d-J i'SMV. te SectairSatM!gartlé est déjà i:leotifié zu J)2~ de wnagt,. 

Ler¾;lementes:~ 

Le règle.-nen: est moé::::i po,.ir 1r..~er les~ œ 
mcim de 1 rn2. 

Le ~ent n'est pas moc'if2 su0 œ px,t. 

1 Le règlanent es:: rr,o:i;.~ 

1 
est '""'°"""" seàeUI" ~ ZP7. c.ela se u-aduit d~ns. le ~t I"'' ron~ 1 Le r~IPment. les œan= gra,i:.,ques (zilllJCe) et I,! 

des dispositi:lns reprenant œles: du PSMVJIO':" k!s ,msagnes et CRI llèglialoa-,t National dE, 1'2pperl dé ~ti:m ~nt r:o:flfiésc 
Publicité pour ... publiciœ._ 
LI, m-nrnÎllKlf1 .,.~ r,œs,d <!(tt. 

l~ œ 100 r:i enae cf~ publ"ldtaires .-.oote de SU--boul'i inl:S'pelle.. l Dms an 9'lllti de mmproo::s entre une ~ nationalt' pl~ ~ en 
Gett.e disposioon prés.!me en aube une a:otra!ttàlon JHec la -.doobè ife l2l V&e de _[Jl3tié<e àe pt.i;iidté ai: sèn d'un. ânpon: eirobjectlf de l:l lfille. oe préserrer les •,ues si::,; I . 
~er ta "WU: sa-les V~es et 1: ~ aMIOIIUlant. les \'ose.es, r~nœ Si!lô ?OfW! à 200 m au lie,~ :le 100 m. Le règlement est mocfme. 

[a~ hnetwt avis ~ d:iM Lm -.ici" de:~. r!:, ~ 

~ns six le tra.'te-,,...nt ds diewlets,. ~ pel!:ls dlspœi'.m i:œës 2.,:i d. O!tœ pccl':lénoliqœ est gérée daas le caén! œ la règ,terrartatïnn œs en51:@m5 œ moins. 

de l m~. 'I Le règle.'Tlen~ ë"t r::iodifié. 

[o commi:ssbo é.rnet"" uvis-fy:,un,flle pour:Ies-dispos.llif:s:posés r,u :sol 
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Cofr_..,,is:sio:, 

Dép.(lemerdale 
ifes:Sêles 

~"""°" 
Ft.lnœ 

OTE~ŒRIE 

Pce; • Paysag<S de ep_,:!! • ~y? prt""'~ des e~es attrodlèë •'.zt aitires et cles 
enseignes <te n:.-.s cl.el rn'. 

ûrte l!55lJŒlior. œ!èw ~ ra!:Kaoœ !l'e surfaœ Jlla.foolf au':Joe qu'en pourœr.ta1Je 
paurser~rurales. 

Le r~er:-.an sera =-.::l"iê p7Jr réglementer les e~ rle moins rle 1 m'. Tcutefois, 
pcF.JT lo!s ~ SIJf les ..rbtts et sur faç!d~ il ,..,.._ tait appfüabœl de la n:g/emer.tai;~n 

na:ionale. 

l..a <ommîssion d'errcrz11> 8"Llllle qœ la remc"G!,le est lum;lie\e. 

?:KJr runion ;le 1. ~é Eid:;!cria:re: : la rë&le iflntadistë:Y..1! contient -une erre-ur de I r 'S'a;f!t de proçosi';lons plus restr\ct:rres ;qu,; le.; di;;pcsl.tb'lS dJ P.HP, définies a~, èa 
dr:lrL Demande i!'éEbir une OOIT...u,,, ~e de d~ !!ms le. rèSpett des dispa;ltions du ~dre i rct€eœf de prése1'.-atlon des pa~es Jnb..r&. 

Coœ ce rErMronnement. Cooœmmt .- riléga~ • ~ d.spositions du R.lP, ra~ IL"'Zl-25 dlf.,ït en effet les 
,:r.od.r:"tés de densité d''lmplantUloo des dlspoc...;.'"lfs ;iut!locz...--e..<, f:mdée~ l'.'f le linéaiH! rle 
raçaœ èes uniœs foodèn,s}- Tnuœfœ;. œlles-ci son, ,:>:ueos !eJ1 ap;:,1,Gllll'"I ce h-'7"'.ide 
LSSl-!> mi Code de fEnYlrorun,fOe<rt. et consUtu.:<>t donc. le sode du RN?, auqi;_,à un 
règ'anent local de publcité pe'UI: ~ des tfl5positi:n, plus .restr1m,es -

Le raglem:nt rfen pas dalr- q.4'>'1 aux dl<y:,sltions n!d=n1 I"" dilpasitifas • rnm luriAelax 
ou êdairés ?ar projecti0a °"' 'lranspacenc!! • "1trodulsan.t une incohérenœ dan, les 
d'unensicru maxil:ml,;s autonsèes par le e:u> er/ou te i!LP. 

L'artlde LS&J.-14 du Code rle rEn-nronnen-...-n dispose que • t'ër,,bline,nenc pubM œ 
c;oopérolion jmerwrnr.~mafe rompêœflt ~n me'Jièr~ œ pbn b::nJ o"l,raonism~ ,b 
méll"DjX','e cf• t:..on o-:1, à a·é.J'iro't hl ci,m,.....= pe11c i!l'obor?'f's:..\'" re.'l5!'m!We ,:., œml'.Olœ d~ 
fit<,t,~"'t pvoiic = ~ ID romm,u.t un l'i<gfemen: b:DS (fi, p.·.!,<-dœ qui DO'D~e les 

~ ~ awrc.-ôcks L.SS1-9 et L 58.!-.l!l 

So!l.s ~ des dispos:i.:ions rt6 a,'tides L ~-4, L S:SH! '-1 L 581-J~ le rë,reme:,t Jocol 

!te pot,ilCi~ dè{init <.\lie oo ptlsieul"5 ~= oo s"aw.\'lr.-e ,..-,e ~.lemenWODn prus ~::t:'re 
q~ fes pœscripliGm dv rè,;k.-n.trrc national (-P 
L':uticle l.581..g du ,:nëme Code l2p,,elll!, qu"- • Daru- ks 119gtnm.imoo'U,. el 5DIIS rêsen-e 
fies ~ éi!.S o."tides L 581....S Et L 581-3, 1o pub'iaü m oo,"i'lise. El~ d"'1J tnut.~fois 
sctisfa)te, r.c!nmi=t m matib?, d'em,:!o\Jœ."'IE'm:s, rfe dami1ë, ae ntrf!!>:.e, rfe t.:,1112,a, 
d'entlë:IÎ5:I i,t, pœ,r .b putiSriti l:.'lllÎlle=, a'"kx;,,omies o'h.!!à-gie et de JiP.•'l'rr"..JM r:u 
""~ ftunineuses au sv,s rf<. dlop'm! lfl cl.!1 prè5e:Jt IJl'1'e,. a ,ks· ,:resaiptbns {ùll:s par 
éiDrr en ~ d'Emt m ,"ooc.rio,~ ds prodr:is, des rt;sp.:;sJtif; utifsis; des 
~ues des 51.'poom eot de r.mpan:c.'lœ aes ,rç;.b7aé,"llOO'lS œr,,œmi15. Cl! a'êtrec 
pré,:i5e. ~ ~ œnéitio.'lS d'ltjJ,:;cr,oo aunme s.:.•ppons pi•brtii:c.ru t<u rr.ooifier 
urbain 4'lS!n/:è = le cbmo,ne pub.li,:., 
L'arayse CIDITlbir-.ëe = di..9'érent:s or.ides mcn1re ...,..J do pcuible ~ ~·'1 RlP ca .,.-ëYcir des 
dispasî!ions i:,IL"S restriclJves, oota:2lmem en mati.6"e ce c e,:-,s.'.e;:ë des dispcsdlfs. 

l'objedifcommunal ét2m ce pdseJver les ~ysages urbams et de !l<2 :,r~r,er· d'une trop 
tom. priser.œ p.,oliàta:re, le principe !!"un,, i:..erdrstanœ est maiM.erL 

La cn-nmissb.~ donne"" avis fi,:,,,rabt; oour re nMJinoen îf• rit réOoc:Jîa.~ des di;,positbrn: 
œtaritfesoux ~-cisT=as d:ar.s le~ dle JtU", 

te ~t est rnzlnterut. En e!kf. le den,;.,,- ali:J,;.o artide R. 5&'1-3' S<H.tc:'l"1. l o 
publkités bmineuses ne supponaru 'lll" !les ~ ;èd;;;rées par p1<1jection ou par 
tr..n;;,,arer.c:e awc règles de a p<.,!llidlè non lum;.:,,,me (pas ~erdktion dans re.; 
a;;.foméra:lons ·œ "noins C:;? 10 (XX) habltziU, p..; 1k Ir.~ ~ 8 m" et 6 "' de hau1, et 

applc.tian desamc:11:5 il.S81-2Sà Il 561-331. 

ta romminmn d'roaH~~ prend Clltl'r. 

l!! d-..ipl>..re 4 rl2a différentes mr.~ re!atif aux pré-ms~ œrq;;itoirs r(a 119s lieu l la Vî!.e soohaite maintenir œ..'t2 ilKilatloo, ~ ctr~ lf'jnfci;t·1ttioo. le' reglemait ;l'est pas 
d'4Ppar..1:te,. les :z:ones a, ag;lomér.zt!cn n'itant pas rnRGl!fll25 par <le tels disçosfflfs.. moà:fié. Geta s'awlique à b:xbs les zones:. 

ta oommiwoo d'enqcê~-.llf?nd ortt. 

ReGt.a:EHT LocA1. DE PUBUCITE DE C-OUMR 

.Anrn?xe 

Le rè;;,a:nent ~ mod,iié. 

Le rè&·=eni: r-: èS1. pas modmé ~r œ pclot. 

Le r~er.:art r.'et ;ia; .moc;~ s.:ir n? "°Il",!. 

le règlement n'est pas ~fi~ S.:., œ i::iu,L 

7nl 
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8113 
~l 

~..s ~la: dêfiniti:i., ées modes de cakut de la surfaœ d.s llfspnsftm: gui 
Clfltr.dit la œfinition ~ à rartide LS&l-3 rlu Code de fërmra."llleinen.: 

L'.irët n' 395494 cl:s Coosal d'Etâ! en dite du :io octobre 1016 (po"olié ..u R.eœei Lebo.,) 
rappelle que les dimensions d'un dispositif doivent ~en'.endre pour reruemble du 

cllspositlfmat enœ [c'est-à-ore surlaœ ~blkitaire plus dispositifta:.luw:r:.ie). , 
U déœitloo du cmil des dimer.sions !!es disposi,tifs dans les dlspœîtionls 6!!,nê:rales sera • le œgjemalt 

251 
raodifié.. 

supprtmêe, œ qm équh'auora à faiœ ~ ,ru .-.NP ~ !l'e 131.~ 

Mide 2 - lliwi5ioo dJ l:erli.We œ 2oœ : le RU' prop:6e r IJ'op , de ..ar;es,. i;ropose 3 
zor:w,s DBXillWCI. dom: 2 en@ornèratioo 

l.rode 3 - l.e>i7.1e 

r.c, çgp,rms,:bn à"~ p,epd ~ 

1.2 remaique fomle~ ne pm1d ?'5 en r;omp~ les sttr.B'licns !S'Yerses obsavëes SW'. le 
territotre œlmarie.i, reuaduites ~ la <!~ œ différents s,ectet...-s. Le D!Hl1bœ œ 
za.,es o'eti pas rmuiL 

ta CO/Tlmis:siol'! d"enquéfy prend act,,,. 

Façade Cllft'.merciale: rmœrprétatioo de ff apparaît restrit:IM!. Bl effe',. la oot>:>n r:f 

.. ~ des murs èl:I locaL • prend bien en oxnptl:! lOO!les 1es fa.ades. 
. -

Voies oonerœs à la tjrg,laûon p;;hli:rue ~ h l1!œdioo d'J RLP <est toùt à fâ.:l cfaire,. 

Le RI.P rfest pas modi:ié sur œ poinL 

ptr,squ'e!li! précise bien gu'"d s'agît d'une no0ie ~ OU PRIVŒ qui pal'. èfre l telUJ>n'estpasn::ioàmésun::espcmts. 
libremem emprunœe_,. 

Le çccjet autufse les ;,=eaux s:œllés au sol de ,;µnd fomiëcl, poœtant coll5iôérés 
comme le S)'illbole rr..ër""'de la tlUisanœ en rœ'ùère de potlidtë e.xtérieure. CES di;pcwfs 
seraient à ~ Des Jlftll)Cl5i;lio de re:bctmns i;;nportar.'les des Süp=ff.'Cies des 

panœgoc ~ et des: ensae.nes. 

le Rl.l? n'est 11as modifié-sur ces 1x>ims .. 

lD mmminh~ d'epguéte orgnd acte. 

les.pa.'lneaiol pul»cibires sol\!. intH'lfits en ZJ>l. is ne s:mt aut~ à 12 m' ipm ZP3 
[aéropcrtf et let.n ~ SŒlt fimitâas à 8 rn' le- loog œ b liDute de 51Tasboocg pour 
des: rasoc.s p~kes. En ZP4 et ZP5, l'eur'S cirnensions son, limttèe5 à&,..,. Hca 

~or.àation [ZP51, l3 pobicœ est i:;œnfrte. 

Par aillwrs,. la densité des cfrspo,àmfs est rëeernen~~ en 2P2, 11'-CI e't lll'S, œ que i'f n.e 
relè're pas. 

En ot.."lre, les enseignes sœllées sont œj§. très mcadrées par le RN!'. 

En œ'lre. les ~ • €)!SÇi~ éœqëtiq,::iè "• • mise en dallil& de la sèrurrté des 
csagen des 'ICies: oohf'"lues: ,. et • pollr:lon. tf>.1 œl nocturne, ~ relèwen, d'.wtres 
législanons ou doiwefv. "are roo;e: de ~ d'a~IXln rnn esx:Dfe publi~ (=il ée 

lt:mi.=iœ des ~ L11ineux).. 

La =ission d'er.c<J#e prend ad~-

Le proj:t de ~ec:511 autorise les :;robodti:s sur rnnl:ilier urbar, d'ure. swfaœ Û<! 600 " 1 S'agissant d'J ~ urtain. la deàMté en maîtnse n11fl1.aitili111>, et peut dnr..: 1!<1 

supâieure au maian:,;;:;i ac<.rtorisé par le R!.P de Paris. Pf'é="lise de füniœc" la pubfürnê .sur mntrôler le nor.bre et raspe,ct. 
rncibiiërurbaï:, l 2 rr:i', d's, ln:iter le rn:nbre et d'"lil'IEfl!il'e les. pul::6dtés numériques. Le règlerœm n'est donc:i,as m<Xlifié suœ à œrœ remarque 

ta ~d"L'll!lll~ émeLL'!LGYS {D,lonl!Jfe poc.v re main':irn de la tédattion. 

!.!:: projet ~.:tome des ;,alilidtès ~ ~ I\QfiJl!:li !!fu:,;; "t.=..mes publmaires "· 1 Les oouleurs a r~ dl'i:ra dispcsitff ne peuvem ètre "4le:.11ootËs pu un ?.LP. 

~ d~ ümit:eS'" à 6 w' la ~ rê=vée à. h pubrKit,ê ~~~ lnœnlidion de r.,,, RLP rerMIÎe .rJ RN!>, qui sour=t à un arrêté mu~"\. pis au cas par eu, la délinr5l,n 
bkhes ,qu, portem ~ él la qua~ de .,~ des riverains ,et inœnilre les o:xd2>.1rs d'e;npla:.ements de ~es comp«t>nt rue la pubr.tite. 
c fluo a. 

Ur ~"'issi!1n d'enw& prend octt. 

Le rËi!emer- est rrœifi:é l)QZ interdtt les ;,ul:lidtès 
sur 101m1re en IŒ1e ZFS e: es ,êg!es de d~ sont 
pœà<ées B1 zones Zr~ et ZPS. 

le ~ent !:"est pa5 mcdffié s:.r œ ;;,oir.L 

te reglemen. n'est~ r.io:fmé sur ::.e pcir.t. 

OiEll',GÊI._Ei.:'. 
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REGl.EMBIT LOOJ. OE PUBUCITE DE COU.to.R 

~---exE 

Pays;;igl!S De 

J-r.inm 

Le projet a-irtorue très lalgs:neJJt les é(r.,.,s numérlt..:es ~ et enseigr.esJ dool 
reflet aœpbc<DEller.Jent pefl!:111:E:eur est pourtant ~ëtt.. l'rétodsatioru : llmlta
fcn:!fllent !es r!is~,;its luMi"eux autres que œux qui supponBTl des affiches éda!W:S 
par ç,rojectia1 ou transparena, (ITT!ita"" le"JT apa1icle à 2 n'l + 1nienlire les ~fs 

aITTllmlt c;-.:5 ir.ege. ~imHS et Yi~ei:· ,a-.1 1-,wuïu. 

Le pro~ fait runçasse = le problè."Tie d!â:S ms~ sœllées a~ sol DU ~ 
c!i.-ecternffit sur le sd d'une .s,,,PRfd~ infér.e;;ire ou é©al e à 1 rrr: Propcse i:l'i.'11:ef ifire ce 
type d.. disposi:fu ou les r1mitff à 1 r:ar ~nt le lor,.. des 'lties bordant 
r è'.acllssemera. ~ 

Eruel,;nes IDr m.1Ùœ oo tmcsse en l:en2nt l eu : à reu:eplioo cks lOfle5 lPl .et ZJ'6, ~ P.lP 
les .rutonse,, et surtŒrt. ai.nme pcesaipt.l:rJ ne pennet c'<!e les encaclrer. Pl"opos-,, œ les 
in~erâire. · 

~ wr !'.>;:;~ Pro~ œ reY0~ la c!'.,ét.-,itlC', de « l:!!".-,de commerciale•. Relève 
que le RI.? ne r~emene pas de façon expl1ate la Stl;.l)ê,il::ie des enseignes =nmerciale:s, 
;.!tlœfsant èe ra1t·aes ~ rle gr~.des ifunmsJ.:ms i'.-cç,ose œ limita" lia sv:œœ 
rumulée des ensê.;r,es à 6 m2 lorsque b suifaœ de la façade est mpérieure à 50 m'_ 

.,,uo.me mesure d'ancacreroent pour les enseli:,,es camporalll!s. Propose de ir,;..er 'iet.rr 
suoeriicie. O!t le. -,ombre ma>Ôr<P.Jm, ne 16 a.ro::,cisg qu'e11 faç;,,!e. ln.leniire li,,; """'1sJ1"" 

terc,:,ord<M sœllèes = sol ou pasaa!o tlmitw ~~ m• ~ supofide]. 

/u.1:UJle ~ {ào rexœp!lco deI ôspmiooru âa i.~i;n;,a-/t intlonall pour encadrer 
les ~ tsnporaires. Propoœ d'en ~îœr le rKJm«'e, ·1es din>a'..sîa:zs, s:: de, 

definlr des pÊri!lde:s d'lnst.11..'tion e:: de d~a-ntage,, a!nsi qi/r.:ne dude ma!male. 
d'~tion. 

Auo.me àspasibon r.-1,o11,nfü fï=fu.1ioo d'enseignes suc~ arbra 

Consei I A~is f.ncra='e ai:cn~agné de ~es à ex:unin,es 

1>!,partl!rm,ntal 11...., 

Haut.f>.hin 

OTE. ING!:Ji.ER!:ë 

Lr111terdi:ooi générale œs dispositifs nt.melÏC',,;aes e.1. ~ (rJrispnt~enœ œns>.ante 
dans œ dcm1*'ue). 

De~ le R.ü' 11'au:r.ru.; œs diipœ,tif's qu'en Ioces m.. e.., ZP1a et sur rnatilier uma,n. 
dms das form.its ris réduits. 

• 1 ~ œg:anl!nt ;,'est '.'.05 moe.::~ SCll' C'-'(lŒIL 
l.e5 ~ n.unerim.:es ne mnt :nrrorisé,s qu'er. ll'l .. ~ V3 et dans des focrm,ts 
r<iô:Jr.s. 

l..erËgjemen\ n'es-. pas rr..':d:-lié s.;.r œ~,L 

te~ d'enq,:,ére p.-end octe. 

Le .-êglQ"Tient est ooo-~.:œ ~ ltniler à 2 ?-f ~ta.. n""'11re de disposi~ de 
RXlifls èi, 1 n' éaœ la Z?l,. 2PS, ZP4, Ir!,~ US. \eur surface c:umu-1.!e est6mitèe à 2 m'. 

i.e réglemem est mo:lifié pcOlr ~1>e la tO(",>. 2P2: tes =av~ de r..olns ,de 1 m• sœflées 
au sol o-J instillées din!d:emfflt sur le sol sont I .. -nfœ'eS m nor.A>re i!, 3 a,sposit:ts pl;;œs le. 
~ œ rl»cune des YOies OtM!rtes i la cirrutiticci pubtque bon!ant n~ Ili, est 
..,.ercél! raanttisl;;nalé-e. 

la rommirria, d'eng,,#te émtt ,m avis r~ . 
la ~ li!wd;! que~ er.sdgnes sur tnilL-res ront é;,alement ~1es er. Zt-S (<est-à· 
dire e-, :wne résidertielle. et 7IOfl t::ù'.juement en ZP: et 1?-5). Par alll2'Jr:;, :!iles ernagres 
sur .r.orure ne sont pas a;;,fid:eir.....t mt!:niitl!S en 21"3 [aéropon). elll!S 5':Xll de fait cr~ 
en~ par la ~e ~ ... -e. b, 1:Pl. le p<ojet de R.lP in;eroa œs m.eijT.s à 

r ouesnle la Rouœ de Str.lsbou~ 

le lilP r(est p.s modifie sw œ po,i:lt. 

La (D~ d'~~dO(tt.. 

\e IIM? pré'«rt dl!s ll.;,erficies m.;,dmales eJOll:néei en pour=ge ~ en fooaior. rle_ la 
superfi:ie de la r.;;aile. Le RU' res,e en d=us des ~~O'IS IT\a:vmales pré,ues pz: b 
.règjemenl:a1icn l'.k-tionëfe.. 

Pour le terme c ~ canmerù.ile • !a nu.ioo r! • =!ile des r:drs C:.. L:c.L• prend 
bie:i s"I compte toutes les fa_.u!es. 

le r~emem r"es! pas modifié ,wr a, p:sit. 

to~=~~I! d"enc;,ire r;vmd ocre. 

Le reglement n'est pas~ sur œs points.. J sera falt appsl2Ûl!l'I de la ~entabCln 
...:iona!2. 

Ln cummiuion d'en!l!!È. Pœ/lii'~ie. 

le f'églement d'est pas l'l>Cd:fiè sur a point. 1 sera!?;.; a;:pôa1ion ~ lil réiijerr.er.1at,on 

ni!lior>ile. 

ra =mission ~engr.•~ .,......rui1 ocœ. 

u, riaglemen.: est ::>Odœ pc= lin:itei l;e no..,,l:re to;; 
dlspœ:'IJfs ~ 2 Pol' E~ en ZPl. Zl'.4, .:PS et 
l'..1'6 et a 3 par êntllsses::;r.t er, ZP2 et ZP3. 

le r,ê,g.lemK,t n'es!~· mo:imé wr c.. ooinL 

le ~t n'est~ moc:Q-.è s;..ar œ pcot.. 

'LE r"6leme-"11 n·= pas rrodifié SUT .:e pomt. 

L~ règ'2."T1ent rfe.t ;,as mocif.o<? = œ pos,l 

Ler~ n'est p.s modi~ sur ce ~-:>-:,t. Il~ fah ;;:ppf,œtion de la réglernenta"Jo<i 
natl3nale.. 1 Le règlement n'est pas modifié sur,::,, .oolnL 

Lo a>rtrmissior. d'ey,vuéte prend c~ 

!ll13 _., 
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REGl.EEKT LocAL 0€ PUBUCJTE DE couua 
Annexe 

f.onsnl 
~arteffllfflQJ do 

Ho:ut-R11in 

SynëkatMà:te 
pourle5üJT 
Colmar-41hin

Vos.!l"" 

Commu"""dll! 

Benn.winr 

~ues lirr~.es: dern..ooe de :~ ~~.rv. ~ rapp:Nt d2 ~ -ôoo les I Le r.,pport œ ~aoo est romplété.. 
pnnopales pie.ur;ma~ conœrr..irJ:b sè::lJn:.é rwtiëfe te, mmm~ a"e~~ qu,e lan,manweest ;ustifüëe. 

Le rapport de pœse-:1ation ser.i compléti. 

11.erœ~ 51.U" le~ du RLJ> 

O:nœrnant le r2P?(lrt œ ~: adl:aliser les photos 

ta C31"'".e de 1rafic ~ SlJ-~pou=it ëcre mise ac jc<ll"· 

la car..e des 11.oc".es à ~ Cirwlation pcurait ètre: ra;ovtœ. 

Le lii;:fec:.~t aurait p:i opélw une su..1S-âlincô;Jn entre les YOies r!IIJ!ii!,re:s ay.mt le stati:t 

de RGC et lès autres n:uœs.. 

/ms faw~ SŒ le Rl? arrété. 

,Ois ra.orallle s:ar le RU arrêté. 

S';agjssant un RLP OXIX'TIUnal. œtte remarque ne rà:es.site aucune éwl.--tion d'.J RU'. 

t.a c.ommission d'mquê~ prend~. 

~ rapport de ~ est complété µar ~ i:œtos plus rkentes, a-, rappelo{lt 
tlllr.:efois le prol:(êrœ de la ~le I110UYaI1œ. 

La QJr.'>IJlirnon d'enguà.e orer,d~. 

Le rai:part de présentation est rectifié !RX œ peint. 

Lo'~ d'e[iq~f!i!!Y!!!. acte. 

le rapport de~ est cor.,;,lèté surœ point. 

ta a:vnmiss-.icm c!"em;vtte prend am. 

Le Rl.P n'est :ns "T>O<fiïi-e.-

le rapport de crasentation 5ef3 a:,m,,;été. • 

LE rapport œ pœsenia.!On sen actm!isé. 

Le rapport~ présentzti<x. ~ a,c.,;,lélé. 

Le =tut Ife P..out2 à &and'e ~ ~Gq ne r:'IOlfifiant pas l'imÇ<lct !Se la pub!iàli sur • . 

le ~- - -- ·~_ • le RLP n"est pas m~ Touœs les er.irées de 'rifle SŒ1t 1r.11tâi.!s de la 1 rr.a.ie raço~_ le JIU' n'est pas r-.od:5é sur œ ::,oint. 

la œmrr~rr rf'egq"~te omnd 11'0te. • • 

Ville ~,eim 1 .flws f.wfabll! sr.ir le R:..P .crêté. 

Corn..-nuDl!éle 
Je.b~ 

c.on:.mune de 
Sandhoffen 

Jériime METEIi 

\at13 
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Aws m-crable sur~ R'!.P ~ 

Avis t.Mxable sur là! S'J.P ..rreté. 

M. Ma,y,,r mspos:e d',m ...,-.._.. i:,:1bliàtaire rue de .la S211V':'1 (~hie e., ~ 1 P0<:I" œ qul a,nœme le pannea:a de r~ !,l"El'ER., .il s'<g11 d'uœ ens-âgne,. efl-e n'est 
_l.lS du rap<?Wt_de orés:nlationl- Le· RU' J)fëvoit l.!'"li! intercfl>taf.:ie de 40lkr. enll'e doncpassouG:iseà lar~relatiwez.ninle"'dimnœs.. 
d.aqire isanneau (rooe "Zi'2- d--epi'lre 2 art J pli> c!\.I ~entt. t,a mrr...:>issio<t ,r~ prend IICte:. 1 te iW' o'ESt i:as rr.o:a...<ié. 

Ar~, rimplantztioo 2dl!51e œ r..xnbreux IEflneaux ne COO"espoprl pas aux 
i!IIÏil=éu Rl..i'. Quia du P3nnë2L èe rentre,::me de mcnsiellr Meillf lmaralc'h!!t]? 
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JCDECAUX 

OTE. f'.!Gè.~E 

les dispasmons œl.,ï!Y3 :è':DC ln.1.enf1,~ errbre dlsp:,;Alfs publlcit.ites =~ 1 s';agtt œ·~ pus r.sliicm-es qui; t>s dispositions du RW', déftnies a~ œ 
ll~es, en se fo~:11. sur la r~:tlO"l de fantcle R.Y.11-25 du Code Ife rtpc.xlre à rotjeclif œ ~~ ~ pays•€es urbai= 
fEr.vlronnemer,, (d:ns.-œ. l'c.n:lëe sur le riniaire de ~e des unltês ion<P .. resj. 

Propœe d5 r~ de d.œll! î~ 5ur une larg,:,,.Jr de lapide d'unite foncière d'::.:, 

mdf,. ZS mèt-es; rur ~ dcr:P..Jre i:t-'f:5: [~~ cl'L-œ c!isp:l!tOOrl Jl'drtfcuil!re pour 
les .mitis ronœres d'cr.e l011g1Jeur suj:éri~re à 3ll mi!?resJ. 

Frcçœe des r~ spê,::ifliiues pnur Il! :tom.aine prttë base-e = les Wlités foncières de 
~us ou moins B:J mètres. 

Conœmar .. c riCêg;irm!,. des ~Jti,::1.15 du llU', hrtide R.S8l-2.5 défir,~ en effec les 
moœ!itè,s d!' densité d'lm.cèr.~ des dlspœitll> pet. <Otaires, fondées ,ur le r.néaiP- -:!e 
b~te 11es urriti5 ~:Jllà!us). TCKî • .ef:Jis, c:e'l&ci ilr.t pris@5 en apç,!ic21icn d~ f,.'.ide 
LC&l-9 c'J Cod: c~ rE11w111V"sn211t, et coc,s·uruent dçnc ~ 5IJde du RN?, auc; .. 2e un 
~ loca. œ pulJlicité petJtoDpocta- 6es• dispositions plt.s r~ : 

1.'atide L5&1.-l4 du Code 62 rEnwoonem~nt dlspose QJe • L'€tohlissemern puhlic !Se 
coopér.;tla, lnt~nale œropèteat er> m.liéf,e de ~n bcal d'urbanl;ne. :1a 
métropole è!! 4'00 ou, à déf,__c,, b corwmune peut ;,Jaoo,er sur l'mserr.bre clJ 1.eflilDire é.;e 
fia~enr ajbf,:: oo c~ ~ co.,ur.,..,ne C1'l reg:""--nent loc:a.l t5e P'.Jbfiaté <Pi ad'.!iru; [as 
disposltkn, préru,es =x arades L581•3 et L 581.-10.. 

5'7..is résa-Ye des dispositi,a,5 des .rudes L 5&1--41, L 591-a 6 L s;;.1-13, le r~&cC"-nent 'local 
de -.:J:lbicité <iéfnlt UDI! ou plusieur~ 2Jlnes oü s'a~qoe Lrte reg!em~t.= ";hL..lS 

restrktme-les presmptiaM du rêgle-rnent retloflill C-l• 
l'artkSe l..5a1.-!} du rnêrr.e Coèe Rnœll~ 1;1.'e & Dai!.$ lf:s agt;om~raticrl:5, " sous rèsièr,e 
~~des artid5 L 581-4 et L S5HI. b, ;rubf,titè est ilC'TIÎSe. E.De <!Dit toüHfois 
:sa~ nata.nmerr:: en -:natière d'err.paœrr=tt, c!,, densit,ê. dé s,.,i,;a,, de he..iœ,..-;, 
cfenrretien et, "°ur la-pubflétê IUll'&'leU5e,, ,j°ttnno<Dl!S d'êr,eq.ie et œ p;i,,ention des 
rr.rua:xes 1-.imineùS:eS ;u seas du d-.:o~.re ,- If•: po-ésent ti'Je.. ~ de; jll'E!SC!iptilClnS lb:~ Dilf 

dèüa en Consei cl':.tat el l':inction a.3 pr~, des diSJ>(XSllll's •.rullsé5, d..s 
caracœristiq:,es des suppons es œ rtm:>onance ,;::..,. ;a,g!ŒTim.'llOM œnœmées. c.e 
décret pt'édse ~enc les_ condltiClfts cf"'1Jlïs,;-J"" """'""' s,_;;,ports publiot.ires = 
mobmer 1!:"bain ~ s,.11 le domafne p,;,l1k. ~ 

L'ana.t,..., eambln.éE œs dilfè-en.ts a.ttJd.es ma"ilJ'1! qu'I ES'l po<5ml2.:. ~-. ,LP œ i:,rèYolr ctes 

atSpcsiti:m~ plu; restr....wes, .ll!h.7'."11men e~ m;llêra œ èruiœ œ;; olf.sDO<il:lfs .. 

L'co;ectif axrw"11ur..al éta."lt 12 ~ :as~ urbains ec1 de se présgver d'une. trop 
ir.F..e prèsenœ çe!J!idtllre.. ie poodpe d\;ne nten:ftSt.nœ E5i. m.limcenc.. 

la œmmis.sfcm c.!onne • .,, DYfs f;.--rc,n;-.!,fe oour r~ ma,"ntien rk la ..iC11dloB d~ a,sppsilio.,u
refadres 17,-'X lrr'....er-dlro:,,,xey d'or.$ ~ ~ d,e 11 fP~ 

REGI.Er.1EHT lOCA!.. DE Pusucr.;; ='f: C 01..MAf'. 
Anr.~XB 

..e réglemer.t n'est pas mcG.:ié .rur œ pcin~ 

Règle de format rle l;, ~: propœe que fép:aisseur nw:imi!e du cadre JXIUrra l le règ!'.ê,1ent est r,-ocfifii pœr la porta à fJ,.lO rr l'.'"Zànum.. 

ai::é:ler 20 cm fau lie:! de J5 é;rr..s le'-projet ~ RU]. la wmmirn'œt d'n,q:c,fte est fil:~ ô rc::m: dr. l'a Comm,'rnon Départe.'11r.n1G'le ri.es l Le r~anent est modlljé sur œ pcim. 

a est ra;,pelé 1es ëwdutions legislë.tiva ~ par la l'oi du 1 juiUet ZOl.6 reb""lm à 
l:a erea~. à' rAtthitedure et ë~ Pat:lir.ci,e (1IOi o..>J "jJ oot ai pour amséquenœs 

d'étendre t.JSl!u'à Sinn (et non plus ~1 le ~tr,e d'lr.'lerdlction de la publicité 
air-.o..u-de œs r-:)f!IJn-;e:Tt:S 

Al!a.-œ des Monun:a,ts Hist:.mques : 'IJf'l::IJICSê- i.ue- la disl)llQfuns gén~ du RU' 
-soit~ par une mentËcl cpl p,éâse qLrd part g,e ca-ogé à r,nten!ictiora de. 
publici".é aux a1-rls des r.ao;our..=ll5: ~ dam le Ci3llre d'llfl RlP et que fil 
publcité peut étre ~ a,tn, '100 r., et 5Œl m aw. ;;bords des Monwnenh 
HistDricpes}. 

S."te,s, à 5DVOÏr â"5 ardœs rk 2!Jonr ~brq,euf. 

La IGi 0-P est i.;tervem.-e ê,près r arret dc. pro}i;,1. ~ ?~.15. Il faut ....mer à r,2 i:.is temettr2 

en question ré:ooomie ~!@ du projl!t ~ ~arm. 

li !51: ~ cie œ pa:s réintroduire la p,c.blôté dzns ~ Secteur Sau:v~rdé [en li'T). 

~ I,èdemet'lt s- modifié pour rëm:roouin la p\Jbli::itè unii!;::!!ffll?llt !M 100bil.e: urbaill 
e.-.ma 500 en et 100 maux .b:,i,:ls c1'11n ffl/X1Wl1"'1t bb°"':l)(jque. 

Lo œmillÎ<5ioa d',mquëœ a'o pos d'objection il fçrn,;.'.kT-. 

Motilier w--.: demande CJXl1ïrmation que les ~~applicables.aux dispositifs I Le rè;;lement l!S!: modmé !lotir ê'-.end.-e, les dlspositlons de ra.I.--.éa 3 d:e rartide 3 relatif 2 la 
i:;dlliciti!ires ~=pas ap;ilal>les au.mOQl!er urbah. Elldure lCLte nooon reli'liYe èensit~ des d6po;itif, ~ = r.,x,l'ler uitoo>. ~;,itre ~ vs am .,-..r1re5 zones 
au rnotiii,s-~ d.:s atides ne b'?.Jtant~e des clisposi.ôfs ~ires. afin d'éwler a:nœrnées fZP2. à 2?4}. 

\.OUie diF.lQ.lltl! d'°lillerprétwon. !G rommission d'enquét~ prmd ode. 

'te iègl~rr.~,t est mort:S:6ê ~ t::!! point. 

te règlement est moèifiE - t= pont. 

11/13 -



i#&î&i¼tt€-§t~~$Gii§»;@iïSffl·âE:;,1,t.-i.,@@W~ê#!l~.I5ffl9#4$i•&•1=½½§:¾@&â1r=@#&€i:-.$n::s;,ü-
REGLEMENT LOCAL DE PUBUCITE DE COUl6.R 

Anne..re 

JC DEC.AUX 

PUBUMAT 

12.'13 
l6ICll>li 

-~~ 
La loi CAP est imerven<Je après r;urat du projet. ~ pliJ,;,. 1 f.mt miler il ne pas remel:IJ"e 
en question réco."100".;e ~e du projet de R.1JI arête.. 

n est proposé de ne pas Jéintroduire La publicité da-15 F-Sect~r Sauv!!galllé len un 

La k>i :lu 7 p!let Xll.6 rdaÜW'e' à La aéâtion,. .à r;:.-dûted,:,re et alJ p.rtrimcr.,e (bi UJI) 
porte rllltetdi:tioo rela5\'e de ~ aux· abads d~ mocr~men".5 his'loriqu-es à 500 
r.i (au ieo de 100 m). Le JIU' a la Jl055Îbilrui de rein,."Jodœ-e la publid:é dans ces 
a.tads.. 

tl 1=3ît ~ q:;e le RU> aut"1ia? e:q,ressér...ern h publicité sœ le mDl:lili;r arilain 

awc abord5 des n::cmirr.er.is hirnxiques 11.els que di'finis par rarm1e L~21·30 du Code 
de ?.tnmoine .-:isï que dans le Site Palrimllflial ilemarquable (arrioo Sectew-

Le ~en:erit sera r.ioômé potrr rêsnrocluire la p-~!lli:lœ uniouen.."llt $1.1!' !!}Qb,l ~ µrtlai11 1 Le r~t?St mcd ifié im œ p)Ï!JL 
errtre 500 m E 100 m a~ abools d'un QOllUr.:F-crt histm~ue. 

Saw;,g;m:!é}. . 

ta com~ d'e,"><nJêfz éi=t w, Gvfs f~ ,,..,..r ne ,oor n!introd'utt .la i?!!hf!Œl!' 
à'ar.s ~ s«teur Sg,n,,,q!lrœ. mis .. pœts,xli, ~ urf,,im. 

Dema~ œ œtir8- r~ des cad-es de 15 crn jil n'~ pas de ma-œrie! de I Le ri@erœot est modifié pour la porte- à 0.2:0 m maio:m.um. 

œtte ~+ prnl;Aeme de la".oi! au "9"tt) la œm.'ltissiov, d'engu,H.- é,n,et un am fi;ryo,p.Mi!, po,:,.r por1l!,i' à (J.ZO ,,, rnm:im!un la 

larœurdes cudres des~~ 

Conœmant la SL"Pf!Rlde œs ~neaw:,. néœssté de préci_. qu'il s:'agît de la 5"lfaœ 
œ rensemtle du cfSJIC~ (=Ire-+ moolure et/oo ~- La r.rnie junO:tUe Join:e 
PJCPOSe de rete.'lir la défir.it»n relenue dans. le lexi~uédu RtP 

Il faut harmonier la sa:llfaœ d'~ à 12 m' dans toute.; Jes ~ones et non rn:ir deux 
èm!mbnsdiff&ec.':13 [8 r:r / u m'J 

L'arrèfo· 35'~ du Consàl lr'Etat !!fi~ d-J 2D octobre 21DMi (pubtié ;.11 R.eo.':SI L!bon] 1 
~ que les d1"Tieosioos d'un DISIXIS<'lif ~t s'er-l.enrl't'e pot; rensemble du 
dispositlf b:Nt Emier [c'est-à-,füesurraœ publidtaire plus dÎSjlc>Sitlftethniqœ).. 

La IMÎnÏIÎO(l do cala:i des ~ œs ô1Sposrofs dans les dispo,sitioru g.énéraes rera 
supprimée. œ Qri écr.iiwauèra .à faire a~ du R.NP et d1> li.j',~ 

Lo o:>a!lltis::s;ion d'r:.~prv,d D<tt. 

Les ~ de =iaces ées ëispasrtifs sor:! juwfié15 p!r des objectifs œ prèservation 1 
des parsages urbains.. 

te Rl.f' r{e51c pes mooifiésur œ ?C*Jt.. 
La~ d'ey,quiœ ~ im cm fuvorofwe oa.•r li!- r.-:>,,fori!'"' ~,ra~ rtu 
IW' .. 

ZPRZ: 1 oonvient que les .:a:i~es ~talion et les. rë;i:,es d'ai::,:w:ati1m s:,ier.t plJs l les œnnes • documen:s gn,pluques • e'l « plan de ~ernem • 5ft«lt rm1placés ,:Jar 
~ cans leun défmions. «pende mnage "-

Le pla::i de ronage sera œ;,ns élans un sou:i de meil'an; lis?:i1itè. 

l.ammrni>5Ïon d'~in-enda:te. 

la ri,gle d'"r."..er:f1'1anœ est iBêg;ale, ~e a 2?,)fquer et O'.X1testable au ~rd de I l'ilègüœ de la ~e de rllTtt!l:"-œtaooe a ê:.é ~ d.r-..;; le ca:Jn;, de la remarque d',e 

la a:ii.currenœ. '.I convien1. de propos,!r lin autre .5'(Stème. ruMON DE LA f\.l3UCIK EXTE'JEV'IE I UPE) 47 rue lie U~e 7:icœ PAIUS, ci œssu;. 
la o:mËstabirrté de œ:te c!is;,osi1ioo Z-J re;;ard œ la r:.oncmref".œ est à rœn:re en 
~ avec tz Wll:nl:é de 11:.":a la p,aœ de la p1;~.é d'ans le P3'J'S2i!e urbèin,. 
nota:nment le ~ œs wies" s,,.~nt les plU5 forts flux de t:lrrufation. E:n effa compœ 
tenu de È Q:Spaieé des dimensicos des 'UIIÎtês focaères;, la p,art de dis:posi1i{s publicitaires 
sa:ait mtal:Ëml!flt_a±%,>e4éi:. œ que la YJ:1-a· ne souh=...tte pas. 

La rêgle cr~nœ esi:m.mtenue_ 

7ŒJtefuis, en 2P2A, correspand.mt à La rone éœnon>icµ2 (hors: abords <le YAvenue de ra 
Fc:iœ aux v,;,s, ~ a:i ZPZ31 le règjemen1 ~ ç .. i:! les ,:fü;,aw,ns 
rêglemenra.-es cm P.NP (èensltë rë:g;e en f\:.oà>:lll de ra bl'€'!Jlll.lr œ runiœ fttlcièrel 
s'appfquemn.t le to<-g des lo'0ies non s:oumisel aux r~ d""r.12rdistuoœs. 

La comn:iis:siM d'~~uéœ 67Jet ur. c-ns ('m,oroMI!! PÇ<,'K le rr.D.i.'l!lien de la œdac:tion du 
RU' .. 

Le ri,glerna,;: est ~ Sllr œ ~L 

Le rêglemer: est moc!:'.ê sur :e pcir,~ 

Le Œ!llement n'est= noitmé sur œ polnt. 

Le r~l!flt « h, :loo..ment gra;lhiques ~: 
remfiés. 

Le rèt;rer.,em r."est pas moè:5~ su,-œ p::lClt. 
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VILLE DE COLMAR 
Olrectlon Générale des Services 

Séance du Consei l Municipal du 27.03.2017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Nombre de présents : 43 
absent 0 

excusés : 6 

Point 13 Transaction immoblllère ; rénovation urbaine - secteur Luxembourg 
acquisition. 

Pr@sents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHl<A Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, REN IS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VAL·ENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 
Dominique. 

Ont donné proç_uruion : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTTO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 
donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture : 31 mars 2017 





MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Urbanisme, 
des Projets d'Ensemble et 
de la Rénovation Urbaine 

Séance du Conseil Municipal du 27 mars 2017 

R!::.ÇU A LA PRÉFgCTURE. 

3 1 MARS 2017 

Point N° )3 TRANSACTION IMMOBILIERE : RENOVATION URBAINE 
SECTEUR LUXEMBOURG ~ ACQUISITION 

RAPPORTEUR: M. le Premier Adjoint Yves HEMEDINGER. 

Dans le cadre des travaux de rénovation urbaine dans le secteur Luxembourg, des 
réaménagements des espaces extérieurs vont être réalisés. A cette fin, la Ville de Colmar 
souhaite acquérir une surface d'environ 8a à détacher de la parcelle section TP nD164, sise 
rue de Luxembourg, propriété de Pôle Habitat Colmar-Centre Alsace. 

Les modalités liées à la transaction sont les suivantes : 

le prix, conforme avec !'estimation de France Domaine est de 9740€ l'are, soit 
environ 77 920€, 

le terrain sera acquis nu, Pôle Habitat Colmar-Centre·Alsace-OPH prendra à sa 
charge le coOt de démolltlon du bâtiment, 

le procès-verbal d'arpentage sera réallsé par le service topographique de Colmar 
Agglomération, 

le transfert de propriété se fera par le biais d'un acte administratif qui sera reçu 
par Monsieur le Maire. 

En conséquence, il vous est proposé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 

Vu l'avis favorable de la Commission d' Aménagement Urbain du 6 mars 2017, 
Vu l'avis des Commissions Réunies, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

L'acquisition de la surface décrite ci-dessus, sise rue de Luxembourg, propriété de 

P~le Habitat Colmar-Centre Alsace-OPH aux conditions susvisées. 

AUTORISE 

Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à la 

réalisation de cette transaction. 

pllatlon conforme 
, le 3 0 HARS zar, 

Le Maire 

ADOPTÉ 



+ 

MAIRIE DE COLMAR 
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des Projets d'Ensarnble el 
da la Rénovation Urbaine 

service S1Gl'1'opo · n CQur, >ft Ann• • 611000 Colmar 

Copyn11htll; C/IC • A,,prçduu1on lnt•rdlte 

stalopo<»AK1lo·colm1r, fr 

Annexe rattachée eu Point n".J..3 
- TRANSACTION IMMOBILIERE 

RENOVATION URBAINE - SECTEUR LUXEMBOURG 
Séance dLJ Conseil Municipal du 27 mars 2017 

Echelle : 1: 1 500 
Date d' lm~«enlom 21/02/2017 

116(: ~\ProJeu\2017\213,Aff Foncl1r\Pl1n Consen Munlc!pal\rmd\J~.tMLux,mxd 



VILLE DE COLMAR 
Direction Généra le des Services 

Séance du Conseil Municipal du 27 03.2017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Nombre de présents · 43 R!!ÇU A. 1 A PRÈFECTURe 

absent O 
excusés : 6 3 1 M~RS 2017 

Point 14 Transaction immobilière~ cession - nouveau lotissement Croix-Blanche. 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVE.NIN Cécile, Mmes et MM. les Consei llers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudlne,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédrlc, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMOAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHl<A Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie1 LEUZY Phlllppe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERG ER Catherine, 
VALENTIN Vlctorine1 WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 

Dominique. 

Ont donné procuralioJJ.: 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLI NKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 

donne procuraUon à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 





MAIRIE DE COLMAR 
Dir<•ctlc:,n di• l'Urb,inl~nui, 
de~ Projnts d'En~1·mbl(• <lt do l,1 Rilncv11tlon Urbaine 

Sém1CI' d!.l Consnil MunlclpJI du 27 mJr~ 2017 

"'E ..,.U A LA PR~FECTIJRE. 

Point N°A1t TRANSACTION IMMOBILIERE 
CESSION - NOUVEAU LOTISSEMENT CROIX-BLANCHE 

3 1 MARS 2017 

RAPPORTEUR,: M. le Premier Adjoint Yves HEMEDINGER 

Après avoir proposé à différents acteurs locaux de la construction et promotion 
immobilière de réfléchir à l'aménagement d'un nouveau lotissement à usage d'habitation 
dans le secteur de la Croix-Blanche, entre la rue de Vienne, la route de Wintzenheim et la 
RD 417, la Ville de Colmar a retenu la société par actions simplifiée CROIX-BLANCHE 
(rQprésentée par l1agence NEXITY de Strasbourg et la société SOVIA de Colmar). 

L'emprise municipale cédée a une surface de 4ha44a23ca. Elle est située entre la rue 
de Vienne, la route de Wintzenheim et la route départementale 417; à savoir: 

SECTION NUMERO SUPERFICIE 
TD 455 27a8Sca 
ro, 155 17a93ca 

1-

TD 456 Sa6Sca 

TD 461 8a09ca 
TD 462 8a33ca -
TD 467 17aosca 
TO 468 en partie 8a80ca -TD 151 12a7Sca 

TD 653 5a44ca 
TD 476 en Partie 9a42ca 
TD 47? en oartle 9a63ca 
TO 485 en partie 2a46ca 
TD 486 en partie 17a42ca 

TD 487 12a83ca 
TD 488 en partie 7a08ca 

TD 489 en part ie 34ca 
TD 494 en partie l a.S7ca 
TD 499 2a8Sca 
TD 495 4a82ca 
TD 498 4a1]ca 

TD 496 4a32ca 
TD 497 3a84ca 
TO, 504 7a77ca 
TD 503 4a3.2ca 
TD 502 9a87ca 
TD 505 46a06ca 
TC 609 en oartie 2haosa98ca 

Elle est destinée à la réalisation d' un ensemble de logements et d' un espace récréatif 
selon les principes d'aménagement Joints en plan. 

L'enjeu majeur de l'opération réside dans la garantie de réaliser une zone d'habitat 
qui soit intégrée à son environnement et constitue un espace de vie de qualité pou r les 

habitants. 



MAIRIE 01: COLMAR 
Direction de l1Urbat1isme, Séance du Conseil Municipal du 27 ma,~ 2017 
des Projets d'Ensemble et dt• IJ Rt'-nov.1thm Urb,1lno 

Ce projet vise à répondre à plusieurs objectifs : 
être transgénérationnel et ainsi proposer des produits adaptés en tallle et en prix 
pouvant permettre l'installation de jeunes familles avec enfants, 
réduire l'impact de la voiture au sein du quartier, 

créer des espaces extérieurs et des bâtiments à l'architecture soignée en 
concordance avec l'échelle du quartier, 
créer des espaces récréatifs de qualité et adaptés à toutes classes d'âges. 

Une architecture moderne et sobre sera souhaitée et les toits plats seront à 
privilégier. Les façades seront d'un ton neutre se rapprochant d'un ton blanc cassé ou d'.une 
teinte naturelle. Les parcelles Individuelles devront être plantées. 

Dans le permis d'aménager, le nombre prévisionnel de logements est fixé à 180 et se 
répartit en 4 secteurs : 

secteur A : maisons individuelles, 
secteur B : maisons groupées, intermédiaires, en bande, jumelées ou 
individuelles, 
secteur C : habitats collectifs, 
secteur D : maisons groupées, intermédiaires, en bande, jumelées ou 
individuelles, logements collectifs de faible hauteur ne dépassant par R+2. 

Les modalités liées à cette transaction sont les suivantes: 
le prix net vendeur, conforme à l'estimation de France Domaine, est de 
2100 000€, 
la cession est soumise à un cahier des charges de cession de terrains comprenant 
des prescriptions architecturales et paysagères qui s'imposera à l'ensemble des 
acquéreurs à venir, 
le procès-verbal d'arpentage sera réalisé par le service SIG/TOPOGRAPHIE, sans 
frais supplémentaires, 

le transfert de propriété se fera par le biais d'un acte administratif rédigé par le 
service des Affaires Foncières et reçu par Monsieur le Maire, sans frais 
supplémentaires. 

En conséquence, il vous est proposé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant: 

LE CONSEIL 
Vu l'avis favorable de la Commission d' Aménagement Urbain du 6 mars 2017, 

Vu l'avis des Commissions Réunies, 
Après avoir délibéré, 

DECIDE 
de céder les parcelles municipales cl-dessus décrites pour y aménager un lotissement, 

à la SAS CROIX-BLANCHE, dont le siège se trouve à Paris1 ou au profit de toute personne 
physique ou morale qui viendrait s'y substituer dans le même but, aux conditions susvisées, 

AUTORISE 
Monsieur le Maire ou son représentaflt à signer toutes les pièces nécessaires à la 

réalisation de cette transaction, 

Le Maire 

~-- Secrétaire ~ du Coï'llëll munlclp"' 
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Légende 

Servi" Sllllîopo · >i Court 511 Anno 68000 Colmar 

Copyrlih\CI : CAC • Rtproductlon lntardlte 

1lglQpo11•11~1o-co1mar. fr 

Ani1oxo rottachée au Point n• }4 
- TRANSACTION IMMOBILl l::RE: 

CESSION NOUVEAU LOTISSEMENT CROIX-BLANCH[; 
Sôanco du Conseil Municipal du 27 mars 2017 
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LOTISSEMENT LA (( CROIX- BLANCHE )) 

COLMAR 

Cahier des charges de cession de terrains 

et de prescriptions Architecturales 

et Paysagères générales 

s 
> 
';ii 
;:;; 
0 ..., 
n 
0 
r 
s 
> :::, 

"' .... 
"' :::, .... 
"' c.. 
C: 

n 
0 
::, 
V 

s: 
,: 
:, 
i, 
"O 
CJ 

o. 
C: 

"' -...1 

3 
!!:' .,, 
.... 
0 ,_. ....., 





iT 
'-) 

Page 2sur38 

Préambule : 

Le présent document comprend un ensemble de dispositions visant à guider les acquéreurs et leurs constructeurs dans la définition 
architectura les et paysagères de l.eur projet. Ce document constitue une pièce contiractu~le de l'acte de vente que chaque 
acquéreur devra respecter; tant pour la définition de l'expression architecturale que pour la conception des aménagements des 
espaces extérieurs privés, dans une recherche de cohérence d 'ensemble. 

Les prescriptions architecturales e1 paysagères du présent cahier s'mscriveni en complément du Plan Local _d'Urbanisme (PLU) de 
la commune de Colmar et précisent le règlement défini dans le cadre de permis d'aménager. Elles serviront d e support au suM 
des projets et permettront de justifier la délJvrance des autorisations d ' urbanisme et du visa de t'ardlitecte conseil. 

Ce projet vise à répondre à plusieurs objectifs :, 
Etre transgénérationnel et ainsi proposer des produits adaptés en taille et en prix pouvant permettre l 'instaJlation de jeunes 
fammes avec enfants 
Réduire l'impact de la voiture nu sein du quartier 
Créer des espaces extérieurs e·t des bâtiments à l'architecture soignée en concordance avec l'échelle du quartier 
Créer des espaces récréatifs de qualité ,et adaptés à toutes classes d'âges. 

L'enjeu majeur du lotissement « Croix-Blanche » réside dans la garantie de réaliser une zone d'habitat qui sort intégrée à son 
environnement et constitue un espace de vie de qualité pour les habitants. L'cmage valorisante de ce lotissement et le confort de 
l'habitat nécessitent de partager et de respecter les conseils ainsi que les dispositfons décrits dans ce document, 
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Engagement des promoteurs/constrncteurs : 

Respecter la réglementation générale et locate en matière environnementa[e, 

Respecter ou à foire respecter (en cas d1assistance par un autre intervenant) les engagements environnementaux, 
Assurer la conformité des pièces et des travaux effectués. 

Chaque propriétaire est tenu, par lui:-même ei par ses entrepreneurs et ouvriers, de n1imposer aux autres propriétaires que la gêne 
résultant inévitablement des travaux et de prendre toutes les précautions pour que celJe-ci ne soit pas aggravée. 

Gestion de chantier 

Lors du choix de l'entreprise réalisant les travaux de viabilisation, feur engagement dans une démarche environnementafe et 
responsable sera un critère maje ur. Dans tous les marchés de travaux. fes entreprises s'obligeront à respecter les critères 
environnementaux de la société Nexity Foncier Conseil et de la soc:iété Sovia. 

Les points suivants devront être appréhendés pour le bon déroulement du chantier : 
• sensibüisation du personnel, particulièrement sur les risc]ues propres à ce chantier ; 
• gestion des flux sur le chantier : accès, droulations, zones de stockage, signalfsation, . .. ; 
• tri des déchets. traçabilité, recydage ; 

• gestion de r eau : pollution, accidentelle, pollution due aux terrassements, rejets proscrits, stockage de produits polluants 
sous oonditions, ... ; 

• dèminution des nuisances sonores et visuelles : optimisation des transports, propreté du chantier et de ses accès, horaires 
de travail, oonformité du matériel, lfmitation des émissions de poussières. 

Afin de réduire au maximum les nuisances, nous nous engageons à ce que dons tous les marchés de travaux les critères 
environnementaux tiennent une p!ace non négLig,eable dans le choix des entreprises. 

Dans [es marchés de trava~ des contminfies seront imf'.X)Sées aux entreprises : 

COLMAR - LOTISSEMENT CROIX-BLANCHE 
PRESCRIPTIONS ARCHJTECTU RALES ET PAYSAGERES GENERALES - 03 Mars 2017 

$'. 
):, 

:;; 
l"TI 

0 ,,, 
r . 
0 

É: 
:.> 
:;a 

VI ,.. 
"" ~ 
n 
~ 

a. 
C" 

n 
0 
.::, 

i 
~ 
e:: 
=, 
;, 
"O 
aJ 

a. 
C 

N ..., 
3 
C-
i;; 

~ 



0 
Page4sur38 

• balayage régulier de~ chaussées pour éltminer poussières et boues; 
• création d'une base vie· sécurisée avec bungaJov,s entretenus régulièrement; 
• déltmitation des zones de stockage des matériaux; 
• délimitation des zones de stationnement des engins, zone étanche si nécessaire pour éviter toute pollution en cas de 

fuite d'hydrocarbure ; 
• tri et évaa.Jation au plus vite des déchets de chantier ; 
• contrôle du niveau sonore des engins; 
• respect des plages horaires de travai1 (pas de travaux de nutt ou le week-end). 

Une Fiche Chantiers Responsable permettra de fonnaliser un engagement contractualisé avec les entreprises en charge des 
travaux. Des dispositions environnementales, dont cette Charte, seront intégrées dans les ctauses du Dossier de Consultation des 
Entreprises (DCE). Cette dernière est transversale aux thèmes suivants : bruit, pollution de l'eau et des sols, poussières, déchets et 
dégradations. 

Respect Cahier des Prescriptions 

Le cahier des prescriptions archttectu raies et paysagères généraJes constitue une p ièce contractuelle de l'acte de vente que 
devra respecter chaque acquéreur. L1architect&conse~ de l'opération, visera toute demande de permis de construire avant son 
instruction par les services instructeurs. Le visa de l1arohitect&eonseîl sur la demande de permis de construire signifiera le respect 
de oe cahier des prescriptions. 
Il est admis d'utiliser des matériaux ou des techniques innovantes découJant de la moo en œuvre d'une démarche relevant de la 
haute qualité environnementale· ou de l'utiJisatfon d'énergies renouvelables. 

COLMAR- LOTISSEMENT CROIX-BLANCHE 
PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGERES GENERALES- 03 Mars 2017 
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Prescriptions architecturales 

1. Les lots 

2. Les espaces non bâtis 

3. Organisation volumétrique 

4. les matériaux des façades 

5. Les ouvertures 

6. Balcons et garde-corps 

7. Le traitement du dernier niveau - éléments techniques en toiture 

8. Les accès par1<ings - parkfngs 

9. Les limites 

Annexe: 

Liste des végétaux 

COLMAR- LOTISSEMENT CROIX-BLANCHE 
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Prescriptions architecturales 

1. Les 1ots 

1.1 . Caractéristiques et intentions 

Le quartier est découpé en quatre secteurs : 

• Secteur A (maisons indMduelJes) ; 
• Secteur B (maisons groupées, intermécfiaires, en bandel jumelées ou indMduelles) ; 
• Secteur C (habitats coUectifs); 
• Secteur D (maisons groupées,. intermédiaires, en bande, jumelées ou individuelles. logements cofJectifs de faible hauteur ne 

dépassant pas R-t2) ; 

Chacun de ces secteurs peut être constitué de plusieurs entités foncières dénommées sous forme de lots au fonctionnement 
indépendant. 

Chaque lot est bordé par un espace public permettant sa desserte automobile et lui donnant une adresse. 
La dimension des lots leur permet de fonctionner tout en s'efforçant de ne pas constituer des ensembles architecturaux trop 
importants et inadaptés a u site. 

Les lofs peuvent être constitués de plusieurs immeubles djsffncts tout en respectant le plan masse de composition. 

L'organisation urbaine de chaque· 1ot, en lui-même comme des lots entre eux permet de définir la cohérence et la spécificité de 
ce futi.Jr quartier. Les prescriptions qui suivent se proposent par l'intensité et la diversité résëdentielle, de constituer un ensemble de 
réalisations architecturales et paysagères de qua[ité. 

COlMAR - LOTISSEMENT CROIX-BLANCHE 
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1.2. Prescriptions 

Chaque lot sera délimité par rapport aUïX lots voisns. 

A l'intérieur des sous-secteurs, chaque !ot drisposera d'un ou 
plusieurs accès voitures. 

Secteur A : un seul accès carrossable par paroeUe avec une 
largeur mœdmale de 4m -.-:: 

Secteur B : un seul accès ca1Tossable par parcelle avec une 
largeur maximale de 4m 

Secteur C : maximum deux accès carrossables par sous-secteur. 

Secteur D : un seul accès canossabJe pm voie de desserte par 
parcelle avec une largeur maximale de 4m. 

5015-
acma.w 

r 

,.·\ ~. 
1 • 
'- .· 

.• 
) 

1 . 
:::r-
.--: 

Pion de locafisalion des secteurs et sex&:secteurs 
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1.3. Respect des typologies de logements pour les immeubles collectifs (sous-secteurs C-l et C-2) 

Afin de garantir une mixité et un équilibre à l'échelle de l'opérationl les programmes de construction dewont présenter des 
typologies de logements variées, en particulier dans les immeubles collectifs. 

Les sous-secteurs C-1 + C-2 destinés à des logements collectifs devront a insi respecter les répartitions de 1ypologies suivantes : 

• Totalité de T2 inférieur à 40 %, 
• Totalité des T2 + 13 inférieurs à 85 %. 

2. Les espaces non bâliiS 

2.1. Caractéristiques et intentions 

Les espaces non bâtis des lots doivent être 1raités avec autant de soin que !es constructions projetées. La même attention sera 
apportée aux espaces du oœur d'i1of qu'aux espaces donnant sur rue. 

2.2. Prescriptions 

• Tous secteurs 
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20% mcrnmum de la supemoie de chaque parcelle sera aménagée en espaces verts et revêtue au minimum d 'un 
engazonnement dense et continu. 

Un arbre sera planté, au minimum, par franche de 3 ares entamée soit au moins un arbre par parcelfe (suivant tailles et espèces 
en annexes). Des espaces en pleine terre seront préseNés pour leur plantation. 

• Secteur B 

Pour fe sous-secteur B-1 , les espaoes non bâtis du coeur d 'ilot sont formés par la jonction d es différents jardins privatifs et seront 
donc obfigatoiremeni végétalires. (Cf. article? - Implantations des c onstructions p ar rapport aux limites séparatives - du 
règlement de lotissement). 

-. .• 

SSEMENT CROIX-BLANCHE 
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Le sous-secteur 8-2, par sa configuration proche du sous-secteur 8--1, devra être un maximum v-égétalisé en son cceur. 

t 
l 

Le sous-secteur B--3, de par sa configurafion le long du parc, devra avoir un traitement végétalisé soigné en fond de parcelles. 
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• Secteurs C et D 

L'espace commun privé sert à desservir, traverser et entretenir le lot. Il permet la plantction-d' arbres à hautes tiges qui participeront 
à l'élaboration d'une entrée de ville qualitative. Les espaoes extérieurs devront êiTe. de ce fait majoritairement plantés et traités 
avec soin. 

Les espaces communs devront disposer d'une partie minérale et d 1une partie végétale principalement engazonnée accueillant 
des arbres et arbustes. Les parties mlnérates seront principalement constituées de pavés au niveau des entrées de zones de 
stationnement. 
les espaces communs extérieurs des logements collectifs et en particulier les chemmements piétons extérieurs devront bénéficier 
d'un éclairage limitant la pollution lumineuse. Les choix de ces éclairages devront se faire en cohérence avec les choix qui seront 
définis pour les espaces pub~cs afin d'éviter la prolifération ad1objets différents•. Les éclairages extérieurs devront être p résentés 
dans le dossier du permis de construire. 

Les dalles hautes des sous-sols non sur-bâfies devront être végétafisées ou exploitées en terrasses accessibles, elles devront pouvoir 
aocueillir de façon ponctuelle une végétation arbustive. 

Des arbres à hautes tiges seront p!antés en pleine terre dans :les zones disponibles. 

Le choix des végétaux doit se faire en fonction du cahier de prescription. 
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3. Organisation volumétrique 

3.1. Caractéristiques et intentions 

L'organisation volumétrique propose une [iberté qui se veut être le moyen d'exprimer les concepts fondateurs du quartier. A savoir 
l'întensité et la diversité résdenfiefle, 11dentfficafion et l'appartenance à un site. 

L~ntensité et la diversité résidentielle pewent prendr,e forrne par les jeux de volumes dans les différents sous-secteurs. 

L ~dentification et l'appartenance à un site doivent exister par le rapport qu"entretient l'architecture du nouveau quartier avec les 
caractéristiques des quartiers existants. 

Le quartier doit permettre aux différents logements, par l'organisation du plan masse, de bénéficier d'un oadre de vie ainsi que 
d'un rapport au voisinage ogréoble en favorisant la vie sociale du lotissement tout en permettant à chacun de retrouver une 
certaine intimité dès qu'U le souhaite. 

L1organisotion volumétrique doit aussi ê1're le moyen d'offrir ou plus grand nombre de log,ements un regard sur le paysage, l'histoire 
et la vie du lieu. 

3.2. Prescriptions 

• Tous secteurs 

Les volumes respecteront le règ1ement de lotissement et le document d'urbanisme en vigueur. 

Une architecture moderne et sobre est souhaitée. Les toits plats sont à prMlégier. 
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Une architecture simple sans modénature, sans ornementation outrancière, ou renvoyant à un postiche de l'architecture 
traditionnelle (locale ou étrangère), est souhaitée. Les éléments décoratifs caricaturaux comme les génoises, les arcades, les 
colonnes avec chapiteaux, les balustrades, tes ouvertures cintrées, les clochetons, pignes ou épis en terre cuite ou autres moulures 
sont interdJtes. Les éléments de détai!B qui permettent de personnaliser et d'améliorer le confort du logement devront faire l'objet 
d'un soin particulier. 

Les terrasses et les balcons des différents logements devront être généreux et permettre à l'habitant de conserver une certaine 
intimité. Dans les cas des terrasses situées au niveau des jardins, l'espace extérieur hors de l'espace principal du jardin devra 
comprendre dans sa conception une proiecti.on visuelle satisfaisante a u regard du voisinage et des espaces publics, afin d'éviter 
les implantations ultérieures de clôtures ou de pare-vue. 

Les cfispositifs de protection solaire, les rangements ainsi que les celliers devront êire prévus en amont dans le projet des différents 
constructeurs. 

Afin de garantir que les garages conservent leur affectation au stationnement d 'une part, et éviter la muttfplication de 
constructions uttérieures et non coordonnées tels que les abris de jardins d'autre part, il est demandé d'intégrer aux projets de 
construire : 

des espaces de rangement pour le matériel de jardin pouvant être accessibles à la fois depuis le jardin et depuis la voie 
publique. C 'est-à-dire que le garage devra posséder un double accès ( à l'avant et à l'arrière) permettant ajnsi de faciliter 
la circulation des usagers sans passer par le logement, si aucun accès extérieur n'est possible. 
des espaces de stationnement des vélos de plain-pied et facilement accessibles depuis la voie hors des espaces de 
stationnement dédiés à la voirure. Oe critère pourra être satisfait soit par l'agrandissement des garages indMduelsî soit par 
la construction d'annexes spécifiques à concfrtion qu'elles soient intégrées de façon q udlitative aux projets. 
Compte tenu de la taille des véhicules ei la nécessité de pouvoir procéder au déchargement des personnes à l'intérieur 
des garages, l'espace minimum dév~u à la voiture devra être au minimum de 2.70 mètres x 5.50 mètres. 
Ces dtmensions peuvent dans les gmages co[lecttfs être réduites à 2.50 mètres x 5.00 mètres pour Jes places qui ne serafent 
doisonnées que d'un côté ef 2. 70 mètres x 5.00 mètres dans les autre cas 
Pour les imrneub!es collectifs., les espaces de rangement du matériel d'entretien des espaces communs seront prévus à 
r échelle de l'opération. Des espaoes de rangement individuels adaptés seront également intégrés au projet architeciural. 
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• Secteur A 

Dans le sous-secteur A-1, les maisons individuelles devront majoritairement présenter un tait plat sur au moins une partie du volume 

principal d'habitation. 
L'architecture des maisons du sous-secteur A-2 sera traitée selon les critères du reste du nouveou quartter. 
Pour ce secteur, la signature d'un architecte n'est pas imposée pour les maisons individuelles vendues libres de constructeurs. 

• Secteur B 

Dans les sous-secteurs B-1 et B-2 les dispositions volumétriques retenues devront éviter de créer un front bâti linéaire et monotone. 
Des maisons accolées par le gara.ge deux par deux,, peuvent répondre à cette volonté. Les toits plats sont obligatoires. 

• SecfeurC 

Les orientations des implantations des bâtiments devront se faire dans le sens est-ouest afin de permettre de dégager des vues vers 
le grand paysage ouest. 

Les pignons sur rue seront traités avec un soin particulier, ils devront comporter des ouvrants au même titre que les façades 
principales. 

Les toits plafs sont obligatoires. 

• Secteur D 

Les toits plats sont obLigatoires. 
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4. Les matériaux des façades 

4.1. caractéristiques et intentions 

Diversité, originalité sont souhaitées tout e:n préservant une homogénéité globale et une cohérence de projet. 

Un souci particulier devra être apporté au traitement des façades (soubassements et rez-de-chaussée notamment) afin 
d'assurer une pérennité dans le temps. 

4. 2. Prescriptions 

Les matériaux, et couleurs devront être associés à un volume. 

• Tous secteurs 

Les couleurs aiardes sont prosaaes. les couleurs des enduits seront en majeure partie, d'un ton neutre se rapprochant d 'un ton 
blanc cossé ou d'une teinte nah.rreUe. 

Les matériaux de façades doivent être diversifiés tout en restant homogènes. Les façades latérales ou arrière devront êtJe 
traitées dans le même esprit que les façades principales. Les éléments de construction nécess'itant un revêtement ne peuvent 
rester nus (blocs agglomérés de cfment brique cr,euse .... ). Toute imitation de matériaux naturels est tnterdite. 

Un soin particuüer devra aussi être apporté à la mise en œuvre de ces cfifférents matériaux.. dans un esprit de simpl1cité et de 
cohérence avec t' ensemble du projet. 

Les murs des sous-sols ou des vides - sanitaires sortis de terre devront être enduits et ne pourront en aucun cas avoir un aspect 
brut. 
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• Secteurs C et D 

Les façades devront être traitées de manière qualitative en privilégiant les habîllages de façades, afin de mettre en évidence 
certaines parties de la volumétrie : 

Traitement des fonds de ba!cons et terrasses/ loggias 
Traitement des attiques 

Les matériaux choisis pour les rez-de-chaussée et la façon dont ris seront mis en œuvre doivent garantir la pérennité de la 
façade. 

Exemples de matérialité - mo15ons individue!Ies I en bande 
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Exemo!es de matérialffé - logements coHecfffs 
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5. Les ouvertures 

5.1 . Caractéristiques et in1enfions 

Les ouvertures doivent être diversifiées selon les usages, 1les situations ou les vues qu'elles définissent. 

5.2. Prescriptions 

• Tous secteurs 

Afin de ne pas alourdir te dessin des ouvertures, l'épaisseur des menuiseries devra être Fimitée. 

Les menuiseries blanches sont proscrites. 
Les menuiseries extérieures seront de couleurs gris moyen à gris foncé. 

Page 18 sur 38 

Pour ce qui est des systèmes d'occultation des baies, les volets type rouJant ou stores orientables en lamelles alu sont à privilégier. 
Les systèmes d'occultation ne devront pas être visibles de l'extérieur à l'exception des occultations coulissantes en façade. Les 
fons de ces éléments architeduraux: seront de coufeurs gris moyen à gris foncé, en accord avec la coloriméùie générale des 
bâtiments et des menuiseries extéliieures. 

Les volets battants sont interdits. 
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• Secteur C 

Pour les logements collec1ifs, un seul modèle de système de protection solaire (type store extérieur de couleur unie et sans 
lambrequin) sera auforisé por lot pour les propriétaires souhaitant en installer. Cette mesure veillera à éviter la multiplication des 
modèles en façade afin de garder une homogénéité. Le modèle type devra être validé par l'archttecte conseil de l'opération. 

Lambrequn 
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6. Balcons et garde-corps 

6.1 . Caractéristiques et intentions 

Les balcons et garde-corps jouent un. rôle de· plus en plus prépondérant dans le dessin des façades. Sl leur traitement est libre, il est 
nécessaire de respecter quelques règles pour que leur dessin ou que leur fonction ne soit pas modifié par les usagers. 

7. 2 Prescriptions 

• Tous secteurs 

Chaque logement devra bénéficier d'un balcon. d'une terrasse ou d 'un espace extérieur planté s'il s'agit d'une configuration de 
logement en rez-de-chaussée ou dans le cas des maisons individuelles,. en bande ou de l'habitat intermédiaire. 

Les balcons seront traités par un re~evé ou un habrllage de 1a tranche de dalle pour éviter les coulures v isibles. 

Les couleurs des garde-corps seront limitées à une palette de teintes imposées correspondant à l,a colorimétrie des menuiseries 
extérieures. 

Pour préserver l~ntimité des logements. !es garde-corps en verre transparent ou uniquement teintés sont interdiis. Les garde-corps 
opaques ou translucides sont obligatoires afin d'éviter l'ajout ultérieur de canisses, daustras ou autre moyen de dissimulation. 

Tout élément (en toile, bois. métal, plastique, ... ) rapporté sur les garde-corps des bâtiments est interdit. 
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Toute autre proposition devra recevoir l'aval de l'architecte conseil d e l'opération. 

• Secteurs C et D 

Les garde-corps pleins en maçonnerie seront autorisés afin de traiter racrotère des affiques et des toitures terrasses. 

Les terrasses et balcons pourront intégrer dans leur conception la possibilité d 'accueillir des végétaux ,::x:ir la réalisation d'éléments 
architectoniques. 

Les jardins d'hiver seront privilégiés aux loggias pour garantir un qpport énergétique. 
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7. Le traitement du demier· niveau - éléments techniques en toiture 

7 .1 . Caractéristiques et intentions 

Le dernier étage donne aux bâtiments leur silhouette qui marque fortement le paysage urba[n. C'est pourquoi une réflexion sur ces 
niveaux doit être menée pour qualifier ce paysage. 

Il faudra trouver la juste échell.e de ces to.ituries afin d'exprimer au mieux la notion d'entité d'habitation ainsi que leur diversité tout 
en intégrant les éléments techniques. du projet. 

7 .2. Prescriptions 

• Tous secteurs 

Dans l'ensemble de l'opération, les toits plats sont à privilégier. 

La toiture doit être considérée comme la cinquième façade du bâtiment et être traitée à ce fflre. Les équipements techniques 
devront être intégrés de façon harmonieuse avec l'ensemble du bâtiment. 

Dans le cas des toitures non accessibles.. le toit sera constitué au choix : 

d'une couverture. Les émergences techniques seront alors dissimulées. 
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d'une terrasse étanchée, dans oe cos les émergences techniques doivent être, soigneusement traitées (capotage, résDe, .. . ). 
Les parties étanchées pourront être recouvertes au choix, d 'un traitem ent minéral ou d'un traitement végétal. 

Les sous-faces des éventuels débord.5 de toiture et b ords de rive devront être tractées avec Je même soin que les façades. 
Les toitures à la Mansart ou les faux Mansart sont interdits. 

• Secteur A 

Exemple de toiture à la MansOit 
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Les maisons indMduel1es de ce secteur devront présenter un toit plat sur au moins une partie du volume principal d'habitatfon. 

• SecteurB 

L'ensemble de chacun des lots devra êhe wuellement harmonieux. 

• SecteurC 

Un seul niveau habitable d'attique est autorfsé. 
Le dernier niveau (attique) ei la toiture doivent d'une manière générale se démarquer du corps central du bâtiment afin de 
souligner cette différence •d'habiter'1. Il devra aussi avoir un traitement visuel allégé (rupture, cé5ure) afin d'éviter une trop grande 
impression de masse de l'ensemble de l'édifice. Néanmoins, des prolongements ponctuels des façades depuis les étages inférieurs 
Jusqu'au niveau des attiques seront acceptés. 

L'attique pourra proposer un épanne loge des hauteurs pour créer des émergences et des hauteurs pfus importantes. 

Il sera nécessaire de traiter judicieusement les volumes afin d 1éviter les surplombs et les visions sur les terrasses des niveaux inférieurs. 

Disposition du PLU pour les attiques : 

Un niveau en attique correspond au dernier niveau d · une construction à toiture plate dont une ou plusieurs façades sont 
implantées en recul par rapport à celles des niveaux: inférieurs de la oonstrucfion. 
Pour être considéré comme un attique*, la toiture devra respecter les dispositions cumulative.s suivantes, à l'exception des 
éléments techniques : 
- Refrait minimal de l'étage en attique* de 1.80 m par rapport au p lan de façade. Ce re'lrait pourra être ramené à 1 mètre sur un 
Linéaire de 30 % de la façade, 
- Retrait minimal de la casquette de l mètre par rapport au plan de façade. 

• Secteur D 

-

COLMAR - LOTISSEMENT CROIX-BLANCHE 
PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGERES GENERALES-03 Mars 2017 

s: 
~ 
:,;;, 
;:;; 
C 
n, 

n 
0 
r 
~ 
)> 
:,;;, 

.,,, ,,. ... 
:> 
n 
"' CL 
C: 
n 
0 
::, 

"' ~ 
l:: 
C 
:, 
n 
-0 
!::!. 
c.. 
C 
N .... 
3 
~ 
"" 0 

~ 



Un seul niveau habitable d'attique ,est autorisé. 

'3 

Page 25 sur 38 

GOLMAR- LOTISSEMENT CROIX-BLANCHE 
PRESCRIPTIONS ARCJ·HTECTURALES ET PAYSAGERES GENERALES-03 Mars 2017 

s: 
> 
~ ..., 
0 
r, 

n 
0 

~ 
~ 

..., 
r:,. 
l'..I 
:::JJ 
n 
~ 

0.. 
C: 

n 
0 
::, .... 
g, 
s: 
C: 
::, 
;:;
-ë" 
~ 
a.. 
C: .... .... 
3 
~ .., 
~ .... 
~ 



½ 

Page 2v sur 38 

ExemoJes de troitement de l'afflque : en retrait- toiture-terrasse/ toiture en oente 
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8. Les accès parkings - parkings 

8.1 . Caractéristiques et intentions 

Les parkings et accès parkings devront être traités avec soin car ils reflèteront l'aspect général du quartier. 

La griUe de stationnement du règlement d'urbanisme en vigueur sera respectée en matière de nombre de stationnements. 

Des p arkings extérieurs publics sont prévus selon le plan de composition. Ils ne seront pas comptabflisés règlementa irement au profit 
des opérations de logements. 
Les aires de stationnements des différents lots se feront conformément au règlement de lotissement ( cf. article 12- Obfigations 
imposées en matière de réalisafion d'aires de stationnement) et selon les dispositions du règlement d'urbanisme en vigueur de la 
viUe de Colmar. 

8.2, Prescriptions 

• Tous secteurs 

Les clôtures et portails ne devront pas faire obstade à un accès facilité aux places de stationnement. Ainsi, les portalls à ouverture 
manuelle ne sont pas autorisés, 

Les espaces dédiés au stationnement des vélos devront être couverts et sécurisés ( enclos ou arceaux) et faciles d'accès depuis la 
voie publique. Leur architecture sera soignée. 
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• Secteur A 

Pour le revêtement des statfonnements extérieurs, les sols stabilisés fype sablés, tout-venant compacté ne sont pas autorisés. 

Compte tenu de la configuration, les stationnements seront perceptibles depuis l'espace public. Afin de composer une image 
qualitative et cohérente au quartier : tes plaoes seront revêtues de pavés perméables à joints gazonnés ou gravillonnés. 

• Secteur B 

Le stationnement enterré, type garage avec accès rampe en sous-sol, est interdit dans ce secteur. 
Pour le revêtement des stationnements extérieurs, les sols stabilisés type sablés, tout-venant compactés ne sont pas autorisés. 
Les mêmes principes de revêtements que le secteur A s'appliquent. 

• Secteurs C et D 

Pour les bâtiments collectifs, re stationnement pourra êfre aérien ou/et enterré. Il est en relation directe avec les espaces privés 
communs aux habitants de l'immeuble a1nsi qu'avec les jardins extérieurs coUectffs éventuels. 

Pour le revêtement des stationnements extérieurs, les sols stabiJisés type sablés, tout-venant compoctés ne sont pas a utorisés. 

Si ces derniers devaient être perceptibles depuis la rue et/ou l'espace public, fis devront respecter les p rincipes suivants : 
- recul minimum entre la 11mite et le premier parking de 1.50 m, planté suivant liste en annexe 
- revêtement de fype pavés perméables à joints ,gazonnés ou gravT11onnés 

Dans l'idéal, les poches de stationnements seront paysagées avec une platebande de largeur minimum de 2.00 m entre bordure 
toutes les 6 places de stationnements.. Elles seront plantées d 'arbres tiges et d 'arbustes sélectionnés dans la liste en annexe. Cette 
p réconisation n'est pas obHgatoire dans Je cas où [es plaoes de stationnements aériennes se trouveraient au-dessus d 'une dalle 
haute de parking souterram. 
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Platebande paysagère de 2.œ m de laraeur entre bordure toutes les 6 otaçes de stationnements 

Les accès parkings devront avoir la qualité d'une vérttab!e entrée. Les murs de soutènement des rampes djaccès recevront un 
traitement quafitatif ana'logue aux bâtiments d'habitation. Les grilles ou portes d'accès au parking souterrain seront choisies dans 
un souci de cohérence avec le reste de la construction et se trolNeront en bas de la rampe. Les couvertures et leurs sous-faces 
des rampes d'accès devront être traitées avec soin. 

Les entrées de zone de stationnement des sous-secteurs C et D seront marquées visuellement pOI la présence d'une large bande 
de pavés. 

L'évacuation des eaux des parkings extérieurs et des voiries privatives (parking, entrée de garage, allées, .. . ) seront traitées avec 
un séparateur à hydrocarbures avant infiltration à la paroe~e. Elles ne pourront pas rejoindre le réseau public. 
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Si la pente de la voirie est dirigée vers le domaine public, un dispositif permettant d'intercepter les eaux de ruisselJement sera mis 
en place. 

l llustration pavés perméable joints gazons Illustration pavés perméable joints gravillons 
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9. Les limites 

9.1. Caractéristiques et intentions 

En fonction de leur rôle. les limites sont traitées de manières différentes. Les limites de lots doiive.nt être traitées avec soin. 

9 .2 . Prescriptions 

Les clôtures sur Hmites séparatives indiquées cï-dessous ne sont pas obHgatoires si les propl'iétaires de deux lots mitoyens décident 
de ne pas séparer physiquement et visuellement leurs lots. En revanche, si une limite est prévue entre les deux lots, ces prescriptions 
doivent s' app6quer. 

Il est rappelé que le projet de dô1ures sera obligatoirement présenté lors du dépôt de la demande de permis de construire et 
qu • en Umite des parcelles, le long du domaine public, les haies vives devront être entretenues et préservées. 

• Tous secteurs 

Les ciôtures" haies et jardins œ devant tout comme les constructions en elles-mêmes, participent à la structuration et à l'animation 
de l'espace urbain ; ajnsi il n'est pas souhaité de généraliser les dôtures opaques. 

Les plantations en limites devront respecter les principes suivants : 

Pas de haie mono-spécifique (composée d'une seule espèce) 

Conifères (thuya, chamaecyparis, ... ) et prunus arbustifs (lauriers) sont proscrfts 

Maximum 1 /3 de persistant par haie et /ou platebande 

Plantes conduites en forme libre (respect du port de 'la plante) 

COLMAR - LOTISSEMENT CROIX-BLANCHE 
PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGERES GENERALES-03 Mars 2017 

~ 
~ 
::a 
;;; 
Cl .... 
n 
0 

~ 
> :;,;, 

U> .,, 
:.t 
::> 

::il 
c.. 
C 

g 
:, 

= 
!;;. 
~ 
C: ~. 
!:!. 
"O .,,. 
a. 
C: ..., .... 
3 
~ .. 
!:: .... ..... 



~ 

Page 32 sur 38 

Les végétaux seront sélecfionnés dans les listes en annexe. 

Les haies doivent proposer une variété de couleur et de fleurissement tout au long de r· année. Les plantations doivent être 
réaUsées en tenant compte du volume naturel des végétaux afin de ne pas générer trop d'entretien ultérieur ni de débordements 
sur la voie publique ou les parcelles voisines. 

Les arbres de verger, s'ils sont taillés en conséquence peuvent être utilisés comme ha1es de clôtures tout comme les plans de 
vignes. Les haies opaques d e type ftl.uyŒ sont interdites. 
Les arbres pourront être à hautes tiges ou fastigiés seJon l'effet recherché. 
Dans les parceOes privées, les arbres, dont te développement prévu est supérieur à 2 mètres doivent être plantés à une distance 
minimale de 2 mètres des dôtures et des réseaux et à 1 mètre mjnimum des bordures de voîrie. 

• Secteur A 

Limites sur rue / espaces publics : 

muret de 40 cm obligatoire avec ou sans clôrure de 60 cm (soit 1 .00 m maximum) 
Si une haie est plantée, elfe sera implantée sur la parcelle et respectera les prescriptions en annexe (la hauteur maximale 
autorisée est de 1.20 m) 

Pour les parcelles positionnées dans les angles des ilots, sera autorisé (le long des poches de stationnements publics et de la 
venelle piétonne) un 1Tarrement de type Umites séparafives et ce ju.9qu 'à la façade sur rue. 

Limites séparatives : 

clôture treillis soudé acier couleur IRAL 7016 doublée de haies mixtes dont la ha.uteur maximale autorisée est de l . 70 m 
(suivant üste annexée). Les murets sont proscrits. 
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• Secteur B 

Limites sur rue : 
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muret de 40 cm obligatoire avec ou sans dôture de 60 cm (soit 1.00 m maximum). amure à l'aplomb de la façade 
doublée d'une haie mixte, hauteur identique à la clôture suivant liste en annexe (ouverture visuelle de la rue) 
La façade du garage devra avoir dbligatoirement un recul minjmum de 5.50 m par rapport à la voi.rie 
La façade de la maison devra être à une distance de 1 m minimum de la façade du garage. Cette disposition permet 
d'imposer un jeu de volumes entre les deux constructions. 

Limrtes .séparatives : 

clôture treillis soudé acier couleur RAL 7016 doublée de haies mixtes dont la hauteur maximale autorisée est de 1. 70 m 
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ApiOmb de 1a toçooe 

Exemole d'oménqgement de oqrcefl.es - secteur B 
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• Secteurs C / D 

"8" Limites sur rue : 

aôture en serrurerie couleur RAL 7016 sur muret de 40cm de haut doublée par l'intérieur de la parcelle de hales mixtes dont 
la hauteur maximale autorisée est de 1.20 m. 

Autres Limites : 

Clôture treillis soudé acier RAIL 7016 doublée de haies mixtes dont la hauteur maximale autorisée est de 1. 70 m 

ExemoJe de ha.'e mixte 
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\f Annexe - Liste des végétaux 

Arbres: 
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Les arbres seront de type fige sauf pour les arbres fruitiers qui pourront être pa1issés. Les conifères ne seront pas plantés à 
l'exception des pins. 

Les arbres seront de type : 

Arbres fruitiers sans res:hiction de variété plantation en 16/18 ou en forme palissée 

- Arbres d'ornement p1an1ation en 18/2/J : 
• Acer sans restriction d'espèce 
• Amelanc hier sans restriction d'espèce 
• Cercis siJiquastrurn 
• Malus (pommier d'ornement) sans. restriction ct· espèce 
• Pinus sans restriction d · espèce 
• Prunus ( cerisier d'ornement) à l'exception du Prunus cerasifera pisrordii 
• Koelreuteria pan.iculata 
• Tilia henryana 

• 

Massifs hauteur moyenne 11 .00 / 11.20 m : 

Les massifs seront composés de maximum 1 /3 de pers'istonts et présenteront un mélange d'arbustes, graminées et vivaces. Les 
pJantalions mono-spécifiques, sont prose lites, ainsi que les ,conifères et ·1es lauriers : 

- Arbustes / arbrisseaux : 
• Hydrangea quercifolia sans restriction de variété 
• Uexxmeserveae 'Blue Angel' (Femelle) 
• llex x meseNeae 'Blue Prince' (Môle) 
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• Perovskia atriplicifolia sans reshicfion de variété 
• Petits fruits (groseiUier, cossissier, framboisier ... ) 
• Rosa rugosa 
• Rosa Emera., Opa1ia. 
• Safix purpurea 'Nana Gmoilis' 
• Spiraea : x arguta,. thunbergii, nipponica 'Snowmound' 
• Syrtnga microphylla 'SUpeiba' 

Graminées 
• Descampsia sans restriction d' espèoe 
• Mtscan1hus sans restriction d'espèce 
• Pennjseium sans restriction d · espèce 

Vivaces 
• Sans restrictton de genre 

Massifs hauteur maximum 1.70 m (à maintenir): 

l es massifs seront composés de maximum 1 /3 de persistants. Les plantations mono-spécifiques sont proscrites ainsi que les 
conifères et tes lauriers : 

• Acer campestre 
• Amelanchier sans restriction d'espèce 
• Comus kousa 
• Comusmas 
• Corylus avellana 
• Hama:meüs sans restriction d'espèce 
• Photinia fraseri 'Red Robin' 
• Prunus lusitanica 
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• Prunus padus 
• Rosa canjna 
• Rosa pimpinell1folia 
• Spiraea x vanhouffei, 
• Syringa sans restriction d'espèce 
• Viburnum plicatum 

Prescriptions particuJières liées à la pJantafion des végétaux : 

les arbres à haute tige ou fastigiés : 
o les arbres bénéficieront d'une fo.sse de plantation de 8 m3 (2 mètres*2 mètres *2 mètres). 
o ils seront tuteurés r:xu un dispositif de maintien triangulaire pendant les 5 premières années. 
o ils seront le cas échéant protégés des chocs fiés au stationnement des voitures par un dispositif approprié. 

Garantie: 

o Les plantations doivent faire l'o~et d'un contrat de garantie et d'entretien pendant 2 ans à compter de leur 
réception. 

COLMAR- LOTISSEMENT CROIX-BLANCHE 
PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGERES GENERALES - 03 Mars 2017 

s 
> ;;, 
;;; 
0 ,,, 
n 
Q 
3: 
> 
"" 

.,., 
;?--
5 
" " a. 
C 

n 
C 
;;!: 
~ 
s 
C: 
::, 

" ~ 
'=-
a. 
C 

!:::l 
a 
= .... 
~ 
1-' 

" 





VILLE DE COLMAR 
Direction Générale des Services 

Séance du Conseil Municipal du 27.03.2017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
Nombre de présents 43 

absent O 
excusés : 6 

Point 15 Attribution de bourses au permis de conduire voiture à des jeunes Colmariens 
âgés de 17 à 23 ans. 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH 
MALLET Odile, FRIEH René, DREYF-USS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFfF.RT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKCRT 
Claudine,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNSï Julien, 
GRUNl:NWALD Dominique, HAMDAN Mohammad1 HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENl IN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 
Dominique. 

Ont donné procuratiqn : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 
donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L1UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen OENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 





MAIRIE DE COLMAR 
Direction do la sécurité, de la prévention 
et de la citoyenneté 

REÇU A. LA PRËFEClURE. 

31 M~R5 20\7 

Service animation et vie des quartiers Séance du Conseil Municipal du 27 mars 201 7 

Point N° .)Ô - ATTRIBUTION DE BOURSES AU PERMIS DE CONDUIRE 
VOITURE 

A DF.,S,)ltUNES COLMt\RTENS AGES DE 17 A 23 ANS 

Rapporteur: Monsieur Yves HEMEDINGER Premier Adjoint au Maire 

Depuis la tnise en place de ce dispositif le 1 cr octobre 2008, en application d'un 
engagement pris par Péquipe majoritaire, 445 bomses au permis de conduire voiture ont été 
attribuées pour un montant total de 261 984,60 €. 

Il est rappelé que depuis le 1er janvier 2013 et corûormément à la délibération du Conseil 
Municipal du 17 décembre 2012 relatjvc à de nouveaux engagements cm faveur des 
Colmaricns, Paidc apportée dans le cadre des bourses au permis de conduire a été portée à 50 
% du coüt global du permis de conduire, plafonné à 1 300 €. 

Vingt-cinq nouveaux jeunes Colmariens, déclarés éligibles par la commission idoine, ont 
rempli les engage111ents pris dans la charte signée avec la Ville, soit : 

~ la réussite à l'épreuve théorique du permis de conduire, 

- la réalisation d'une action ou activité bénévole de 20 heures au sein d'une 
association cohnarienne. 

Il vous est donc proposé de leur attribuer une bourse au permis de conduire, conformément 
au tableau joint en annexe et selon les modalités prévues dans la charte susvisée. 

Le montant total des bourses à attribuer au titre de la présente délibération s'élève à 16 200 €. 

En définitive, la. Ville aura atb-ibué 470 bourses au permis de conduire depuis la misa en 
œuvre de cette opération, pour un montant total de 278 184,60 €. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adoplcr le projet de délibération 
suivant: 



MAll~IFO~ COI MJ\K 

Direction tfo la s6curlté, de la prévention 

et de la citoyenneté 

Si,rvlcc ~nlm~tlon t•\ vh• d~~ quJttlers 

St!,,ncr. du Coriscil Municipal du 27 mar~ 2017 

LE CONSEIL 

Vu l'avis favorable de IH. Commission des sctvices à la population, de la solidarité, 
de la politique de la ville et de la sécurité, émis lors de sa séance du 10 mars 2017, 

Vu l'avis des Commissions Réunies, 
Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

l'athibution des bourses au permis de conduire conformément au tableau joint en annexe; 

DIT 

que le crédit nécessaire, d1 un montant de J 6 200 €, est inscrit au budget 2017 sous le 
chapitre 011 - charges à caractère général, article 6288 - autres services extérieurs; 

AUTOIUSE 

Monsieur le Mafre ou son représenta.nt à signer tout document relatif à cette délibération. 

LEMAIRE 



VILLE DE COLMAR 
Direction Générale de\ Services 

Séance du Conseil Municipal du 27.0"3.?.01 / 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Nombre de présents : 43 
absent 0 

excusés : 6 

Point 16 Attribution de bourses au permis de conduire voiture à des Colmariens en 
quête d'emploi, âgés de 23 ans révolus. 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTCAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRlf:BIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLI\RET-BRICKERT 
Claudlne,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine1 

VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 
Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKE:RT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBCRT et Mme Nejla BRANDALISE qui 
donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 





MAIRIE DE COLMAR 
Direction de la sécurité, <le la prévention 
et de 1a citoyenneté 

REÇU A LA PRÉFECTURE 

3 1 MARS 2017 

Service animation el vie des quartiers Séance du Conseil Municipal du 27 mal's 2017 

Point N° .)6 ~ ATTRIBUTION DE BOURSES AU PERMIS DE CONDUIRE 
VOITURE 

A DES COLMARIENS EN OUtTE .D'EMPLOI AGES DE 23 ANS REVOLUS 

Rapporteur : Monsieur Yves HEMEDTNGER, Premier Adjoint au Maire 

En application d'un engagement pris par l'équipe majoritaire lors des élections municipales de 
2014, le dispositif de bourse au pennis de conduire voitu1·e pour les Colmariens de 17 à 23 ans 
s'est enrichi d'w1e aide à l'obtention du permis de conc.luirc voiture en faveur des dcroandcw-s 
d'emploi Colmariens de 23 ans révolus. 

Le Conseil Municipal du 16 avril 2014 a décidé dt! fixer le montant de cette aide à 325 €. 

Depuis la 111ise en place de ce dispositif: 39 bourses ont été attribuées pour un montant total de 
12 675 €. 

Cinq nouveaux Colmariens déclarés éligibles par la commission idoine, remplissent à présent 
les conditions fixéès dans la charte signée avec la Ville, à savoir : 

- la non imposition du foyer fiscal au titre des revenus des personnes physiques, l'année 
précéda.nt Ja demande de bourse, 

- être tittùa.irc du code de la route depuis moins de 3 mois, 
- être inscrit à Pôle Emploi et en recherche active d'emploi, 
• ne pas avoir fait l'objet d'un retl'ait du permis de conduire. 

Il vous est donc proposé de leur attribuer lme bourse au permis de condllirc B, conformément 
au tableau joint en annexe et selon les modalités prévues dans la charte susvisée. 

Le montant total des bourses à attribuer au titre de la présent() délibération s'élève à 1 625 €. 

E11 définitive, la Ville aura atti-ibué 44 bourses au permis de conduire depuis la mise en œuvre 
de cette opération, pour un mo11tant de 14 300 €. 

En co11séqucnce, il vous est dcma11dé do bien vouloir adopter le projet de délibération suivant: 



M/\IRIE DE COLMAR 

Direction do la s1kurlté, dt• la prévention 

t1t do l;i citoyenneté 

SèrvlCL' .inlm.itlon nt vlr dos qllart.lers 

S(!,ln(:(' du Ccmscli Munlr:lpal du 27 mars 2017 

LE CONSEIL 

Vu l'avis favorable de la Commission des services à la population, de la solidru·it6, 
de la politiqut: dt: la ville et de la sécurité, émis lors de sa séance du l O mars 201 7, 

Vu l'avis des Commissions Réunies, 

Après avoir dé]ib6ré, 

APPROUVE 

l'attribution des bourses au permis de conduire conformément au tableau joint en ru111exe; 

DIT 

que le crédit nécessaire, d\m montant de 1 625 €, est inscrit au budget 2017, sous le chapitr~ 
011 - charges à caractère gé11éral, article 6288 - autres services extérieurs; 

AUTORISE 

Monsiew· le Maire ou son représentant à signer tout docume11t relatif à cette délibération. 

LEMAIRE · 

,.) 



VILLE DE COLMAR 
Direction Générale des Services 

Séance du Consei l Municipal du 27 03 .2017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Nombre de présents : 43 
absent 0 

excusés : 6 

Point 17 Convention de partenariat avec la Cité de l'enfance portant sur l'accueil des 
enfants en restauration scolaire. 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Consei llers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNS r Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOCNENBERGER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 
Dominique. 

Ont donné procuratign : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 
donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture : 31 mars 2017 





MAIRIE DE COLMAR 
Dlrrctlo11 da l'Education, di, l'Enl.,mce et de la Jeunesse 

Sl!rvk11 rfe l'la:nr-rlanrm('nt Prlm~lrr 
~EÇll A LA PRÉFECTURE 

3 1 MARS 20\7 S~.1,1c11 du Cons~II Munlclpol du 27 mars 2017 

POINT N° )=l : Convention de partenariat avec la Cité de l'enfance portant 

sur l'accueil des enfants en restauration scolaire 

Rapporteur : Madame Odile UHLRICH-MALLET, Adjointe au Maire. 

Les r~ncontres d'échanges organisées au sein du service de l'ens!!!ignernent primaire, suscitées 
notamment par les anlmateurs en restauration scol~lre, ont mis l'accent sur les difficultés relatives à 
la prise en charge d'enfants présentant d.es troubles du comportement. 

SI les réponses disclplinaires apportées ainsi que le renfort des équipes sur les sites les plus 
concernés restent Indispensables, elles se révèlent souvent inefficaces si elles ne sont pas 
accompagnées d' une prise en charge éducative. 

Dès lors, un ajustement de l'accueil, par l'appui de professionnels spécialisés, constitue une réponse 
appropriée afin d'épauler les animateurs souvent démunis face à des élèves présentant des troubles 
du comportement. Parmi ces enfants, certains sont issus de la Cité de l'Enfance. 

Dans ce contexte, le service de l'Enseignement Primaire a reçu une proposition de collaboration de 

sa part. 

Cet accompagnement nécessite d'être formalisé par convention sur les modalités de coordination 
entre les différents Intervenants auprès de l1enfant. 

Aussi, une convention dont la durée est fixée à l'année scolaire 2015/17, sera conclue précisant 
l'engagement de la Vi lle de Colmar et de la Cité de !'Enfance. Elle pourra être renouvelée ou étendue 
à tout autre organisme oeuvrant dans le domaine de la prise en charge des enfants présentant des 
troubles du comportement selon les besoins recensés et l~s dlspon!bllltés des partenaires. 

En conséquence, il vous est proposé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

LE CONSEIL 

Vu l'avis favorable de la Commission de l'Enseignement; de la Jeunesse, de la Culture 
et des Sports du 7 mars 2017 

Vu l'avis des Commissions Réunies, 

Et après avoir délibéré, 

APPROUVE 

Le projet de convention partenariale annexée à la présente délibération et relative à la prise en 
charge des enfants présentant des troubles du comportement entre la Ville ou tout autre organisme 
oeuvrant dans le domaine de la protection des enfants présentant des troubles du comporternent. 

AUTORISE 

Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention annexée, les conventions à venir, ainsi 
que tous les documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération 

tian conforme 
0 MARS 2017 --- Le Maire 





MAIRIE DE COLMAR Séonw du Co 11sl!il MunklpJI du 27 niar, 2017 

Direction 1111 l'Edocallon, do !'Enfonce P.t dt• l,1 Jeunemi 
RE;ÇU A 1.A PRËtECTURE 

CONVENTION PARTENARIALE 
Portant sur l'accueil des enfants présentant des troubles du comportement 

sur les sites de restauration scolaire 

Entre les soussignés 
La Ville de Colmar 1, place de la Mairie à 68000 Colmar, représentée par son Maire en 
exercice, M. Gilbert MEYER, dûment h~bilité par délibération du 27 mars 2017. 
Ci-après dénommée << la Ville>> 
D'une part 
Et 
La Maison d'Enfants à Caractêre Social «Cité de !'Enfance» sise 7 rue des Vignes à 68000 
Colmar, représentée par sa Directrice, Madame Claire BOUGEROL 
Ci-après dénommée <<Cité de !'Enfance» 

li a été convenu ce qui suit 

Article 1 : objet de la convention 
L'inscription en restauration scolaire de plusieurs enfants présentant des troubles du 
comportement accueillis à la Cité de !'Enfance et scolarisés dans les écoles maternelles et 
élémentaires de Colmar nécessite le concours temporaire d'accompagnateurs professionnels. 

Article 2 : les objectifs de l'accueil 
Cette intervention a pour objectif d'apporter un soutien aux équipes encadrantes en 
restauration scolaire afin de faciliter l'intégration de ces enfants gr§ce à une réponse 
adaptée. 

Article 3 : L'intervention de l'organisme spécialisé au sein du site de restauration scolaire 
La Cité de !'Enfance se propose d'apporter un appui technique à la prise en charge de ces 
enfants par la présence d'un professionnel spécialisé pour l'accompagnement pendant le 
temps de la restauration scolaire dans les sites accueil lant des enfants de la Cité de !'Enfance. 

Artide 4; durée de la convention 
La présente convention prend effet à la date de la présente convention et jusqu'à la f in de 
l'année scolaire 2016/2017. 
D'un commun accord entre les parties, elle pourra être prol?ngée pour une nouvelle année 
scolaire par voie d'avenant. li en sera de même en cas de renouvellement de la convention. 

Article 5 : engagement du partenaire 
Les collaborateurs de la Cité de !'Enfance exerceront leur activité sur les sites de restauration 
scolaires concernés un Jour par semaine pendant le temps scolaire de 11h45 à 13h45. Ils 
s'engagent à ~especter le règlement intérieur de la restauration scolaire pendant cette 
période d'intervention. Ce règlement leur sera communiqué. 
A cet effet, l1 lnterventlon des collaborateurs de la << Cité de !'Enfance>> consiste à c1pporter un 
soutien aux encadrants de la restauration scolaire afin d'assurer une meil leure prise en 
charge des enfants issus de la Cité de !'Enfance. 



MAIRIE DE CDLMM s,tincl! du Co11scll Munlr.lp,1\ dw 27 mars 2017 

Dlrettlo11 dl' l'Educ~t\on, de l'l:nfJnce et d1• la Jeunruu 

Article 6 : responsabilité du partenaire 
La Cité de l'Enfance reste l'employeur du salarié, le gère et le rémunère. Il s'affranchit de 
toutes ses obligations d'employeur envers les organismes sociaux, lors des périodes 
d' i nte rve ntio n. 
Mme Claire Bougerol est référente dans le cadre de l'exécution de la présente convention. 

Article 7 : responsabilité de la Ville 
La Ville s'engage à offrir les conditions d'intervention et le matériel nécessaires au personnel 
pour l'accomplissement de sa mission. Elle les couvrira pour les dommages causés ou subis 
par son contrat d'assurance de responsabilité civile communale. 
Pendant le temps de la restauration scolaire, les déplacements, le temps du repas et jusqu'au 
retour dans leurs écoles respectives, les enfants restent placés sous la responsabilité des 
accompagnateurs de la Ville chargés de la surveillance. 

Article 8 : dispositions financières 
L'intervention du partenaire s'effectue à titre gracieux. Par conséquent aucune facturation ne 
sera établi@ par la Cité de l'Enfance pour l'accomplissement de ses missions. 
Le montant des repas pris par l'intervenant sera pris en charge par la VIIIe et facturé à la 
VIIIe par l'association Préalis, délégataire de la restauration scolaire de la Ville de Colmar. 

Article 9 : litiges . 
En cas de difficultés portant sur l'interprétation ou l'application de la présente convention la 
Cité de !'Enfance et la Ville s'engagent préalablement à tout recours contentieux, à tenter de 
régler leur différend par vole de conciliation. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant le tribunal administratif de 
Strasbourg. 

Article 10: réslllatlon 
La présente convention peut être résiliée de plein droit par la Ville de Colmar en cas de non
respect par «la Cité de l1Enfance» de ses engagements. 
Elle pourra également être résiliée par les parties, d'un commun accord, en respectant un 
préavis de 15 jours. 

Fait en trois exemplaires, à Colmar, le 

Pour la Cité de !'Enfance, 
La directrice 
Mme Claire BOUGEROL 

Pour la Ville de Colmar 
Le Maire 
M. GIibert MEYER 



VILLE DE COLMAR 
Direction Générale de~ S1.1rvicc:. 

Séance du Conseil Municipal du 27 .03.7017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Nombre de présents . 43 

ëtbsent O 
excusés : 6 

Point 18 Modification du règlement de la restauration scolaire. 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christ iane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG~THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine,BECH LER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER·FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manu rêva, REMO ND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERG ER Cç1therlne1 

VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS~MURRISCH Céline, YILDIZ Y~vuz et ZINCK 

Dominique. 

Ont donné procuration: 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 

donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 





MAIR!P. DE COLMAR 
Direction de l'Education, 

do I' F11fî111ce ~t do IA Jo1111esse 

POINT Nq ~ : MODIFICATION OU REGLEMENT DE LA RESTAURATION SCOLAIRE 

Rapporteur : Madame Odile UHLRICH-MALLET, Adjointe au Maire. 

LïJ restauration scolaire dans les écoles de la Vill~ de Colmar fonctionne dans le cadre d'une 
délégation de service public. 
Ainsi, l'association Préalis, délégataire, a la charge des inscriptions, de la fourniture des repas et du 
personnel de cuisine. Par contre, l'encadrement des enfants durant la pause méridienne relève de la 
compétence de la VIIIe. 
Le règ lement du service de la restauration scolaire s'applique à tous ses usagers et définit les 
modalités pratiques de gestion et de fonctionnement. 
Les modifications proposées portent sur une adaptation du règlement actuel pour tenir compte de 
l'évolution du fonctlonnernent de la restauration scolaire afin de l'adapter aux situations rencontrées. 
Elles concernent 3 points : 

)> des mesures de nature à favoriser l' intégrat1on des enfants en situation de handicap par la 
mise en place de réunions d'échange avec les équipes éducatives ou les parents afin 
d'adapter l'accueil de l'enfant (V-5). 

)> des mesures en matière de procédure disciplinaire, par l' instauration d1un entretien préalable 
avec les parents de l'enfant concerné et l'équipe encadrante, avant la mise en place d'une 
procédure d'exclusion temporaire (Vl-2-b) . 

.}> et enfin, en cas de faits particulièrement graves mettant en cause la sécurité du groupe un 
ajout au règlement d' une procédure conservatoire d'exclusion temporaire avec une dispense 
de passage par les avertissements préalables (Vl·2-c). 

En conséquence, il vous est proposé de bien vouloir approuver le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL 

Vu l'avls favorable de la Commission de l'Eriselgnement, de la Jeunesse, de la Culture 
et des Sports du 7 mars 2017 

Vu l'avis des Commissions Réunies, 

Et après avoir délibéré, 

DONNE 

un avis favorable aux modifications du règlement de la restauration scolaire annexé à la présente 
délibération 

CHARGE 

Monsieur le Maire ou son représentant de l'exécution de la présente délibération 

Le Maire 

ADOPTÉ 
Secrétaire ~ du Consell municipal 





MAIRIF. !)~ COLMAR Séanct.! du Conr.oll Municipal du 27 m.,r~ 201/ 

Dlredlon de l'Educ~tlon, de l'Enf.incr Ill dt• IJ J<!unesse 

REGLEMENT DU SERVICE DE LA RESTAURATION SCOLAIRE. 
RF;.ÇIJ A LA PRkFECTURE: 

3 1 HARS 2017 
La restauration scolaire dans les écoles de la Ville de Colmar est mise en place dans le cadm d1une 
délégat!on de service publlc. En effet, l'Assoclatlon Préalls, délégataire, a la charge des Inscriptions, 
de la fourniture des repas et du personnel de cuisine. L'encadrement des enfants durant la pause 
méridienne reste une compétence municipale et relève du personnel de la Ville. 
Le présent règlement du service de la restauration scolaire s'applique à tous ses usagers et définit les 
modalités pratiques de gestion et de fonctionncrnent. 

1- Conditions d1inscrlptlon 
l. - Généralités 

L'inscription pour la restauration scolaire s'effectue uniquement auprès du secrétariat, au siège du 
délégataire. 
une procédure d'inscription dématérialisée sera progressivement mise en place. 
La cantin@ scolaire est accessible aux familles sous les conditions suivantes: 

Etre à jour de vaccination 
AVolr fourni un Justlflcatlf de domicile 
Avoir fourni une fiche sanitaire 
Avoir renseigné le dossier d'inscription 
Autorisation photos 

Les inscriptions à la restauration scolaire seront prises dans la limite des places disponibles. La priorité sera 
donnée aux enfants dont les deux parents peuvent justifier d'une activité, et aux enfants issus de familles 
monoparentales. Une attestation de l'employeur ou la photocopie du dernier bulletin de salaire doit être 
jointe lors de l'inscription (pour les deux parents ou le titulaire de l'autorité parentale). Les inscriptions 
annuelles sont prises dans leur ordre d'arrivée et sont prioritaires par rapport aux occasionnelles et 
aux tickets. Les parents ont l'obligation d'être à jour de paiement lors du renouvellement de l'inscription. 

Z-Accuelll des enfants dans le c:.adro d'un Projet d~ccueil Individualisé 
En cas d'allergie alimentaire ou en cas de nécessité de traitement médical, les parents sont priés d'er, Informer 
préalablement le délégataire, afin qu'un projet d'accueil individualisé (PAi) soit mis en place. L'inscription ne 
sera validée qu'aprês finalisation du PAi. 

11 - Modalités d'inscriptions 
1- Fréquentation 

Les inscriptions sont soit annuelles, soit occasionnelles, soit aux tickets. 
Annuell@s : prestations tous les jours de l'année scolaire. 
Occasionnell@s : inscriptions planifiées sur le mois (sur sites Barr@s, S@rpemtine; P'tits Loups, 
Wickram, A. Frank, Centre Europe, Waitz, Pfister). 
Au ticket; achat de tickets valables à tout moment de l'année scolaire sur sites non 
municipaux: Collège Molière, Collège St André, Institut de l'Assomption, Lycée Schongauer, 
Institution St Jean, Maison de la Famllle (achat des tlcl<ets au siège de l'association). 

2-C.OmmandB dBs mpas-modification de commande 
Toute modification d'inscription pour un repas occasionnel doit être faite par écrit, par mail ou par 
téléphone (la modification téléphonique doit être validée par un écrlt). 
Pour modifier un repas le lundi ou le mardi, le secrétariat du délégataire doit être prévenu au plus 
tard, le Jeudi avant 9h30 de la semaine précédente. 
Pour modifier un repas le jeudi ou le vendredi, le secrétariat du délégataire doit être prévenu au plus 
tard le mercredi avant 9h30 de la semaine en cours. 
Aucune modification ne peut être effectuée en dehors des conditions énoncées ci-dessus. 
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Ill • Conditions de paiement : 
1-G6nôra1Ms 

Pour les famllles domiciliées à Colmar, une réduction de 30 % sur les tarifs en cours est applicable 
pour les familles exonérées d'impôt, après présentation d'un avis portant la mention « non 
imposable à l'impôt sur le revenu ». Pour chaque année scolaire, cet avis portera sur l'année 
civile précédente (ex : avis d1lmposltlon sur le revenu 201S pour l'année scolaire 2016-2017). 
La Larlflcatlon appliquée aux familles non domiciliées à Colmar est supérieure de 50 % à celle 
appliquée aux familles domiciliées à Colmar. l a tarification de la restauration est fixée par arrêté 
chaque année par la Ville de Colmar. 
Les Inscriptions annuelles sont payables du mols de septembre au mois de juin par prélèvement 
bancaire au 10 de chaque mois à raison d'un dixième du tarif annuel. 
les inscriptions occasionnel les et les tickets (délivrés à l'unité ou par 10 maximum) peuvent 
être réglés par les modes de règlements suivants : espèces, chèque, cartes bancaires, 
prélèvement bancaire. 
Pour tout manquement de paiement, ou de rejet de prélèvement, un courrier de rappel est adressé à 
la famil le en vue d;un règlement immédiat. En cas de non-paiement après la 2•ma lettre de rappel 
l'inscription est considérée comme caduque. 
Pour pouvoir retrouver le bénéfice des prestations souscrites, Il faut: 

régler les dettes antérieures, ainsi que les frais annexes. 
acquitter mensuellement et en avance les prestations souhaitées, en espèces. 

Un justificatif de règlement est fourni précisant les prestations choisies ainsi que la période 
concernée. Ce justificatif est à remettre au responsable de chaque site scolaire. 
En cas de difficultés financières, l'aide allouée doit être justifiée par l'organisme payeur par l'envoi 
d'une confîrmation écrite qui précise la durée de la· prise en charge. 
Si aucun accord n'est posslble pour le règlement des Impayés entre le délégataire et la famille, le 
dossier est transmis à un huissier de justice. 
Tout mois entamé est dô, sauf conditions particulières énoncées ci-dessous. 

IV- Remboursement : 
Les motifs suivants peuvent ouvrir droit à remboursement des prestat ions. 

1 ~ La maladie 
Une franchise de 2 Jours est appliquée. Le remboursement est effectué à partir du 36

m
1 jour, après 

réception d'un certificat médica l, précédé par un appel téléphonique au siège du délégataire dès le 
1er Jour. 
Les tickets achetés, valables pour l'année scolaire de septembre à j uin, sont rnmboursés jusqu\1u 
mois de novembre de l'année scolaire suivante. 

2 - Les serties scolaires 
Les classes de découvertes et autres excurs ions sont remboursées dans la mesure où le délégataire 
ne fournit aucurie prestat ion. Le secrétariat du délégataire doit être averti au moins 15 jours à 
l'avance. 

3 ~ Grève de l'Education Nationale 
En cas de grève de l'Education Nationale, le remboursement est assuré si l'établissement est fermé. 
SI la fermeture est part ielle ou un service minimum est assuré par le Personnel de la Ville de Colmar, 
les repas sont assurés, et aucun remboursement ne sera effectué. 

4 - Arrêt des prestations pour les enfants présentant des diff icultés d'adaptat ion 
En cas d'arrêt des prestations, en application de l'article 5, le délégataire devra être prévenu 1S Jours 
avant le terme de ce lles-ci. S'il y a lieu, un remboursement pourra être effectué. 
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5 • Divers 

Dans le cas d'un forfait annualisé, et après avoir averti préalablement le délégataire (quinze Jours 
avant), celui-ci peut être suspendu, une fois par année scolaire, pour un mols minimum. Dans ce cas, 
un remboursement des prestations peut être obtenu. Par contre, en cas de seconde interruption, le 
contrat annuel devient caduc, la reprise des activités ne pouvant alors s1effectucr q1U1au ticket ou en 
occasionnel. 
Il en est de même à l'inverse : un contrat occasionnel ou au ticket ne peut être transformé en contrat 
annuel qu1une seule folt au cours de la même année scolaire. ioute absence d1un mols complet 
ouvre droit pour la prestation à un remboursement. 
En cas d'arrêt de prestation, le délégataire doit être prévenu au moins un mols avant l'arrêt de celle
ci. 
Aucun remboursernent n'est effectué si le secrétariat du délégataire n'est pas averti dans les plus 
brefs délais par téléphone. 
Dans le cas d'une exclusion temporaire pour motifs disclpllnalres1 merci de vous référer au volet VI 
Discipline. 

V- Foncti,9.rmement 
1 - Généra lités 

Les enfants sont confiés à l'issue de la classe, par leurs enseignants, aux accompagnateurs Jusqu1à la 
reprise des cours. Ils restent impérativement sous la responsabilité des accompagnateurs jusqu'au 
r'etour des enseignants ou jusqu'à la reprise par les parents ou toute autre personne majeure 
désignée par écrit par les parents ou le représentant légal. 
Les enfants selon leur lieu de scolarisation, peuvent être amenés à se déplacer en bus ou à pied. 

2 • Lês sites de restauration 
En fonction de leur école, les enfants pourront être amenés à manger sur différents sites : école 
Barrès, école C. Pfister, école Serpentine, école JJ Waltz, école G. Wickram, le Centre Europe, collège 
Molière, collège Saint-André, l'Institut de l'Assomptlon, l'institution Saint-Jean, lycée Schongauer, les 
p'tlts loups, école Anne Frank, Maison de la Famille. 

3-Le repas 
Le repas de midi ·est un moment privilégié de détente intégrant les notions de vie collective et 
d'éducation nutritionnelle. Les accompagnateurs Inciteront les enfants à se laver les mains, mals 
également à goClter à tous les plats (sauf contre-Indication médicale écrite), sans obllga·tlon de se 
resservir. 
Les menus respectent les recommandations du prograrnrne national nutrition santé et sont établis 
dans un souci d'équilibre alimentaire et d;évell au goOt. 
Dans le cadre d'un PAi, les parents peuvent être amenés à apporter un pflnier repas. 
Des repas sans porc et sans viande peuvent être proposés. Les familles souhaitant bénéficier de cette 
prestation doivent le mentionner sur la feuille d'inscription. 
Les parents d'élèves sont autorisés à déjeuner à la cantine avec leurs enfants une fols par année 
scolaire, sous réserve de s'être inscrits au secrétariat du délégataire de l'association au moins huit 
jours à l'avance. En dehors de cette posslblllté1 les sites de restauration ne sont pas accessibles aux 
parents. 

4- Snnté : Médicaments, Allergies, PAi 
Les enfants faisant l'objet de mesures particulières concernant leur alimentation (allergie, maladies) 
ou devant prendre une médication quotidienne sont pris en charge dans le cadre d'un « projet 
d'accueil individualisé » (PAi) défini lors de l'inscription. Le personnel encadrant ne pourra 
administrer aucun médicament pendant le ternps de restauration, sauf si un P.A.I. est mis en place. 
En cas d1urgence, la famille autorise la VIIIe à prendre toutes les dispositions nécessaires destinées à 
assister l'élève en situation de danger. 
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5 -Accueil des enfants handic.apés ou présentant des difficultés d'adaptations durant le temps 
scolaire 
!.'.accueil des enfants handicapés ou présentant des difficultés d'adaptations sur le temps de restauration scolaire ne 
pourra se raire que dans la mesure où l'lncluslon p~ychologique et matérielle en milieu ordinaire pourra lltre effective. 
Dans ce cadre, des réunions d'échanges pourront être organisées à l'initiative du service de l'enseignement, de 
l'équipe éducative ou des parents afin d'adapter l'accueil de l'enfant. Fn effet, selon les besoins de l'enfant cet 
ajustement pourra se traduire par un aménagement des temps de présence, la mise en place d'outils spécifiques ou 
si cela s'avère nécessaire pour le bien-être et la sérénité de l'enfant par une fin des prestations. 

VI- Discipline : 
1-Générlllités 

Les usagers doivent respecter les règles de sécurité et respecter les consignes données par les 
accompagnateurs et le personnel de cuisine. 
ïout manquement aux obligations mentionnées ci-dessous est sanctionné par la procédure 
disciplinaire en vigueur. Aucun remboursement n'est alors effectué pour le mois entamé. 

2 - Procédure_ 
a) procédure d'alerte 

Il s'agft d'un courrier adressé aux parents dans l'intérêt de l'enfant visant à les informer 
de difficultés rencontrés dans le cadre de la restauration scolaire. 

b) Procédure disciplinaire: Sur demande des accompaghateurs et/ou du personnel de service 
Un premier avertissement écrit est adressé aux parents. 
Un deuxième avertissement avec accusé de réceptlor,, entraîne une exclusion 
temporaire pouvant aller Jusqu'à un mois, selon la gravité des faits. 
un troisième avertissement avec accusé de récept ion, entraîne l'exclusion 
définitive de l'activité pour le reste de l'année scolaire. 

L'attribution d'un avertissement fera l'objet d'un courrier adressé aux parents de l'enfant 
concerné. Avant le prononcé d'une mesure d'exclusion temporaire, les parents seront 
convoqués et Invités à fa 1re part de leur observation sur les faits reprochés à leur enfant. 

c) Procédure conservatoire 

En cas de faits particulièrement graves (ex: violences verbales ou physiques de nature à 
perturber le fonctionnement du serviceL la possibilité est laissée aux accompagnateurs, 
ainsi qu'à la responsable de la coordination, d'exclure temporairement à titre 
conservatoire un enfant sans passer par la procédure habituelle avant une prise de 
décision de sanction. 
Les parents de l'enfant ou tout autre titulaire de l'autorité parentale bénéficiant de son 
exercice, en sont Immédiatement prévenus, par téléphone et invités à faire part de leurs 
observations. La décision de sanction fera ensuite l'objet d'une notification par vole 
d'un courrier adressé aux parents. 

VII - Acceptation du règlement 
Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque famil le lors de l'inscription et à disposition 
de tout demandeur auprès de la Mairie de Colmar- Service de l'Enseignement - Cellule Restauration 
Scolaire - 8 rue Rapp 68000 Colmar. 
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Point 19 

Présents : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
Nombre de présents : 43 

absent 0 

excusés . 6 
REÇU Â LA PRÊFECTURE. 

3 \ MARS 20\7 

Attribution de l'aide financière pour l'acquisition d'une tablette numérique 
- anné@ scolaire 2016/2017. 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH· 
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTCAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Consei llers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 

Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LArHOUD, Mme BARDOîTO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 

donne procuration à M. OUADI. 

Nombre de voix pour : 48 
contre : O 

abstention : 1 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 
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POINT N° }!!J ATIRIBUTION DE L'AIDE FINANCIERE POUR L'ACQUISITION 
D'UNE TABLETIE NUMERIQUE ANNEE SCOLAIRE 2016-2017 

Rapporteur: Madame Odile UHLRICH·MALLET, Adjointe au Maire. 

Pour permettre à une majorit é d1élèv@s colmarîens d'accéder aux appareils numériques 
connectés qui font partie de l' univers dans lequel ils évoluent, la Ville de Colmar a 
proposé, par délibération du Consei l Municipal du 16 avril 20141 d'octroyer une aide 
financière pour l1acqu!sltlon d1une tablette numérique. 

Cette action résulte des 60 engagements pris par l'équipe majoritaire. 

Elle concerne tous les élèves colmariens du CP des écoles publiques et privées pour 
l'année scolaire 2016~2017. 

Cette aide financière se présente de la manière suivante : 

> Pour toute acquisition d'une tablette d'une valeur Inférieure à 150 € ne, la 
participation financière de la Ville est limitée au coût de l'llchat. 

):> Pour toute acquisition d'une valeur supérieure ou égale à 150 € TIC, la participation 
financière de la Ville est de 150 €. 

Il convient, dans le cadre de ce dispositif1 d'attribuer la participation de la Ville aux foyers 
dont un ou plusieurs enfants sont éligibles à cette mesure. 

La liste de ces foyers inscrits est annexée à la présente délibération. 

Après adoption de cette dernière; le récapitulatif de l' intervent ion de la Ville pour r année 
scolaire 2016~2017 se présentera comme suit : 

Date du Conseil Munlclpal Bénéficiaires 
Montant do 

l'aide 

21/11/2016 49 6 753,01 € 

30/01/2017 36 5 347,85 € 

27/03/2017 44 6 396,44 € 
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Récapitulatif général des dépenses par la Ville depuis l'entrée en vigueur de la 
mesure : 

Année scolaire 
Nombre de CoOt pour la Ville 

bénéflc:lalres en C 

2014·2015 (CP au CM2) 1255 181101,36 

2015-2016 (CP) 226 33 150,24 

TOTAL 1481 214 2Sl,60 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de 

délibérat ion suivant: 

LE CONSEIL 

Vu l'avis favorable de la Commission do l'Enseignement, de la Jeunesse, de la 
Culture et des Sports du 7 mars 2017, 

Vu l'avis des Commissions Réunies, 

Et après avoir délibéré, 

DECIDE 

» D'octroyer une aide f inancière aux Colmariens figurant sur la liste annexée et 
remplissa nt les conditions précisées cl-dessus . 

Ji> D'imputer les dépenses sur les crédits ouverts au budget de la Ville de Colmar 

AUlORISE 

Monsieur le Maire ou son représentant à signer toute pièce relative à l'exécution de la 
présente délibération 

Le Maire 

ADOPTÉ 
Secrétaire .,:~-.Î.· ~ du Conaell municir ' 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
Nombre de présents : 43 

absent o 
excusés : 6 

Point 20 Renouvellement du comité des usagers du Centre Socioculturel de Colmar. 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH· 
MALLET Odile, FRIEH René, DRFYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudlne,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ER.HARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCI< 

Dominique. 

Ont donné procuration: 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT; 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BHANDALISE qui 

donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance: Mme l<aren DENEUVILLE 

Transmission à la Préfecture : 31 mars 2017 
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Cemie socioculturel REÇU À LA PRÉFECTURE 

Scla,1ce du Conseil Municipal du 27 mars 2017 

POINT N° Zo: Renouvellement du comité des usagers du Centre 
Socioculturel de Colmar 

Rapporteur: Monsieur Mohamed HAMDAN, Conseiller Municipal Délégué. 

Le centre Socioculturel de Colmar bénéficie d'un agrément de fonctionnement délivré par la Caisse 
d' Allocations Familiales sur la base d'un projet social d'une durée habituelle de 3 ans. 

L'élaboration de ce projet soclal fait l'objet d'une démarche participative à laquelle sont associés les 
membres du comité des usagers, dont le fonctioMement est défini dans une charte. Ce comité est 
présidé par Monsieur le Maire ou son représentant, à savoir l'élu de ressort du Centre Socioculturel. 

Ainsi, par délibération du 30 juin 2014, le Conseil Municipal avait approuvé la reconduction du 
comité des usagers du Centre Socio-Culturel de Colmar pour la période 2014-2016. La durée du 
mandat de ses membres étant identique à celle du conseil Municipal, soit 6 ans. 

Cependant, afin de favoriser la démocratie participative et de pouvoir Impulser les réunions de 
concertation du prochain projet social qui couvrira la période 2018 à 2020, Il convient de revoir 
l'article 6 d,e la charte du comité des usagers. 

En effet, lo composition et la durée du mandat des membres du comité des usagers doivent pouvoir 
être corrélées à l'élaboration de chaque projet social, afin de limiter les défections des membres 

initialement désignés. 

Enfin, pour l'année 2017, le projet socia l actuel fera l'objet d'un nouvel agrément d'une durée d'un 
an, par la Caisse d' Allocations Familia les, dans l'attente du prochain projet. 

Pour le collège des élus de la VIIIe, il vous est proposé de désigner les quatre représentar:,ts qui 
siègeront au sein de cet organe et d'approuver la charte jointe en annexe. 

En conséquence, il vous est proposé de bien voulolr adopter le projet de délibération suivant ; 

LE CONSEIL 

Vu l'avls favorable de la Commission de l'Enselgnement, de la Jeunesse, de la Culture 
et des Sports du 7 mars 2017 

Vu l'avis des Commissions Réunies, 

Et après avoir délibéré, 

APPROUVE 

La reconduction du comité des usagers pour l'année 2017 et pour la période 2018-2020, ainsi que la 
modification de la charte jointe en annexe. 

DESIGNE 

Les 4 représentants du collège des élus au sein du comité des usagers: 
• t\ Y'<\.e.. K <MJJY\ ()x:.:N t;:. VY \ 1- L.(::. _ '(\ ~ C [~\e... S, '<-\ H::.~ \ G-~ê\J ~:.:N ~ t-J 

.. n~e.. 6~\e. V\\l~\C.~- '°"'Ç\l.L~, - '""-, ~~W.<'... ~\ L~~~"\ 

CHARGE 

Monsieur le Maire ou son Mré~Mt18~ ~fNJi~n de la présent@ délibération 

Colmar', le 2017 _, 
::::---- Le Maire ~·---
• • du Conteil municipal 

ADOPTÉ 
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Annexe l ratt,1chlfo ;1u pcln~ 11· 2o 
Renouvellem11nt du comité dos 1Jr,~gor6 d11 Ci-nir1' Socloeulturel cl!.! Colmar 
Séance du Conseil Munlc;lpal du ,., JTW S 2017 

REÇU À LA PRÊFE.vTURE;; 

3 1 MARS 2017 

Centre Soc.ioculturel de Colmar 
CENTRE EUROPE - CLUB DES JEUNES- C.S.C. FLORIMONT/BEL AIR 

8, rue de Varsovie - 58000 COLMAR 
~ 03 89 30 49 09 - Fax 03 89 30 53 00 

CHARTE DU COMITE DES USAGERS 

La VIIIe de COLMAR a souh;aiité une représentation des habitants et des associations au sein d'une 
instance de consultation au Centre Socioculturel. 

Aussi, depuis 2011, la création du comité des usagers a été intégrée dans chaque projet social. 

Article 1 : Création : 

Le comité des usagers est créé dès lors que l'ensemble des col lèges qui le composent sont forrnés. 

Article 2 : Attributions : 

1. Le comité des usagers est une instance de consultation et de coopérat ion qui a pour 
vocation de réunir des associat ions, des élus municipaux, des usagers et des membres de 
l'équipe du CSC autour du projet du centre soclal afin de favoriser la pç1 rti clpat ion de tous 
les acteurs. 

2. Les décisions concernant le budget et les ressources humaines du CSC n'y ont pas leur 
place. 

3. Le comité des usagers formule des propositions dans les domaines suivants : 

Contràt de projet 

Projets et actions spécifiques 

Vie quotidienne du C.S. C. 

Elaboration 
Evaluation 
Di~gnostic 
Renouvellement 

- Secteur adult es 
- Secteur enfants et Jeunes 
- Animations de quartier 

- Accueil 
- Ut ilisation des locaux 
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Article 3 : Composition de l'instance: 

Silance du COl'b,•II Munlcip;I du 1.7 mars 20J7 

Le comité des usagers es t présidé par le Maire ou son représentant et est composé de S 
collèges : 

Le co llège des élus municipaux ;:: 4 membres 
Le collège des associations = 4 membres 

Le collège des habit ants = 6 membres. 

Les conseils citoyens= 2 membres (quartier Florimont/Bel-Ai r et quartier Europe) 
L'équipe du Centre Socioculturel = 2 sa lariés dont le responsable du CSC. 

Article 4 : Désignation : 

Le collège des associations : 

Les représentants des associations sont désignés par les ç1ssociations ayant une act ivit é 
continue ou ponctuelle dans les quartiers. Pour y participer, les associations devront 
obligato iremen~ produire leurs stat uts. 

Leur q,ndidature est signalée par l' envoi au CSC de Colmar 13 rue d'Amsterdam de leur 
acte de candidature. La désignation des représentants des associations aura lieu au 
cours d'une réunion spécialement organisée à cet effet. 

Le co llège des habitant s : 

Les représentants des habitants seront obligatoirement usagers d' une des struct ures 

du CSC. Ils seront désignés au cours d'une réunion spécialement organisée à l'attention 
des habita nts. 

Le co llège des élus municipaux: 

Le Conseil Municipal dé?signe les représentants de la Ville. 

Les conse,ils ,citoygns : 

La désignation des représentants a lieu lors du Conseil citoyen, à raison d'un 

représentant pour le quartier Florimont Bel Air et d'un représentant pour le quartier 
Europe. 

L'équipe du Cent re Socioculturel ; 

Les agents du CSC de Colmar désigneront leur représentant. 

Article 5 : Fonctionnement : 

1. Les réunions du comité des usagers ont lieu à l' init iative du M aire ou de son 
représentant sur proposition du responsable du CSC. 

2. La premièi:e réunion annuelle du comité des usagers est programmée à chaque rent rée 

scolaire. L'inst ance se réunit au minimum 3 fols par an. Un calendrier annuel des 
réunions est défini et peut être complét é par des réunions exceptionnelles le cas 
échéant. L'ordre du jour sera déterminé rJU regard des besoins du projet du Centre 
Sociocu ltu re 1. 

3. Le comité d' usagers se réun it dans les locaux du C.S.C. de Colmar : 
soit au Cent re Europe - 8, ru~ de Vàrsovie 

soit au Club des Jeunes - 7, rue Sint-Niklaas 

soit au C.S.C. Florimont / Bel Air - 3, rue des M arguerites 
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(selon les cas). 

Séaneu du Co11~1:II Municipal d u 27 m,irç :,017 

4. L'ordre du Jour et les documents afférents aux réunions du comité des usagers seront 
communiqués à chacun des membres de l' instance dans un délai raisonnable. Chacun 
des membres préparera en amont des séances des suggestions s'y rapportant. 

S. En fonction de l'ordre du jour, le comité des usagers pourra Inviter à participer aux 
travaux et à entendre toute personne pouvant écl~irer les débats par ses connr1issances 
ou compétences particulières relatives au domaine abordé. 

6. Les comptes rendus de séance seront rédigés par le responsable du CSC de Colmar ou 
une personne désignée. 

7. Le comité des usagers pourra mettre en place des commissions thématiques dont il 
définira les conditions de fonctionnement. 

Article 6 : Durée de mandat du comité : 

1. La durée du mandat du comité des usagers suit celle du Projet Social. 

2. En complément du mandat lié à la durée du Projet Social, une nouvelle désignation du 
collège des élus sera effectuée automatiquement après chaque renouvellement du 
Conseil Municipa l. 

Article 7 : Remplacement d'un membre du comité : 

Au sein de chaque collège, en cas de départ définitif d'un membre, Il sera procédé à son 
remplacement selon le mode de désignation fixé à l'article 4. 

Article 8 : Modification : 

La présente charte peut être modifiée par le Conseil Municipal pour s'adapter à l'évolution 
du fonctionnement du C@ntre Socioculturel. 





VILLE DE COLMAR 
Direction Générale des Services 

Séance du Conseil Municipal du 27.03 2017 

Présents : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Nombre de présents : 43 
absent O 

excusés : 6 

Point 21 Alde à la vie associative culturelle -1•r• tranche 2017. 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert Ml:YER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CliARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Céci le, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseil lers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCI I Salou a, BERSCHY Sébastlen, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, OENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUN ENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZiNCK 
Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTTO qui donne procuration · à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, 
Mme Ca roline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 
donne procu ration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture : 31 mars 2017 
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Point N° 2J.. · AIDE A LA VIE ASSOCIATIVE CULTURELLE-1 àre TRANCHE 2017 

Rapporteur : Madame Cécile STRIEBIG-THEVENIN, Adjointe au Maire 

Colmar possède un tissu associatif très étendu qui contribue au dynamisme de la ville 
et renforce le lien social. Afin d1encourager les jeunes à s'impliquer dans des initiatives 
culturelles, il est proposé de verser une aide annuelle de 50 € aux associations culturelles 

dont ls siège est à Colm;:;ir, pour chaque membre colmarien de 6 à 16 ans. 

Pour les associations socio-éducatives colmariennes offrant pour moitié des 

animations culturelles, est proposée une aide annuelle de 25 € par membre col mari en de 6 à 
16 ans. 

Cette disposition constitue l'un des engagements proposés aux Colniariens par 
l'équipe majoritaire. 

Six associations concernées par ce dispositif ont présenté la liste de leurs adhérents 

entrant dans la catégorie d1âge mentionnée ci-dessus. 

Les proposit ions de subventions figurent sur le tableau cl-dessous, pour un montant 
t otal de 4 550,00 € : 

Association 
Nombre de membres actifs 

Montant 
colmarlens de 6 à 16 ans 

Associations culturelles (50€) : 
AEP Sainte-M arie 7 350,00 € 
Association pour le Développement de la 

10 500,00 € 
Culture et du Folklore du Portugal 

Fédération Hiére Colmar 8 400,00 € 

L'Ecole Buissonn ière 16 800,00 € 

Les Petits Chanteurs de Saint-André 22 1100,00 € 

Associations socio-édtJcatives (25€) : 
Scouts et Guides de France 56 1400 € 

TOTAL 4 550,00 € 

En conséquence, Il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de 

délibération suivant: 

LE CONSEIL 

Vu l'avis favorable de la Commission de l'Enseignement, de la Jeunesse, 
de la Culture et des Sports, émis lors de sa séance du 7 mars 2017, 

Vu l'avis des Commissions Réunies, 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

le versement des subventions précitées. 



DIT 

~ .. 
\• '' 

que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2017 article 65 /4 fonction 30, 
Antenne Alde vie associative culturelle. 

CHARGE 

M. le Maire ou son représentant de l'exécution de la présente délibération. 

latlon conforme 
3 0 MARS 20'7 -~ 

le Maire 

ADOPTÉ 



VILLE DE COLMAR 
Direction Générale des Services 

SE>rince du Conseil Municipal du 27.03.2017 

Présents : 

EXTRAIT DU REGISTRE- DES DÉl IBÉRATIONS 

Nombre de presents 43 
absent 0 

excusés : 6 
" LA PRErE.CîURE 

RE.ÇU"' 
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Point 22 Subventions aux associations culturelles en 2017. 

Sous la présidence de M le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GAN1 ER Claudine, JAFGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, rRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGl:R Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Céci le, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARCT-BRICKERT 
Claudine,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, D[NZER rlGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNS f Julien, 
GRUN[NWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KUNKER f Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLF$ MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 
Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTTO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 
donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance: Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 





MAIRIE Df COLMAR 
Direction des Affaires Culturelles 

Séance du Conseil Municipal du 2·1 mars 2017 

Point N° 2.2, SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES EN 2017 

Rapporteur: Madame Cécile STRIEBIG·THEVENIN, Adjointe au Maire 
REQU J>.. LA PRÈFECTURI:. 

3 \ MARS 2017 
1. Subventions aux associations culturelles~ 1 lire tranche 2017 

Le Service des Affaires Culturelles dispose au Budget Prlmltlf 2017 d'un crédit de 

310 000 € en faveur des associations à vocation culturelle. 

Par délibération du 12 décembre 2016, le Conseil Municipal a accordé à titre 

d'avance (sur la base de 50% de l'aide 2016) un montant total de 91 400 €, en faveur de S 
associations (Association de Loisirs et d'Education Permanente, Lézard, Fédération H iéro de 

Colmar, Les Musicales de Colmar et l'Office Municipal de la Culture). 

Il est proposé, d'affecter une première tranche de subventions d'un montant de 
161 060 €, en faveur des 29 assoclatlot"IS détaillées dans le tableau ci-après : 

Subvention Propositions 2017 
Associations obtenue en -

2016 Montant total Avance Solde 

Achlng 1250 € 1 750€ 1750 € 
After Dark 2 000€ 2 000 € 2 000 € 

ALEP (Association de Loisirs et 
50 000 € 50 000 € 25 000 € 25 000 € 

d'Educatlon Permanent e) 

Amicale Phil~té lique et Marcophile 
600€ 600 € 600 € 

Colmarienne 

Amis de la Bibliothèque de la Ville de 
1500€ 1 500 ( 1 500 € 

Colmar 

Association pour la Promotion de 1~ 
8 500€ 8 500 { 8500 € 

M aîtrise des Garçons de Colmar 
AVF Colmar-Accueil des Villes 

3 000€ 1 000 € 1000 € 
Françaises 

Cercle Salnt·Martln 9150 € 9150 € 9150€ 
Chorale « A Travers Chant » 1400€ 1400 € 1400€ ---
D'Ail leurs d' ici 5 000€ 5 000€ 5 000 € - --·-
Des M ains pour le Dire 2 800€ 2 800 € 2 800 € -
FACETTES (Formation Artistique et 

Culturelle pour !'Epanouissement par 2 700 € 2 700 € 2 700 € 
le Théâtre, le Tourisme et le Sport) 

h.. 

Gultarmanlaks 1500€ 1 500 € 1500 € --
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5 500( 5 500 € S 500€ 

Harmonie Colmarienne 
+bourses: +bourses: +bourses: 

342 € 342 € 342€ 
= 5 842 € ::: 5 842 € = 5 842 

5 500€ 5 500 € 5 500€ 

Harmonie Saint-Martin 
+bourses: +bourses: +bourses: 

684€ 1368 € 1368€ 
~ 6184 € ;!! 6 868 € - 6 868 € 

Hiéro Colmar (Fédération) 33 500 € 33 500 € 16 750 € 16 750 € 
Hoplà ! 3 500 € 4 250 € 4250 € 

Jazz Off 2 500€ Z 500€ 2 500€ 

L'Ecole Buissonnière 2 000 € 2 300€ 2 300 € 

L'Esprlt BD 2000€ 2 000 € 2 000€ 

Les Musicales de Colmar 34 400 € 34400 € 17 200 € 17 200 € 

Lézard 42 000 { 42 000€ 21000 € 21000 € 

Metal Angels Colmar . 500€ 500€ 
Office Municipa l de la Culture 22 900 € 22 900 € 11450 € 11450 € 

Petits Chanteurs de Saint-André (Les) 3 000 € 3 000€ 3 000€ 
RDL (Radio Dreyeckland Libre) 2 000 € 2 000€ 2 000€ 
Tango Emotion 1000 € 1000€ 1000€ 
Théâtre tout terrain . 1000€ 1000€ 
YOLO - 500€ 500€ 

TOTAL 252 460 € 91400 € 161060 € 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2017, à l'article 6574 - fonc:tion 30. 

Il. Fon_ds d'En~couragemeot Culturel (FEC) • lbra tranche 2017 

Le Budget Primitif 2017 prévoit un crédit de subventions de 20 000 € en faveur du 
Fonds d'Encouragement Culturel. 

Cette enveloppe budgétaire est destinée à encourager des manifestations culturelles 
exceptionnelles. 

Il est proposé d'affecter une l br~ tranche de subventions d'un montant de 8 350 € (cf. 
tableau ci•après.): 
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-
Associations Objet Demande Proposition 

D1Allleurs d'ici 2o~m~ édition du festival de rue les 29 et 30 2 000€ 1000€ 
avril 2017. 

Ensemble Vocal Concert anniversaire des 30 ans de l 000€ 350€ 
Féminin !'Ensemble Vocal Féminin, Elégie. 

Les Musicales de Dans le cadre de la ss~me édition du 10 000 € 5000€ 
Colmar festival de musique de chambre Les 

Musicales de Colmar, quatre concerts sont 
organisés avec le ï héâtre de la Ville de 

Paris les 13 et 14 mai 2017 à l'Espace 

Cardin. Cette opération représente, pour 

la Ville de Colmar également, une 

opération de communication méritant 

d'être soutenue. 

~DL (Radio 40~me anniversaire de Radio Dreyeckland 4000€ 2000€ 
Dreyeckland Libre) Libre. 

TOTAL 8350 € 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2017, à l'article 6745 - fonction 30. 

Ill. Lignes budgétaires 

La VIIIe de Colmar soutient depuis de nombreuses années : 

• la Maison des Jeunes et de la Culture de Colmar, 

• la Cornédie De l'Est, 

• l'association« Festival International de Colmar>>. 

Les montants des aides consenties à ces structures relèvent de lignes budgétaires 
spécifiques et fotit l'objet annuellement d'une décision particulière du Conseil Municipal. 

Des avances pour un montant tota l de 420 750 € ont ét é accordées à la Maison des 
Jeunes et de la Culture et à la Comédie De l'Est par déllbération du Consei l Municipal du 

12 décembre 2016. 
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Pour l'année 2017, les propositions figurent sur le t ableau ci-dessous, pour un 

montant tot al de 1 069 500 €, avec un solde à verser de 648 750 €: 

Avance sur 

Association 
Subvention Subvention subvention Solde à 

2016 2017 (CM du verser 

12/12/2016) 
Malson des Jeunes et 

200 500 € zoo 500 € 100 250 € 100 250 € 
de la Culture de Colmar 
Comédie De l'Est 641000 € 641000 € 320 500 € a20 soo € 

Festival International 
228 000 € 228 000 € 228 000 € -de Colmar 

TOTAL 1 069 500 € 1069 500 € 420 750 { 648 750 € -
Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget 2017 : 

• pour la Maison des Jeunes et de la Culture, compte 6574 --fonction 52213, 

• pour la Comédie De l'Est, compte 6574 - fonction 3119, 

• pour le Festival Int ernational de Colmar, compte 6574 - fonction 3323. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL 

Vu l'avis favorabl e de la Commission de l'Enseignement, de la Jeunesse, 
de la Culture et des Sports, émis lors de sa séance du 7 mars 2017 

Vu l'avls des Commissions Réunies, 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

Les propositions d@ subventions aux associat ions cult urelles 

AUTORISE 

M. le Maire ou son représentant à signer des conventions part icul ières avec les associations 
pour lesquelles la subvention est supérieure à 23 000 € conformément au décret nD 2001-

495 du 6 Juin 2001 pris pour l'application de l'arti cle 10 de la loi n° 2000·321 du 12 avril 2000. 

CHARGE 

M. le Maire ou son représentant de l'exécut ion de la présente délibération 

Le Maire 
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EXTRAIT DU RFGISTR.E DES DÉLIBÉRATIONS 

Nombre de présents : 43 
absent 0 

excusés . 6 

Point 23 Subventions exceptionnelles au titre du 
Fonds d' Action Sportive 2017 - 1ère tranche. 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH· 
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 

SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Céci le, Mmes et MM. les Conseil lers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCI I Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marle, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Ma11iurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERG ER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy; WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 

Dominique. 

Ont donné procuraj:jon : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne procuration à 
Mm@ ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BIRANDALISE qui 

donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture : 31 mars 2017 
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PoÎllt N°.Z.~ .. Subventions exceptionnelles 

au titre du Fonds d ' Action Sportive 2017 - 1 èi·c tranche 
REÇU A LA PREFECTURE 

3 1 MARS 2017 
&m!J~: M . Maurice Bniggcr, Adjoint au Maire 

-R&J!l!Cl : - BP 2007 -- 21440 e 
~ 

Réalisé -- 21 395 € 
.8.P -t-BS2008 - Réalisé 27 290 € 27 290 € 
BP 2009 21440 € Réalisé 21 350 € 
OM2009 l 400 € Réalisé 1400 € 
BP 2010 21440 € Réalis6 20 452 € 
BP 2011 21 440 € R6a1isé 2.1 040 € 
BP 2012 21 440 € Réalisé 21 040 e 
BP+ DM2013 26 440 € Réalhié 26 200 € 
BP 2014 21 440 € Réalisé 21 Jso e 
BP 2015 21440 e Malis6 14 200 € 
BP 20 16 7 000 € Réalisé 6200 € 
BP2017 8 000 € 

Depuis de très nombreuses années, la Ville de Colmar soutient financièrement l'organisation 
d'événements 8po1tifs l:Ilajcurs et la pflrticipation de sportifs à des mrutlfcstHtions sportives 
d, envergure. 

S'agissant bien souvent de demandes émanant de clubs sportifa colmariens éligibles aux contrats 
d'objectifs, une r6t1cx io11 globale a ét6 cngngée 011 vue de redéfinir les critères d'attribution des 
subventions du Fonds d'Action Sportive. 

Ainsi, les critères suivants sont p1·oposés dans le but de considérer ces demandes avec davan1age 
d'objoctivit6, do justesse et de perspicacité, à savoir ; 

• le caractère cx.ucption11cl ; 
• P intérêt majeUI' pour la Ville ; 
• la priorité pour des opérations de grande a.rnpleur ; 
• le bien-fondé de Pobjct sportif ; 
• la pertinence du budget prévisionnel de l'opération et du soutien financier sollicité. 

Au regard de ces dispositions, Pen,veloppe réservée au Fonds d'Action Sportive 201 7 s'élève à 
8 000 €. 

Cette valorisation du sport colmarien représente tm vecteur de communication et de médiatisation 
particulièreme11t intéressant pour la Ville. 

Ainsi, il est proposé qllc la Ville de Colrnal', au titre des subve11tio11s exceptiotlllelles allouées ~w sport 
dans Je cadre de la première tranche du FAS 20171 apporte son soutien aux opérations décrites dans le 
tableau joint en annexe, à hauteur de 7 000 €. 

En conséquence, il vous est proposé <le bien vouloir adopter le projet de délibératio,1 suiva,,t: 

LE CONSEIL 

Vu l'avis favorable de la Commission de l'Enseignement, do la Jounosso, 
de la Cultu,·e ot des Sports 

émis lors de sa séance du 7 mars 201 7, 
Vu l'avis des Commissions Réunies, 

Après avoir délibéré, 
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AUTORISE 

le versen1e11t des subventions exceptio,rnellcs conforniéanont au tableau joi11t en annexe; 

DJT 

que les crédite; nêcesi;nires sont inscrits au budget de l'exercice 2017; 

CHARGE 

M. le Maire ou son représentant de l'exécution de la présente d6libération. 

Pour WTlpllatlon conforme 
Colmar, le -3- 0 MARS 2011 

--: 
e<;rôtalr~ . .,,,r;.'i·,.iau Con10II munlclp ··i 

Le Maire, 

ADOPTÉ 



Muirie do Colmar 
Direction clos spo1ts 

Annexe rattachée au poult N° Z3 
FAS 2017 - l èrn tranche 

Séonco 011 Conseil M1111icîp11l du 27 mars 7.017 

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 

ATTRIBUEES AU TITRE DU lrONUS D'ACTION SPORTIVE 2017 

1ère tranche 

Associations ou 
Descriptif (le l'objet .~portlf Dates Lteu 

Budget Subvention 
sportifs individuels prévisionnel proposée 

Intégration à lfül de 
foan-Baptisto ROTI{ Toulouse en sçction "spo1t année scolaire 

Toulouse 2 670 € 500 € 
(AJlACH) de haut niveau. canoé 2016/2017 

kayak" 

Guy ROSS! (Colmar 
Participation aux 

Al lemagne, 
Mnralhoa Club) 

compétitions de la coupe du année 2017 
USA, Mexique 

7 200 € 400 € 
monde ultrntriathlon 2017 

MJC Colmar 
Journée internotlo110Je de lo 29 avril 2017 Gymnase 

19 083 e 750€ 
dunse BurtholdJ 

Colmar Aurore Roller 6ème édition des 6 h de 
Pare des 

Skating rollo1· de Colmor 
27 uoOt 2017 expositions et 8 000 € 600 € 

alentours -
U11ion Futsn.l Co lmn.r 

Développement des notlvltés année 2017 9 770 € 400 € 
du club 

Scrabble Club de 
4·0ëmc !lilnivcrsnire du club 

1 cr et 2 avril Cercle Saint-
2 100 € 2~0 € 

Colmar 2017 M11.rti11 

6~me édition de la 
Circuits 5 et 10 

Y AGO Talents km d!lnS lu 
d'entrepreneurs "Cohnarlenne • Les courses Ier 111ai 2017 

zone des .Erlcn 13 055 € 200€ 
Yago'' Colmar 

Aéro-Modèles Club Colmar Elsass Trophy 8 et 9 avril Fronholz 4 850 € 300 € 
Jean Mermoz 2017 

Trlatl1lon Alsace l O septembre 
Baso nautique 

2!mc Swim Run d'Alsace de Colmar- 7 340 € 600 e 
Club Cohnar 2017 

Houssen 

Maximo PANAJA 
Frais générés pa1· sa 

(Colmar BIiiard 
pll.rticlpnLlon ou du 30 avt'II aLt Allemagne 2 641 € 500 € 

chrunpionnnt difü.irope de 7 mal 2017 
Cluh) billard 

Pays de Colnior 6ème Meeting Nntionfll 
J0juln2017 

Studo de 
35 350 € J 000 € 

Athlétls111e d'Athl6tls111c l'F,uropc 

Club d1Gnscigncmer\l Championnat de France des du 21 au 23 Patinoire de 
du Patinngc clubs de putinaic artistique avril2017 Colmar 

24 OJ O € 1500 € 
Artistique Colmar 2017 

Total: 7 000 € 

rf) 





VILLE DE COLMAR 
Direction Générale des Services 

Séance du Conseil Municipal du 27.03.2017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Nombre de présents : 43 
absent 0 

~ LA rRtFE.CîURE:. 
RE.GU"" 

excusés : 6 '3 \ M~~S 20\7 

Point 24 Attribution de la participation pour un dispositif d'alerte et d'assistance aux 

personnes âgées. 

Présents : 

Sous la présidence de M . le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLE'f Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Consei llers municipaux ANGLARET·BRICKERT 
Claudlne,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébi!stien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERG ER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS· MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 

Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD1 Mme BARDOTTO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne pr'ocuratlon à Mme KLINKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 

donne procur'atlon à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 





1, l, A LAPRÉFËCTURE 

3 t MARS 2017 
MAIRIE DE COLMAR 

Dlre,tlon Générale Adjointe des Servi,es 
CCAS 

Séan,e du Conseil Municipal du 27 mars 2017 

Point N° 24 ATTRIBUTION DE LA PARTICIPATION POUR UN.DISPOSITIF 
0' ALERTE ET D"ASSISTANCE AUX PERSONNES AGEES 

Rapporteur: Madame Christiane CHARLUTEAU, Adjointe atrMairo 

Par délibération du Conseil Municipal du 16 avril 2014, la Ville de Colmar, afin de pennettre 
aux personnes âgées de vivre sereinement chez elles, accorde une aide financière à 
l'acquisition ou à la souscription d'un abonnement pour un dispositif d'alerte et d'assistance 
(téléassistance). Cette actio~ à distinguer de la participation financière à la protection des 
habitations, résulte des 35 nouveaux engagements pris par l'équipe majoritaire. 

Cette aide financière se traduit par le versement de 120 € pour tout dispositif d'un coilt 
supérieur ou égal à ce montant. Si ce dernier est' inférieur à 120 €, la participation sera à 
hauteur du coftt d'acquisition ou d'abonnement. 

Les conditions d'attribution pour pouvoir bénéficier de cette aide financière sont les 
suivantes: 

> être âgé de 7 5 ans et plus ; 
> habiter Colmar; 
> vivre à domicile ; 
)> être en situation de « fragilité ». 

1 Il convient, dans le cadre de ce dispositif, d'attribuer la participation de la Ville à 3 personnes. 

Le récapitulatif de rintervention de la Ville se présente comme suit : 

Intitulé· Nombre de personnes Montant de l'intervention 
béneficiaires de la Ville 

Aide de 120 € 3 360€ 

Aide inférieure à 120 € 0 0€ 
' 

Total 3 360 '€ 

Depuis la mise en œuvre de cc dispositif1 83 personnes auront bénéficié de cette mesµre pour 
un montant total de 9 960 €. 



MAJRIE DE COLMAR 
Direction Générale Adjointe des services 

CCAS 
Séance du conseil Municipal du 27 mars 2017 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 

Vu l'avis favorable des Commissions de~ Services à la Population, 
de la Solidarité, de la Politique de la Ville et de la Sécw·it'é 

du 10 mars 2017, 

Vu l'avis des Commissions Réunies du 20 mars 2017 
après avoir délibéré, 

DECIDE 

> d'octroyer une aide financière à 3 Colm.ariens remplissant les condlitions précisées 
ci-dessus; 

> d'imputer les dépenses sur les crée.lits ouverts au budget de la Ville de Colmar 
Fonction 61 compte 657.4. 

AuiORISE 

Monsieur le Maire1 ou son représentant, à signer toutes les pièces nécessaires à 1' exécution de 
la présent~ délibération 

onforme 
2017 

Le Maire 



VILLE DE COLMAR 
Direction Générale des Services 

Séance du Conseil Municipal du 27.03.2017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Nombre de présents : 43 
absent 0 RE.QI) /:1. lA PRÊ.rE.CiURE. 

excusés : 6 
l \ ~~,.~ 1.0'7 

Point 25 Attribution de subventions - 1ère tranche de programmation pour les actions du 

Contrat de ville 2017 - subventions de droit commun aux associations socio-éducatives. 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH· 
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Céci le, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN C6ci le, Mmes et MM. les Consei llers municipaux ANGLARET-6RICKERT 
Claudine,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua 1 BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brlgitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe; MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 
Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme l,,IUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTTO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme l<LINKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 
donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

en l'absence de Mme Céline WOLFS~MURRISCH qui a quitté la salle et qui n'a pris part ni à 
la discussion, ni au vote 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 





MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 27 mars 2017 
Directlo,, d0 la sécurité, de la prévention et do lêi citoyenneté 
Serylce animation et vie de!i quartiers 

. 
Point N° .25 .. Attribution de subventions 

16ro tranche de programmation pour les actions du Contrat de ville 2017 
Subventions de droit commun aux associations socio-éducatives. 

Rapporteur: Madame Karen Deneuvllle, Adjointe au Maire 

1. CONTRAT DE VILLE 

1. Appel à projets du Contrat de ville 2017 

~EÇLI A LA PRÉFECTURE 

3 1 M~RS 2017 

Dans le cadre du Contrat de ville 2015-2020 1 un nouvel appel à projets 2017 a été initié 
par la Ville et l'Etat proposant à des structures majoritairement assocîatives de répondre 
aux enjeux de territoire et aux objectifs de la politique de la ville de Colmar. 
Conformément aux textes, la mise en place d'actions spécifiques s'effectue au bénéfice 
des publics des quartiers prioritaires de la ville (QPV) Europe/Schweîtzer et Florimont 
BelAir. Ces actions réponde.nt aux thématiques suivantes : éducation , santé1 parentalité, 
droits, culture, lien social, cadre de vie. 

Le choix et la validation des actions, réalisés par la Ville et l'Etat, répondent à une 
éthique et à des critères défînis dans la contractualisation, ainsi : « les actions doivent 
être ouvertes à tous les habitants, sans distînction de culture, de religion et de sexe. 
Elles doivent respecter les valeurs de la République et de la citoyenneté, notamment le 
princîpe de laïcité et se dérouler en dehors des lieux de culte, en privilégîant les 
structures et les équipements public$ ». 

2. Crédits politique de la ville 

Pour les financer, la Ville dispose d'une enveloppe de crédits spécifiques dont le 
montant s'élève à 250 000 € (inscrite au BP 2017). Celle~ci peut être abondée par une 
enveloppe prévisionnelle de l'Etat1 dont le montant s'élève pour l'année 2017 à 
400 000 €. 

3, Analyse de la 1 ore tranche de programmation 

Ainsi, pour cette 1ère tranche de programmation, 30 associatJons ont répondu à l'appel à 
projets 2017 de la Ville, proposant 57 actions dont 15 nouvelles et 42 en reconduction. Le 
comité décisionnel du 21 février 2017 a validé les propositions de la Vi lle et de l

1
Etat, 

comme suît et détaillées en annexe 1. 

Flnàncours Actions Proposition Actions RoJets Pris en MontMt Observations 

exarnlnôes do reportées ch.lrgo Action Total de 
financement z•d• 100% fléchée la 1•'0 

1 •11 tranct10 tranche por FIPD* tranche 
E.tat 

VILLE 67 39 5 9 4 I 131 365 € 2•0
• tronche on 

,. aeetembre 201 ~-
ETAT 57 36 e 8 4 1 200 148 € ldom 

·---- TOTAL 331 613 € - ... - -··-•FIPD: Fonds lntennlnlstérlel de Prév1mtlon do la Délinquance 



MAIRtr; DE COLMAR Sê~ncP cl11 Cons!!il Munlc1p,tl d1,1 n rn~r:, .lOl l 

4.Tableau de répartition des actions par thématiques 

j Kl 
Nombre ·s =; Thématiques Part Etat Part Vlllo Total en e "C 

d'actions c::: ~ en € en € 
8 0 
di z 
0:: 

2 2 - Education 8 050 7 000 15 050 
8 3 3 Santé 11 500 4 900 16 400 
4 4 . Parentallté, droits 8 300 5 800 14 100 
8 7 1 Culture 28 000 18 000 46 000 
;2 15 7 Lien social 87 360 42 945 130 305 
11 8 3 Ernploi 34 020 36 2SO 70 270 
1 1 . Dèvel.oppemer,t 60.or,omlciuc 6 000 1 600· 7 !i0.0 
2 1 1 Cadre de vie 16 91S 11 970 28 888 . 1 - 1 Pilotacie/éval1.1atlon Env. dép. 3,000 "3 OdO •. -
57 ·- 42 15 200 148 131 365 331 513 - ....,.. 

Montant total de la 1 ere tranche de programmation 201 7 : 331 513 € 

• La part Ville d'un montant de 131 365 € sera prélevée sur l'enveloppe de crédits de 
250 000 €, soit un solde disponible de : 118 635 € (pour la programmation de la 
seconde tranche; le CLAS, l'AYd El Kebir, les animations du 31 décembre, etc.). 

• La part Etat d1un montant de 200 148 € s'inscrit en complément des crédits 
spécifiques de la Ville. 

Il. SUBVENTIONS DE DROIT COMMUN 

La Ville de Colmar apporte un soutien financier aux associations colmariennes socio
éducatives dans le cadre de leur fonctionnement afin de maintenir des actions et des 
ser.vices de proximité au bénéfice des publics Colmariens. 

En 2017, la Ville a examiné les demandes de six associations : APPONA 68 -
Association Quartier Nord (AQN) - ASTI - Campus - l'Ecole des grands-parents 
européens et SOS amitié. 

Conformément aux critères d'attribution exigés, que sont fobjet de l'association, les 
éléments de budget, le montant de la subvention sollicitée 1 la production du bilan de 
l'activité, son utilité et sa capacité de rayot")nement al.},Près des publics bénéficiaires, il est 
proposé de financer seulement cinq associations. 

La Ville dispose d'une enveloppe de crédits de fonctionnement de 80 000 € (inscrite au 
BP 2017) et propose un financement d'un montant total de 58 600 € dont le détail figure, 
par association, dans le tableau joint en annexe 2. 

Concernant l'Association Quartier Nord (AQN) et compte-tenu du montant annuel de 
43 000 € qu'il est proposé de financer1 il conviendrait de lui attribuer, dans un premier 
temps, un acompte de 50% du montant total, soit 21 500 €. Il est proposé de verser dans 
un second temps, le solde, sous réserve d'un bilan à mi-parcours à programmer entre la 
Ville et la direction de l'AQN. 



MA\IUE DE COLMAR Séaritc• du Conseil Murilclp31 du l'i rn ,itS 2017 

Au regard du montant de la subvention accordée à l'Association et selon les dispositions 
règlementaires en vigueur, une convention, doit-être conclue entre la Ville et l'AQN Uolnte 
en annexe 3). 

En conséquence, il vous est proposé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant : 

LE CONSEIL 

Vu l'avis favorable de la Commission des services à la population, de la 
solidarité, de la politique de la ville et de la sécurité, émis lors de sa séance 

du 10 mars 2017, 

Vu l'avis des Commissions Réunies 
Après avoir délibéré, 

DECIDE 

de financer les actions de la 1ère tranche de programmation 2017 du Contrat de ville, 
d'un montant de 131 365 €, selon la répartition proposée par la VIIIe dans le tableau 
joint en annexe 1 ; 

d'attribuer à cinq associations socio~éducatives, une subvention d'un montant total de 
58 600 €, selon la répartition proposée dans le tableau joint en annexe 2 ; 

APPROUVE 

la convention conclue entre la Ville et l'Association Quartier Nord, jointe en annexe 3 ; 

DIT 

que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2017, sur le compte 6574 
fonction 52218 pour les crédits spécifiques de la politique de la ville et sur le compte 
6574 fonction 5221 pour les crédits de droit commun ; 

AUTORISE 

Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 

Pour ampl~conforme 
Colmar, .~~ 2017 

/ --~:. LE MAIRE 

Secrétaire t~ du Conaell munlclpol ADOPTÉ 
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\~ Maitre d'oLJVragl' Intitulé du pro;et RIH 

Rappel 
Sllbvef1tiOl1J 

Vitre 
2016 

PARENTALJTE ET DROIT SOCJAUX 

ASFMR 

ASTI 

CIDFF 

LAMANNE 

Atx:i!s aux drois et 
soutien à la parenafll:é 

Soutien aux parents 

Plan d'aocès aux droits à 
Colmar 

Carrefour des savoirs 

R (=}-./~~~ 

R -"'~·~· 
R I·: .. _ 1:750~-

R 1 · ... · Re~f 

Total parentalité 1 4 ."..i:250-€·: 

CULTURE ET EXPRESSION ARTISTIQUE 

ASSOCIATION DE 
PREVENTION 
SPECIALISEE 

AZUR FM 

LEZARD 

LEZARD 

LEZARD 

PATA.SEL 

PATASEL 

SECOURS 
POPUIAJRE 

Mémoire du quartiec 
Rorimont/Be1'Air 

Fréquence Moièœ 

R 

R 

2807~ 

.. ::3000:~ .... 

Temps forts Marionnettes! R 1 --·: _:(~€: 

A!efiers dans le cadre du 
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:Melisses 
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Echange de ~ure 

R t .. ~.000 E· 

N €: 

R t.·:- .·. 2"500 E: 

4ème Feslival d'Hîvercitë I R 1 . ·-. ,? 000-~. 

Aocès à la rulllKe potr 
lous ·chàte.rux for.s et 
chevaliers 

R :::-.f·OGl!if€: 

Total culture et expression artistique 1 8 ·20-B~E:-. 
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Mailre d'oovrage lrJ!itulê du projet RiW 

Rappel! 
sub'l'enlioa 

vme 
21)116 

Coûtfolld 
li'le l'action 

2017' 

U EN SOCIAL, CITOYENNETE ET PARTlCIPAnON DES HABJTANTS 

M:.CES 
ctrantier d'insettion 

:APPONA 

l,AssoclA TION DE 
PREVENTION 
SPECIA.USEE 

~ 
Lien social 

ASFMR 

lAsFMR 

IAsn 

IAsn 

IAIDOUART 
MONDE 

!AID QUART 
MON.DE 

COLMAR RUGBY 
CLUB 

COlMl>R RUGBY 
CLUB 

Aleliefs padicip~ et 
éco-solklaire dans le 
quartier Aorimom-BeTAir 

Média1ion sociale 

· -- · ·· 
R 1 ·• :'.· f;:Di'.10:t: 

R I_ -: :·~z.soJ 
.. . - . 

De r estime de soi à Nous I N 
aulremeot 

;-. • :'"'":.€-: 

Opéra.fion Mile M Colmar I R 
.2017 _)/?~.$ 
Médiation familiale et 
sociale 

SAV\/lou 
Service 
d'Accompagnement des 
Rersonnes Viclîmes de 
VIOiences lnlrafamiliales 

Accompagnement pour 
l'insertion sociale 

Calendrier intercull.urel 
2017 

Billlo(héque de rue 

Festival des savœs et 
des arts 

Scolarugby 

Essai dans ton quartief 

R 1:.--:-> -:=,:: t : 
- .- - - ·------ · 

. . . . '. 
.: .. -:::::-:::-:::·-: 

R t:/;/}tt) 
-- - · -.. - -.. -. 

R l ··:/·!:1·~:it 

R 1-::?\)tei: 
. -· -· .. . 

R r·-· ·. ··2.0€l\9'.({ 
· .. -. -:- <-~ ·-: -

··-··- .. - · -- · - --- · 
N l\ .":- ->--\ '.( 

R ( · · -:;j 000-.€: 

R 1 :::ù'lC~( 

22'697€ 

24 940€ 

1 600€ 

12 700 € 

273 351 E 

35 20t E 

602.00E 

4! 000€ 

9 611 € 1 

1 876 € 

5660€ 

1870€ 

SubventiollS 
solliœées 
CGETM!le 

17 000-€ 

4350€ 

1400€ 

6000€ 

4000€ 

3000€ 

31 000 € 

4000€ 

4000€ 

1 000€ 

5160€ 

1795€ 

Su!rfentloo 
CGET 
20f7 

10000€ 

2550€ 

Rejet 

3000€ 

Reje! 

A PD 

23000€ 

Rejet 

2 CXXH 

t OOOE 

2310€ 

1000€ 

Som<enfion 
Ville 
2017 

7000€ 

1800€ 

Rejet 

3000€ 

Rejet 

Reje1 

7500€ 

Re;el 

2000€ 

- € 

2850€ 

795€ 

Sulmmtioo 
lotale 

17000€ 

4350€ 

- e 

6000€ 

- € 

- E 

30500€ 

- € 

4000€ 

1 000€ 

5160€ 

1 795€ 

SutM!lltion 

oot1mue- en% 

100,00% 

100,00% 

0,00% 

100,00% 

0,00% 

0,00% 

98.39% 

0,00% 

100,00% 

100,00% 

100,00% 

100.00% 

Observations 
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(3 
ll'lailre lf'oovrage 

LAMANNE 

MOL.NEMENT 
D'ELLES 

MOUVEMENT 
D'ELLES 

LES PETITS 
DEBROUILLARDS 

LES PETITS 
DEBROUJLLARDS 

LES PETITS 
DEBROUILLARDS 

SECOURS 
POPULAIRE 

StCOURS 
POPUI..AIRE 

THE.M,lS 

CEN1RE 
SOCIOCOL TUREL 
EUROPE 

lntitllfé du pn,jet 

Epœrie sociale Rebond 

Acoompagnemenl social 
•apres-mid!i d'échanges
et atelier "îma,ge de sd' 

Trayaux prao;iues, 
artistiques et manuels 

La science en bas de 
chez toi 

aubs sciences Colmar 

Etre 11/Jmail - Vrvre 
ensemble 

Club Copail du moode 

IV:œs au sport et 
inifia1ion au rugby avec le 
CRC 

Odyssëecilo)'eMe 

Journée jeux en tamile 

RIH 

R 

R 

R 

R 

R 

N 

R 

Ra:Jlt)el 
sub\<errtion 

llllle 
2011, 

·=··::?:..:: .. € 

.. 

}~f 

-·=-:~ 000i€ 

·5.00Q"E' 

2 500-€· 

-~- f" 

:1-0QO>€ 
·· --· 

N I _ : • · '--_:€ . ... -.. _ .. 

N 1 ·.· - --€ 

N .. -~ .€. 

Total culture et. expression artistique 1 22 11:250--€ 

Coiitlotal 
dei'adfon 

2017' 

121 785 € 

12 900 € 

14 500 € 

21 622 € 

lO 310 € 

5025€ 

7778€ 

4430€ 

-50000€ 

600€ 

W2 6-36€ 

SUIJventiOIIS 
sollicitées 
CGETNilte 

8500€ 

5000€ 

6000€ 

21 500€ 

10 900 € 

5000€ 

2000€ 

2000€ 

50000€ 

000€ 

19380.5€ 

Sulwellliot'I 
CGET 
2017 

7000€ 

2500€ 

3000€ 

16 500€ 

8000€: 

3500€ 

- € 

2000€ 

Rlep:lr1 

Rejet 

87 36(} € 

S\Jbventioa 
Ville 
2017 

1500€ 

2500€ 

3000€ 

5000€ 

2500€ 

1500€ 

2 000 € 

- € 

~ 

Rejet 

42945 € 

S1ilwenüoc1 
lotale 

6500€ 

5000€ 

8000€ 

21 500 € 

10500€ 

5000€ 

2000€ 

2000€ 

- € 

- € 

130305€ 

sutw.ellliOfl 
obten~ e11 %. 

100.00% 

100,00% 

100,00% 

100,00% 

100.00% 

10D,00% 

100,00% 

100,00% 

Observations 

ha. et B!t ; repol'I 
0,00%1b hn::he 

0,00% 

{!g ~ 
$_;;• l> 
~~a :o 
~~g;;; 
-=><:L 0 

~;.~ ~ 
~ : 0 
:, - r 
!! ~ ~ 
;- ~~ 
n.. =. 
" -- -.D .. 

~ ~ = ~ .,. "' ; ;; 
0 0 
~ ;: 

!. 
~ 

~~5' 
::,n:l.::; 
ncC'"" a-ex n..<-=-0:.: 
-ctSO~ 
nl&~aQI, 

0 0.::. 
:, ., .. 
~ ... " ,. c::T = crt»-3 <. 
C n• 
=,: ~c 

% g~ 
=-i u J - .. -,::,. C:, 
C >< • 
... .. "-1 
3 ~<.n 
s î 
.... 0 
g a 
-.J g 

g 
0 



l\laitre d'oll'Vl"ilge 

EMPLOI 

APPONA 

APPONA 

A.RCHIMENE 

ASTI 

ASTI 

CAFE CONTACT 

CONTA<::T PLUS 

MISSION LOCALE 

MISSION LOCALE 

SECOURS 
POPUUiJRE 

Mfi.NNE EMPLOI 

lntiluté du projet 

Guichet unique des 
travailtet.s mëpendants 

Atelier de lutte coœ-e 
l"illemsme 

Aocompagnement des 
assoc:iaiions ~es des 
QPVâlaa-éafioo 
d'emplois 

Alphabétisation 

Ateiers 
sociofmgœliques 

Café contact de remploi 
solidaire 

Ao<:ooq)agnement 
renbcé 

Promotion des méfier.; 

de la bouche 

Découverte du secoad 
œuvre : gestes 
professioonels, pœrure 
professionnelle 

Apprentissage du 
'1cnçais en partemiriat 
avec le Centre Europe 

FU â fotrnatîon 

RJN 

Rappel 
still'ffllttion 

VilJe 
~16 

R 1;;~~ 
N 1-~I DB· .. ··.· ·.· 

. .. . . ..... . . 
R 1:·< ){~_i.: 

R 1-::_\~~~ 

R 1.·. ·.· .25 ®.Q.~: 

R l .'.---i~( 

RI. ;:- 8~~ 

RI· _-:-·-·:::_): · 

N 1-··· .. ·. ;.-· "€ 

R 1 . ·. 5 ooo:f° 

R -.2 000 €:" 

Total emploi 1 11 51-75~~-

Collttmal 
de l'illCOOlfl 

21117 

12 515E 

9420€ 

9279€ 

10120€ 

93500€ 

t4500€ 

2:8760€ 

7750€ 

9200€ 

25623€ 

5914€ 

"ZZ764-1€ 

Subventions 
solliciœes 
CGETMlle 

1 OOOE 

1000€ 

2500€ 

8000€ 

34000€ 

14000€ 

27260€ 

7750€ 

9"260€ 

11000€ 

5200€ 

12(} 97() € 

Subvention 
CGET 
2017 

Re,,l 

1 000€ 

Rejel 

Rep:lr1 

Repa1 

4000€ 

19 010 € 

4750€ 

5260€ 

fœpa1 

REp,,1 

3402(} € 

Subventiori 
WJe 
2017 

1 000€ 

- € 

Rejet 

4000€ 

5000€ 

4000 € 

8250€ 

3000€ 

4000€ 

5000€ 

2 000 E: 

36250€ 

SVbve.ntion 
totale 

1 000 E: 

1 000 E 

- E 

4000€ 

5000€ 

B000 € 

27 260 E 

7750€ 

9260 € 

5000€ 

2000€ 

70270€ 

Sll1llteA1iorl 
obtem.ie ea % 

Ol:lsenra.tio1JS 

100,00%1DC= drodœmrnm 

100,00%1DC = drc.l œmroon 

0,00% 

50,00%1 Bal ; report 2ème 
lranche 

14, 71 %1 Bal : ll!poi12élr"' 
lranche 

57,14% 

100,00% 

100,00% 

100,00% 

4545%1 Bal:repor:2.ème 
' lfanctle 

38 46%1 ex: report zeme 
• 1ranc1-... 

S8,09¾ 
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MiaJ'lre d'o11Vrage Intitulé du projet RJN 

DEVELOPPEMENTEOONOMIQUE 

ADJE 

IAocompagnement el 
financement de la 
creafion de micro-
entreprises par les 
personnes en sîluatton 
de précarité. 

R 

Total développement~ 1 1 

CA.ORE DE VJE ET RENOUVELLEMENT URBAfN 

FACEALSACE 

MANNE EMPLOI 

Ecohabital : appartement 
pédagogique de 
proxinité SIS la maîâise 
des usages du logement 

Education â une ~ 

R 

œoyenne : un tremplin I N 
vas remploi 

Total cadre de vie 1 2 

1HEMATIQUE PIILOTAGE 

CIDFF 

Ra'..efoone 
départemeotenale 
linguistique et savoûs de I R 
base - antenne de 
Colmar 

Total pi'lotage 1 1 

TOTAL GENERAL 

Rappel 
sabve11tion 

Ville 
2016 

":f.f;(Ji.J€ 

j 5:09:, . 

. . . 

·6~79€ 

.·.·-=· -.. €: 

6_J.7f._~ 

•. -:-.iE ' 

. 

• €. 

C-Oûttotal 
de l'aciioo 

2017 

35190€ 

35193 € 

28 086 € 

13 084 € 

,,, 170 € 

7462€ 

7452 •€ 

Sulwerrtioos 
sollicitées 
CG:ETMDe 

8 000€ 

8 000 € 

19 386€ 

12 225 € 

31611 € 

Subvention 
CGET 
2017 

6 000 €1 

6000€ 

9693€ 

7225€ 

16918€ 

Emüoppe 
6000€1~ 

6000€ - € 

Subrentioo 
Vill& 
2017 

1500 € 

1500€ 

6 970 € 

5 000€ 

11970€ 

3000€ 

3000€ 

S.Ubvet1tlon 
totale 

7500€ 

7500€ 

16 663€ 

12 225€ 

2'8888€' 

3 000€ 

3000 € 

150 727€ I 1476 711-€ I 540 736 € I 200148€ I 131365€ I 331 513 € 

Siubvention 
o.btem1een % 

93,75% 

93.75% 

85,95% 

100,00% 

91,39% 

50,00% 

50,00% 

Obsen.atlons 
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Rappel 
Associations Objet P ublic bénéficiaire subvention 

2016 

Facilirer l'îlllSertion sociale, scolaire et 
professionnelle des populations d'origine 
nomade cfe la rue de L'Espéranœ et résidant 

Aocompagnement sur l'ensemble de l·a Ville. 

des familles Aocompagœment el suivi des personnes 
APPONA68 nomades du qœrlîer nomades non sédentaJisées sur raire 
Rue Ampère de l'Espéranœ, de d'accueil des gens du Yoyage. 6200€ 
68000 COLMAR Colmar et de l'aire Ra~n d'action sur Cofmar 

d'accueil des gens (Espérance, terra'ins farnilia.wc,, privés, 

du voyage. appartements et aire dl accueil des gens du 
voyage soit 136 adultes et 126 enfants (79 
ménages) donl 72 adultes el 73 enfants (41 
ménages) issus du quartier de !'Espérance 

ASSOCIATION 
Accueil et Créer, anima et maintenir la vie associative 

QUARTIER NORD acoompagnement e~ culturelJe pom tes enfanliS et les parents du 

RUe des Poilus 
des familles el des quartier nord. 
enfants du quartier Rayon d'action : sur le qualilier nord pour 30 

43000€ 
68000 COLMAR 

nom. famiDes membres et une vingtaine d'enfants 
(tou1e l'année) 

ECOt.E DES GRANDS Transmettre des valeuliS et améliorer le vivre 1 

PARENTS EUROPEENS FaYOliser les êchanges ensemble 
DUKAUT-RHJN îlllergénéraoomeJs Proposer des animations, chasse aux œufs 900€ 
6 rome d'lngersheim ou Champ de mars, fête de St Nicofas. e'lc. 
68000 COlM.AR Ra)'on cFadion : sur Colmar 1 

Subvention Subvention 
sollicitée proposée 

BP 2017 
Autres financeurs solucités 

2017 2017 

BP 2017: 191:1615 € 
Colmar Espérance : 15 000 € 
ConlJ.at de \!ÏDe CGET : 9100 €- Ville 
: 8 700€ 

6200€ 6200€ 
~nce soolaire pe:rs,onnalisée 
(ASP) : 10100 € 
CAF 68 : 23010 € 
C068: 20690€ 
Fonds Européens : 22 300 € 
Autres : 3 000 € 

BP 2017: 141 285€ 
OlAS VIIIe : 6 900 € 
C:LAS CAF 68 : 6 900 € 
CAF 68 potrr le CLSH / ALSH : 10 

45000€ 43000€ 628€ 
ASP (emplois aidés) : 15 990 € 
FONJEP : 7108 € 
REAPP 66 : 4 000 € 
Aicfes : 400€ 

1000€ 900€ 

Observations 

1 

1 

1 

1 

1 

Fanancemenl 
proposé en 
deux fois ctans 
rannée soit : 
21500€par 
tranche. 
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Rappel 
~ Associations Objet Public bénéficiaire subv,ention 

2016 
1 

-

Adion,s proposées aw,:: bénéficiaires: accueil 

Aâfet" les immigrés, 
infonnabon - orientation, aocom.pag,nemenl 

ASTI étrangers, dans leur 
pour l'insertion sociale, cours de français 

6 roofe d'lngersheim iRsertiondans la (ASL- FLE - FLI), soolien auoc parents dans 
3500 € 

68000 COLM.t..R société française par le l'éducation des enfants, Cl.AS soutien et 

biais d'aclioos acœmpagnemenl des enrants en difficulté 
hors temps scolaires. 
Rayon d'action : Colmar 1 

1 

' 

1 

1 

CAMPUS 
Promouvoir et sou"iBnir réducafüm et la 
foITT1a1ion des jeunes et adwtes ' 

Cefltre Théodore Monod Association ayant po1a-

11 rueGu!enbefg tu. raccuei et Définir les p.robfèmes propres à la jeunesse 

68000 COLMAR raocompagnernentdes Rechercher des soluiions.. 5000€ 

~ de 6 à 18 ans. Actions : danse, yoga, théâtre,. formation 
BAFA et BAFD ao:::ompagnement social etc. 1 

Rayon d 'action : Colmar 
1 

1 

1 

Association 1 

départementale Ouvert à l'écoute et à la parole de folf".e 
SOS AMITIE reoo!DJed\Jt!!é peIS-Onne en état de crise, l'association offre 
BP:J.2116 pm6que dont robjedif une aide sous la forme d"wie écoute attentive 0€ 
68060 MULHOUSE premier mai.s non el sans a priori_ 1 

exdusit est la Ra:i:on d'acfion : sui le département 

1 

i 

r,rèvemion du suîcide. 
1 

T OTAL 58 600 € 
-

Subvention Subvention 
solucitée proposée 

BP20H 
Autres financeu.rs soUiciœs 

2017 2017 

BP 2017 : 267 120 € 
Suovention d'exploitation 196 000€ 
DDCSPP : 35 000 € 
Droits des remmes : 2 000 € 

9000€ 3500€ Central de ~e : 44 000 € 
Colmar droit commun : 9 000 € 
CAF 68 : 17 300 € 
ASP: 18200€ 
FONJEP: 5 000 € - -~ • --- A,..,,..,,,~ 

BP 2017 : 179 970 € 
Preslatîons de seNiœ : 140 900 € 

6000€ 5000€ Ville de Colmar : 6 000 € 
Consistoire de Colmar: 27 870 € 
Cotisations : 2 700 € 

BP 191410 € 

1500 € Refus 
Conseil d'éJ}artemental 68 : 5 000 € 
Commune de Colmar : 1 500 € 
CPAP.11 f-faul-Rhin . 1 000 € 

68 700-€ 58 600€ 

1 
Observations 

1 
1 

9 000€dO'lt5 
000€pour 
lraccompagnem 
ent sociaJ et 
4000 € pour les 
atelier.; socio 
llmgu1stiques 

1 
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MAlRlli Db COLMAR 
Direction de ln s6curit6, de la rrévention et de la t,;itoye11ueté 
Service l!n!mntion et vie des quartiers 

Annexe n° .3 nHtocbéc au point N° 25 
Convc11Lion rclatlv~ à l'attribution d'un concours 
finonciet à l 'nssocio.tion Quartier Nord ru1n6c: 2017 
Séance du Conseil Municipal du 2 7 J111!1$2017 

Convention relative à l'attribution d'un concours financier 

à l'Association Quartier Nord de Colmar 

au titre de l'année 2017 

VU la loin° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pour l'application de l'articlt 10 de la loi t, 0 2000-321 du 
12 avril relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personn~s publiques; 

VU la demande de subvention en date du 6 décembre 201 6, présentée par l' association Quartier Nord 
de Colmar ; 

VU la délibération du Conseil Mu1\icipal du 27 mars 2017, approuva.nt le versement d'une 
subvention de 43 000 € à l'Association Q\.Lartier Nord de Colmar i 

Entre les soussignés, 

La Ville do Colmar, repré.sent6e pnr M. Gilbert Meyer, Maire, conformément à la délibération du 
Conseil Municipal du 27 mors 2017, et désignée ci~dessous par la «Ville» ; 

d'uoe part., 

L'Association Quartier Nord, inscrite au Tribunal d'Instat1ce sous le n° XXXII] folio n° 21 -
22.06.1981, représentée par so Pt·ésidente, lv.ùne Sandrine Feist, dûment habilitée par l'assemblée 
géoéral8 du 6 juin 2016, et désignée ci-dessous par l' <<Association» ; 

d' autre part, 

PREAMBULE: 

Du fait que l'organisatio11 i11ten1e des associations œuvrant pour la cohésion sociale et la vie des 
quB.1tiers ue co'(noide pas. avec l'exercice budgétair~ couvrant une aunée civile, les subventio1.,s 
municipales sont attribuées en deux tranches, à savoir une première, en début d'année sous forme d'un 
acorp.pte égal à. 5 0 % du montru,t de la subvention attribuée en 2017 (CM du 27 mars 2017), et un solde 
versé au cours du second semestro de la 1nême année. 

Au regard de l'aide municipale accordée fl l'Association QuarLicr Nord, et par respect des dispositio11s 
règlementaires eu vigueur, une convention doit être conclue entre la Ville cl I 'associatio11. 

Article 1-0bjet: 

La Ville soutient depuis de nombreuses années les associations œuvn111t dans le domaine do l'imimation 
socioculturelle par le versement annuel do S\.lbventions de fonctionnement. Afm de permettre à 
l'Association de faire faco le plus tôt possible1 à ses charges salariales et à ses frais de fonctionnement, 
la Ville décide le versement d' une avance S\.lr subvention égale à 50 % du montant de la subvention 
attribuée en 2017 (CM du 2 7 mnrs 2017). 



MAlRJE DE COLMAA. 
Dirc:ctlon de la sécur1t~. de la p1évc11 tio11 et de ln cnoycnnel6 
Service an lination et \lie des quartiers 

Article 2 - Durl\e de fa convcntjon : 

Annexe n° 3 rattuchéc au pomt N° ZS 
C'onvcn11on relative à l '01t nbu 110 11 d'un co11co1.irs 
financier à 1 'as~ociation Quenier Nord année 2017 
Séance du Conseil Municipal du 27 mers 2017 

La présente convention est conclue du 1 cr janvier 2017 au 31 décembre 2017. 

1. OBLlGATION DE LA VILLE 

Article 3 - Subvention de fonctionnement : 

La Ville verse en début d,excrcico 2017 un acompte de 21 500 € à l'association. Le solde sera alloué 
sur présentation d 'un bilan intermédiaire, en juillet 2017. 

Ar1i;lg___4- M.o,.daUt.és_de versement : 

Le versement di.: la subvention s'effectuera au compte de l' Association : 

• code établissement ; 
• code guichet : 
• n° de compte: 
• cJ6 RIB: 

L'ordonnateur de la d6ponse est le Maire de la Ville. 

Le comptable assignataire est le Trésorier Principal Municipal do Colmar. 

II. OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION 

Article 5 -Présentation des documents financiers: 

Afin de permettre Panalyse du compte d,emploi de la subvention attribuée, P Association s'engage à 
fournir. ava11t le 31 juillet 20 l 8, le bilan d'activité et Je compte d' exploitation intermédiaires de Pannée 
en cours. 

Article 6 - Communicatio0i : 

L'Association s'engage à faire mentio11 de l'aide apportée par la Ville dans les informations et dans 
toutes les interventions, déclarations publiques, commruliqués, publications et affiches visant les 
objectifs couverts par la présente convention. 

h rticlè 7 - "&:v.aluation, ; 

La Ville procède, conjointement avec l'Association, à l'évaluation, sur un plan quantitatif comme 
qualitatif, des conditions de réalisation des objectifs visés auxquels elle a apporté son conco1.1rs. 

U évaluation porte notamment sur la conformit6 des r6su1tats à l'objet mentionné à l'article 1 et sur 
l'impact des objectifs visés au regard de Pintérêt .local, conformément aux dispositions de l'article 
L.2121-29 du CGCT. 

ArticTe 8 - Bilan des objectifs visés : 

Il ressort des dispositions de l'article L.1611-4 du CGCT, qu.e l'Associa.tio11 peut être soumise at1 
contrôle de la Ville. 

Aussi, clic s'engage à tenir une comptabilité conforme au plan comptable des associations et, d'autre 
part, à fournir Je compte rendu financier couformc à ! 'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l'article 10 de la loi 11° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations. 



MAIRŒ DR COLMAR 
Dîrcction de la sécurîté, de ln prévention et de lri citoyenne!~ 
Scrvici: animation el vie des qu~rllc1·s 

J\nnexe 11° 3 1111tud1éc u\1 pomt N° 2.5 
C'o11von1io11 rclfltive i\ l'att1ib1uio11 rl'u11 concmm~ 
financier à l'nssocialion Qunrticr Nord année 2017 
Sétu1ce du Conscil Munlcipul du 27 murs 2017 

En outre, sur simple demande de la Ville, l'Association devra lui communiquer les piècus susvisées ~t 
d'uno manièrlJ g6n6nile tous documeMs de nature jul'iclîque, fiscale, sociale et de gestion utiles. 

Article 9 - Autrtis cng~gcmcJ1ts : 

Bn ,as tfo modi lication des conditions d'exécution ou de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par t' Association 1,;t pour lagu~lk la i:;ubvcntion a été octroyée, celle-ci doit en informe1 la 
Vi lle sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Pa_r aîll~llrs, l 'Associa.tio11 s'engage à informer la Ville de tout changement appo1té dans ses statuts. 

Adicle 10 - Sa)11;tl!)n1t : 

En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans les conditions 
d'exécution de la convention par l'Associfttîon sans l'accord éci'it de la Ville, celle-ci pourra exiger le 
reversemelît de tout ou pa11ie des sommes déjà versées au titre de la préscnto convention, diminuer ou 
suspcndr1.: le montant d!.l la subve11tion, après examen des justificatifs présentés par l'Association et 
après a.voir préalablement entendu ses représentants notamment da1,s les cas suivanti:i : 

• inexécution ou modification substanticlle des termes de la coiwention ; 
• retard dons les conditions d'exécution de la convention. 

La Vi lle en informera l'Association par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 11 - Révision des termes : 

La pr6scntc convention ne p1Jul Gtrt: modifiée que par un avenant signé par la Ville et en exécution 
d' une nouvelle délibération du Conseil Municipal. Les Hvcnants ultérieurs feront partie Je la rrésente 
convonlion et seront soumis à l'ense1nble des dispositions qui la régissent. 

La demru1dc do modification de ln présente convention est réalisée en la forme d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l'objet de la modiiic1:1tion, sa cnuse el toutes les 
co11séqucnccs qu'elle emporte. 

Ax,tide 12,,.=.,,t\§,$ u i:'Al!! se : 
L'Association souscrira une police d'assurance garantissant sti responsabilité civile. Elle paiern la prime 
afférente sans que la responsabilité de la Ville puisse êU'e mise en cause. Elle devra justifier à chaque 
demande de l'existence de celle-ci. 

ID - CLAUSES GF,NF,R A LE§ 

Article l3 - Résiliation de la convention : 

La Vi lle se réserve la faculté dij résilier do plcù1 drolt la présente co11ventim, sans préavis ni indemnité 
en cas de 11011-respect des dispositions exposées ci-dessus, dès lors que, dans le mois suivant ln 
réception de la mise en dcmuurc, par lettre rcco111mandée avec accusé de réception, les mesures 
npprnpdées n 1auront pas été prises, ou sans miso un dr.imcure e1, cas de faute lourde. 

La présente col\veut ion sera résiliée également do ploin droit ot sans indomnité en cas d' impossibilité 
pour l'Association d'achever :rn mission. 



MAlRlë LJE COLMAR 
Plrcctlon de 111 sécttritê, de lu prévention el de ln cltoyennct~ 
Service animation et vie: des q11r11ilcrs 

Arliçlç 14- Compétence juridictionnelle : 

Annexe 11~ 3 rnttachéo tlU polnl N° 2.5 
Convention ,elativc A l'111trlbmion d'un concoms 
financier à l'association Quartier Nord année: 2017 
Sén11t.;e du Consoll Municipal clu 27 mors 2017 

En cas de difficul!6s sur l'interprétation ou Pcxécution de la présente convc111 ion, (t;S partic;l> 
s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter cle régler luur différend par voie de 
conciliation. 

En cas de désaccord pcrsista111, li:: füigo si.mi porté duvant le Tribunal Administratif de Strasbourg. 

Pour I' Associntton, 
Ln Pr.ésidc.mte : 

Sandrine FEIST 

Fait en trois exemplaires 

A Colmar, le 

Pour la Ville, 
Le M:1irc: 

Gilbe1·t MEYER 



VILLE DE COLMAR 
Direction Générale dus Services 

Séance du Consei l Municipal du 27.03.2017 

Présents : 

EXTRAfT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Nombre de présents : 43 
absent 0 Re.CU A. LA PRËFEC'TURf. 

excusés : 6 3 1 M~P.S 2017 

Point 26 Participation financière à un poste d'intervenant social 
au commissariat central de Colmar. 

Sous la présidence de M . le Mairt:2 Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine1 JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 

SISSLER Jean-PaLII, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Consei llers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudlne, BECHLER Jean~Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie1 LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva

1 
REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 

VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 

Dominique. 

Ont donné procuration: 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominlque HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD1 Mme BARDOTTO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan OENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 

donne procuration à M . OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 

' 





M/\IRIE DE COLMAR 
Di1'ectiot1 ùe ln sécurité, ùe lu prévention 
et <le lu citoyenneté 
Se!'vice uninmlion et vie des quurtiers 

.:>E,ÇU A LA PREFE.C1 URé. 

3 1 MARS 20\7 
Sénnco du Coitscil Municipal ùu 27 HHll'S 2017 

Point N° 26 Participation financière à un gostc d'intervenant social 

au commissariat central de Colmnr 

Rapportt:ur : Madame Karen DENEUV1LLE, Adjointe au Maire 

Dans le cadre de la circulaire de la DGPN/DGGN (Direction Général~ de la Policu 
Nationale/ Direction Générale de la Gendarmerie Nationale) du 21 décembre 2006, relative à 
Pextension du dispositif des travailleurs sociaux ùans les services de police et de 
gendarmerie, la: Ville de Colmar a financé un poste d'interverrnnt social a.u commissariat 
ccntw1 de Colm,ar jusqu1 ei1 2015. 

La denùère participation financière de la Ville était de 8 600 €, n.:préscntant 20% du coût 
annuel de ce poste. Le Conseil départemental, gui assurait le recrutement cles travailleurs 
sociaux, et J>Etat y participaient à hauteur de 40% chacun. 

St1itc au désengage1ne1tt financier du Conseil départemental en 2016, le dispositif a été 
interrompu. 

Les différentes autorités, présentes lors du dernier comité de pilotage du Fonds 
Interministériel de la Prévc11tio11 de la Délinquance à Colmar, ont cependant rappelé l'utilité 
incontestable des intervenants sociaux en services de police et unités de gendarmerie, à 
Colmar, à Mulll()usc et sui· ! 'ensemble du département. 

Concrètement, cet intervenant social, souvent considéré comme l'w·gt:ntisl(.) de l'action 
sociale, conjugue des fonctions d'écoute, d'infonnation et d'appui dans les champs de 
l'action sociale, de la lutte conb·u l1e:xclusion et les violences faîtes aux fen1111es, de la 
protection des personnes vulnérables, de l'accès au droit ou encore de la protection de 
l'enfance. 
11 doit être, en toutes circonstances, l'interface entre les services de police/gendarmerie et les 
services sociaux. 

Les publics bénéficiaires peuvent être des victimes, mais aussi des« mis en cause». 

Pour assurer le fot1ctioru1ement du dispositif, il est nécessaire de fofre appel à m1 opérateur 
compétent qui assurera le recrutement et le portage du poste d' intervenant social au 
co111.missariat central de Colmar c11 contrepartie du versement d(.) SLLbvcntions. 

C'est l'association Espoir, dont le siège est à Colmar, 78 avenue de la République, qui se 
chargcrn du rccrnlemcnt d'un intervenant social spécifique pour celte mission, sur la base clc 
24 heures par semaine pendant u11 an à partir d'avl'il 2017, pour un coût total de 38 500 €. 

1 

1l est prévu que l'Etat, sur ses crédits du fonds ioterminist:ériel de prévention de la 
délinquance (FIPD), et la Ville financent ce poste, respectivement à hauteur de 30 000 € 
et 8 500 €. 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de la sécül'ité, de la prévcnLio11 
et de la citoyenneté 
Stirvice ani1m1Lion el vil: des qumtiurs 8chmcc du Conseil Municipal du 27 mars 20 17 

En conséquence, il vous csl demande <le bfon vouloir adopter le projet de délibération suiv~nt : 

LE CONSEIL 

Vu l'avis favorable de la Conunission des services à la population, de la solidarité; 
de la politique de la ville et de la sécurité, émis lors de sa séance du 10 mars 2017, 

Vu l'avis des commissions réunies 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

le versement d'une subvention, pour la période du 1 cr avril 2017 au 31 mars 201 8; d\m 
montant total de 8 500 € au bénéfice de l'association Espoir, dont le siège se situe à Colmar, 
contribuant à l'installation d'un travailleur social au comnussariat central de Colmar; 

DTT 

que le crédit nécessaire sera ptélevé sur le compte 6574, fonction 5221, du budget primilif 
2017 du Service animation et vie des quartiers ; 

AUTORISE 

Monsietu- le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la 
présente délibération. 

LEMAIRE 

ADOPTÉ 



VILLE DE COLMAR 
Direction Genérale des Services 

Séance du Conseil Municipal du 27.03.2017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Nombre de présents : 43 
absent 0 

excusés : 6 

Point 27 Arbre symbolique (un arbre ou chèques cadeaux ou ouverture d'un livret 
d'épargne pour une naissance). 

Présents : 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HfMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CIIARLU rEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean Paul, DENEUVILL E Karen, HANAU ER Serge, SIFFERT Cécile, HOU PIN Roseline, 
STRIEBIG l HEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARE:.T-BRICKERT 
Claudlne,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, OENZER-FIGUE Laurent, CRHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELi ETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 
Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 
donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 





VTI LE DE COLMAR 
Direction du Cadre de Vic 

RE.CU À LA PRÈFECTUR& 

3 1 ti\~RS 20\7 S6unce du Conseil Municlpnl du 27 mors 2017 

POINTN° 2"::\ : ARBRE SYMBOLIQUE 
(UN ARBRE OU CHEQUES CADEAUX OU OUVF.,RTtJH'E D'UN LlVl{E't D'EPARGNE 

POUR UNE NAISSANCE) 

Rapporteur : Madame Cécile SIFFERT, Adjointe au Maire. 

La Ville de Colmar souhaitait marquer chaque naissance de nouveaux Col.ma.riens 
( environ 900 par an) par un geste symbolique. 

I;,? 

Ce souhait s'est traduit par la mise en place par vote du Conseil Municipal lors de 
sa séance du 15 septembre 2008 : 

• par la plantation d'l.lll arbre d'alignement ou de parc portant le prénom de l'enfant, 
ou 

• par la fourniture d'un arbre à planter dans les jru:clins privatifs familiaux : arbre 
d'ornement, conifère, arbre fruitier pour un montant équivalent à 75 euros, ou 

• par une aide financière pour l'ouverture d'un livret d'épargn~ au nom de l'enfant 
de 75 euros auprès de rétablissement bancaire du choix elles parents. Ce 
versement sera effectué par la Ville de Colmar, via la Trésorerie Princjpale 
Municipale, o~ 

• pai· l'octroi de 5 bons d'achats de 15 euros à valoir dans les magasins de 
puériculture et vêtements pour enfants, à travers les· chèques cadeaux de la 
Fédération des Commerçants de Colmar. 

Depuis le l er octobre 2008, les pa.rènts de chaque nouveau Colmarien, résidant à 
Colmar, reçoivent, lors de 'la déclaration de naissance, un form.1.ùaire précisant ces 
alternatives. Puis ils se déplacent au Service des Espaces Verts munis des pièces justificatives 
pour bénéficier selon leur choix de l'une de ces options, dans un délai de 2 mois après la 
mnssance. 

Cette opération est étendue aux couples adoptant UJ1 enfant, avec effet du 1 or 

janvier 201 O. La da.te officielle de l'adoption poun-a être consjdérée comme la date de 
··naissance. 

Cette mesure, anciennement nommée "Un arbre, un prénom ou une prime à la 
naissance\ est reconduite par l'équipe majoritaire. 



V LLLE DE COLMAR 
Direction du Coùre ùe Vic Sém1cc du Conseil Municipal du 27 mars 2017 

'" ". t 1 '' - .. •·1• . 
i l 110PTlONS Cll01S1BS . r 

Nombre de bé'néfjci.âfros ' 
1 ' i ' '· 

Plnt1tntion Arbre jardin Chèques Viremont ' ,, 11 ~-;. J ~ \ , .... r 
' 

; au c'r·1· ' 
d' alicmernon t r,riva:tif cadeaux sur livret .. ,,"" , 1!, 17.T, : ' ' ,,:. 

2009 13 ·10 174 192 
,, , "~'r j ·.:··T: 

,, i" ., ! ~ 

2010 18 8 204 221 . .. :.ô . . 
' . 

... ~. ';~ .. 
2011 18 4 228 234 ·~ . 1:' ' t 

2012 18 8 196 210 
,·: ?~ :! .~. r 

,, :.. A 
1:' ,1, 

2013 24 6 168 169 ,1 ;iw i·::: .. ~ 
_....,. .,• ... ~ 
-~.-:. (:/~~-

2014 23 5 313 263 h' ; . . : ~'!',,1:?;I 
- ,,. ·: .~. 

201S 20 11 244 213 'i'· 7'' 
· r :':-~·· .:tJ 

2016 21 6 236 180 
. 4 ,, ·J; 

. ~ 1 

21.03.2017 6 4 81 48 ' 
_i: ?;,,~ 

-:.. ~.'lf. 

TOTAL 161 62 1844 1730 :'37.9,7 

Il convient dans · le cadre de ce dispositif, de prendre une délibération nominative pour 
attribuer aux bénéficiaires les arbres, les chèques cadeaux et les virements sur livret d'épargne 
selon listes annexées. 
Les dépenses réalisées dans le cadre de cette opération depuis le 1.10.2008 s'élèvent à 287 895.-€. 

suivant: 
En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

LE CONSEIL 

VU l'avis de la Commission de l'Environnement, du Développement Durable 
et des Modes de Déplacement, 

Vu l'avis des Commissions Réunies, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 
D'octroyer les arbrts, les chèques cadeaux et les virements sur livret d'épargne aux 
bénéficiaires figurant sur les listes annexées et ayant participé à la mesure dans les conditions 
précisées ciadessus, ' . 
D'imputer les dépeDses sur les crédits ouverts au budget de la Ville de Colmar~ 

DIT 
Que les crédits sont disponibles au Budget Primitif 2017 

, AUTORISE . 
Monsieur le Maire ou son représentant à sigr:i,er toutes les pièces nécessaires à l'exécution de 

la pr6sentè délibération. 

LEMAIRE 

S0crôtolraM1..'!~1;;1bt du CorrteH munlclpal 



VILLE DE COLMAR 
Direction Générnlc des Services 

Séance du Conseil Municipal du 27 .03.201/ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Nombre de présents ; 43 
absent 0 

excusés : 6 RêCIJ A LA PRÉFECTURE 

3 i \.\~!S 1.0\7 

Point 28 Cession des véhicules de service - programme 2017. 

Préseo.t~: 
Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Clr1udine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine,BECHLrn Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER·FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marle, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 
Dominique. 

Ont donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne proçuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qu i 
donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance: Mme Karen DEN EUVILLE 
Transmission à la Préfecture : 31 mars 2017 



MAIRIE DIS COI.MAR. 
Direction du Cadre de Vic 
Sctvlcc t.lu Pfllc,Au101nobllc 

RF.CU À LA PRÉFECîUR8 

3 1 MARS 2017 
Séance du Constll Munlclµul t.lu 27 murs 201? 

POINT N° 28: Cession des véhicules de service 
Programme 2017 

!{apporteur: Monsieur .Jean-Paul SISSLER, Adjoint :111 Main: 

Les véhicules et engins du Parc do la Ville de COLMAR arrivés en ftn de vie sont réfo1111és, puis 
vendus dans le cadre d'offres de reprise effectuées lors <.le l'ac4uisitîo11 des nouvr;1u1x véhieuli;s. 
Conformément à 1 'article L. 2122-22 du C G C T, la décision de vente des matériels dont la valeur 
d6pass~ les 4 600,00 € revient au Conseil Mwùcipal. 
Ainsi, il est proposé au Conseil d'approuver la ve11te de 9 véhiculc.:s figurant ci-dessous et dont la 
valeur finale est susceptible de dépasser ce seuil de 4 600,00 €. 

Vente d'un véhicule utilitaire léger - modèle camionnette de marque ISUZU de 2007 -
W' séquentiel VEH 907 immatriculé 2453 ZG 68 esti111é à la valeur de l 800.00 € 

Vente d'un véhicule utilitaire léger - modèle JUMPY de marque CITROEN de 2002 -
N° séquentiel VER 750 immatriculé 6S43:XY 68 estimé è la valeur de 1 800.00 € 

Vente d'un véhicule utilitaire léger - modèle DUCATO de marque FIAT de 2006 
N° séquentiel Vl:lH 865 immatriculé AD 711 YY estimé à la valeur de 1 920.00 € 

Vente d'un véhicule utilitaire léger- modèle MA STER de marque RENAULT de 2007 -
N° séquentiel VEH 917 immatriculé 6238 ZF 68 estimé à la valeur de l 920.00 € 

Vente d'un véhicule utilitaire léger- modèle MASTER de marque IŒNAUL, T de 2007 -
N° séquentiel VEil 927 inunatriculé 3235 Z.T 68 estimé ù la valeur do 2 000.00 € 

Vente d'un véhicule utilitaire léger- modèle DOBLO de marque f' tA'r do 2007 
N° séquentiel VEH 925 immalriculé 9004 ZG 68 C$1imé à la v11lour de l 440.00 € 

Vente d'un véhicule léger -berline de marque CITROEN de 2010 -
N0 séquentiel VEH 995 immatriculé BC 168 DA esümé à la valem de 2 500.00 € 

Vente d'une balayeuse - modèle 2020 de marque CITYCAT de 2008 -
N° séquentiel VEH 960 non Immatriculée; estimée à la valeur de 4 920.00 € 

Vente d'un véhicule léger - marque RENAULT de 2011 -
N° séquentiel VEH 1008 iimnatriculé BL 230 DK csl"imé à la valour de 6 081.64 € 

En conséquence, fl vous est demandé de bie11 vouloir adopter le projet de délibération suivant: 
LE CONSEIL 

Vu l'avis favorable de la Commission de l'Aménagement Urbain du 06 mars 2017 
Vu l 'avis des Commissions Réunies 

Après avoir délibéré 
DECIDE 

La von le de matériels réformés, 
PRO:POSR 

Lo versement des recettes de cette ve11tc sur 1H ligne budgétaire 020/775. 
AUTORISE 

Mo111>ieur le Mai.ru ou son représentant à signer tous les documents nécessair~~ à l'exécution de la 
présente délibération ainsi qu'à. la cession des mHtériels~placés. 

Pour am lo conforme 
Colmar, MARS 2017 Le Maire 

ADOpy{ 
Secrétaire~ du OJnwell municipal 



VILLE DE COLMAR 
Direction Générole des Services 

Séance du Conseil Municipal du 27.03.2017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Nombre de présents · 43 
absent 0 

excusés : 6 
REÇU AI A PRÉFECTURE 

3 1 MARS 2017 

Point 29 Aide financière nominative de la Ville de Colmar pour l'achat à un vendeur 
professionnel d'un vélo neuf par foyer. 

Présents ; 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. le.s Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUS$ Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Maurice, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen1 HANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, Bf:RSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBERT Frédéric, HUTSCHKA Ca,therine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, RENIS Gérard, SCHOENENBERGER •catherine, 
VALENTIN Victorine; WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 
Dominique. 

Qnt donné procuration : 

Mme Corinne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LATHOUD, Mme BARDOTIO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 
donne procuration à M. OUADI. 

ADOPrE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 





M AIR.I P. DR COI .MAR 
Direction clc la Voirie et des RéscRux 

REÇU A LA PRÉFECTURE 

3 1 MARS 2017 
Séance du Conseil Mur1icipaJ du 27 1i11u·s 201 l 

POTNT N° 2.~ AIDE FINANCIERE NOMINATIVE DE LA VILLE DE 
COLMAR POUR l' ACHAT A UN VF.NOF.UR PROFESSIONNEL 

D'UN VELO NEUF PAR 110YER 

Rapporteur: M. René FRIEH, Adjoint au Mnire 

La Villo de Colmar mène depuis de nombreuses années une politique en faveur des 
inoclcs doux de déplacement en développant notannuent le réseau cyclable de la commune. 

Un des aspects de cette politique s'est traduit par la mise e11 place, par vote du Conseil 
Municipal lors ùc la séance du 03 avril 20081 d'une aide de l 00 € par foyer colinarien pour 
l' achat d'un vélo neuf à un vendeur professionnel. Cette mesure a évolué plusieurs foi s 
depuis sa mise en place pow· en arriver aux modalités suivantes : 

• Pour l'achat d'un vélo d'une valeur vénale inférieure à 120€ TTC! la participation 
.financière de la Villo do Colmar se faît dans la limite du coût de l'achat. 

• Pour l'achat <l'un vélo d'un montant supérîcur ou égal à 120€ rrc, la Villa attribue une 
aide forfaitaire de 120 €. 

• Pour l'achat d'un vélo à assistance électrique neuf, lors de la 1 ~rc demande de 
participation de l.a Yi l le de Colmar pour le foyer, 1 'aide attribuée est de 200 €. 

• Pour l'achat <l'un vélo à assistance électrique neuf, pour les foyers ayant déjà bénéficié 
d'une participation de la Ville de Colmar pour l'acquisition d'un vélo traditionnel, 
l'aide attribu.ée est d.e 100 €. 

L'aide est attribuée aux bénéficiaires n'ayant pas été nommés dans l'ensemble des précédents 
états de 2008 à février 2017. 

Par décret du 16 février 2017, l'Etat a décidé d'octroyer à compter du 19 février une aide de 
20%, plafonnée à 200€ pour l 'acquisitîon d'un cycle neuf à pédalage assisté n'utilisant pas de 
batterie au plomb et avec une puissance maximale de 0)5 kilowatt. 

Le versement de cd-te aide de l'Etat étant exclusif de toute autre aîde1 quelle qu'en soit la 
nature, allouée par une collectivité publique1 il est proposé de suspemlre l'aide de la Ville de 
Colmar ù l' achat d'un vélo électrique jusqu'à l'arrêt du subventionnement par l'Etat 
(aujourd'hui fixé au 31 janvier 20] 8). Pomtant1 la Ville se propose d'être une cOWToie de 
transmission pour faciliter la. formtùation de l'aide auprès de. PBtat. 

Les vélos à assistance électriques acquis avant le 19 février et dont les dossiers de subvention 
par la Ville de Colmar sont encore ouverts restent éligibles. 

~ · 



MAJl{JH JJ8 <.:OI.MAR 
l)ircction de ln Voirie et des Ré~caux Séance dn Conseil Municipal du 27 mars 2017 

Ré 't I f f d dé capt u a 1 CS ~penses pour a V'll 1 C: 

Total Nombl'e ùe bénéficiaires Coüt pour la ville tll\ € 

2008 5 781 573 749,30 

2009 3269 325 043,13 

2010 1 77S 176 713,9 

2011 1 633 dont 17 vélos électriques 163 423,06 

2012 l 355 dol'lt 19 vélos éJectriques 135 831,57 

2013 1 123 dont 31 vélos électriques 114 282,91 

2014 l 288 dont 55 vélos électriques 142 8S4,i.2 

2015 1 122 dont 66 vélos électriques 135167,05 

2016 97S dont 81 vélos ékctdqucs 118 986,59 

Récapitulatif des dépenses pour La ville en 2017 : 

Date du Conseil Muuicipal Nombre de bénéficiaires Coüt pour la ville en € 

JQ{Q 1{2QJ2 78 dont 9 vélo11 élc:ch:iques 9 797,96 

~utQ,ao12 25 dont l vélo électrique 3 049,99 

22L2Jl2Q12 78 dont 6 vélo/! électriques 9 410,47 

Totul eu 2017 181 dont 16 vélos électriques 22 318,42 

Cumul des dépenses potu- la période de 2008 à 201 7 : 

Nombre de b611éficioires CoOt pour la Vllle en € 

TOTAL cfo200R à 2017 18502 dont 285 vélos l 908 370,15 
éltctriqucs 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant: 

LE CONSEIL 
Vu ! 'avis favorable dé la conm,îssion Envîro11ncrnont~ DévcloppDmcnt Durable et 

Modes de Déplacement du 5 juin 2014, 
Vu l'avis cles Commissions Réunies, après avoir délibéré, 

DECIDE 
• D 'octroyer une aide financière aux C'olmaricns figurnnt sur la liste annexée et ayant 

participé à la n1csurc dans les conditio11s précisées ci~dessus. 



MATRffi DE COLMAR 
Direction clo lu. Voirie et clcs Réseuux Séfmcc du Con~cil Municipal du 27 marn 2017 

• D1impulcr les dépenses sur ks crédits OLlvcrls au budget de la Ville de Col mur, 
• De suspcmlrc l'aide dt: la Ville à l'achat d'un vélo à assistance élcclrîquc acquis 

depuis le 19 fëvrier 2017 et jusqu'à mrat du subven1ionnement par PEtt1t pour l'achat 
<l'un cycle neuf à pé<lalagc assisté. 

AUTORlSE 
Monsieur le Ma.in; ou son représentant à signer toutes Jcs pièces nécessaires à l'exécution de 

la présente délibération. 

Le Maire 

Pour a.mpllat1on conforme 
Colmar, le MARS 2017 





VILLE DE COLMAR 
Direction G6nérale des Services 

Séance du Conseil Murncipal du 27.03.2017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Nombre de présents : 43 

absent 0 
excusés : 6 

Point 30 Garantie communale pour un emprunt d'un montant total de 866 000 €, 
contracté par Pôle Habitat - Colmar - Centre Alsace - OPH auprès de la Caisse des Dépôts 

et Consignations. 

frésents: 

Sous la présidence de M. le Maire Gilbert MEYER, Melle, Mmes et MM. les Adjoints 
HEMEDINGER Yves, GANTER Claudine, JAEGY Matthieu, WEISS Jean-Jacques, UHLRICH
MALLET Odile, FRIEH René, DREYFUSS Jacques, CHARLUTEAU Christiane, BRUGGER Mau,lce, 
SISSLER Jean-Paul, DENEUVILLE Karen, IIANAUER Serge, SIFFERT Cécile, HOUPIN Roseline, 
STRIEBIG-THEVENIN Cécile, Mmes et MM. les Conseillers municipaux ANGLARET-BRICKERT 
Claudine,BECHLER Jean-Pierre, BENNAGHMOUCH Saloua, BERSCHY Sébastien, CLOR Cédric, 
DE CARVALHO Margot, DENZER-FIGUE Laurent, ERHARD Béatrice, ERNST Julien, 
GRUNENWALD Dominique, HAMDAN Mohammad, HILBE'.RT Frédéric, HUTSCHKA Catherine, 
KLINKERT Brigitte, LATHOUD Marie, LEUZY Philippe, MEISTERMANN Christian, OUADI Pierre, 
PELLETIER Manurêva, REMOND Robert, REN IS Gérard, SCHOENENBERGER Catherine, 
VALENTIN Victorine, WAEHREN Guy, WOLFS-MURRISCH Céline, YILDIZ Yavuz et ZINCK 
Dominique. 

Ont donné pro~curation : 

Mme co,lnne LOUIS qui donne procuration à Mme HUTSCHKA, Mme Dominique HOFF qui 
donne procuration à Mme LAîHOUD, Mme BARDOTTO qui donne procuration à 
Mme ERHARD, M. Tristan DENECHAUD qui donne procuration à Mme KLINKERT, 
Mme Caroline SANCHEZ qui donne procuration à M. HILBERT et Mme Nejla BRANDALISE qui 
donne procuration à M. OUADI. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Secrétaire de séance : Mme Karen DENEUVILLE 
Transmission à la Préfecture: 31 mars 2017 





REÇU À LA PRÉFECTURE. 

MAIRIE DE COLMAR 
Direction Générale Adjointe 
des Services 

3 1 MMS 2017 

P81e Ressources 
Finances Séance du Conseil Municipal du 27/03/2017 

POINT N° 3.0- GARANTIE COMMUNALE POUR UN EMPRUNT 

D'UN MONTANT TOTAL DE 866 000 €, CONTRACTE PAR POLE HABITAT - COLMAR -

CENTRE ALSACE - OPH AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

Rapporteur: Monsieur Matthieu JAEGY, Adjoint au Maire. 

POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH (ci-après dénommé ((l'emprunteur»), 
sollicite la garantie de la Ville de Colmar pour un ernprunt constitué de deux lignes, soit un prêt PLAI 
(Prêt Locatif Aidé d'intégration) d'un montant de 468 000 € d'uf'le part, et un prêt PLAI Foncier d'un 
montant de 398 000 € d1autre part, à hauteur de 100 %. Cet emprunt contracté auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, est destiné au financement d'une opération de construction de 8 

logements, situés 9 à 15 rue de Thann à COLMAR. 

L'octroi de ce prêt est subordonné à l'obtention de la garantie comm unale. 

Cette opération est réalisée dans le cadre du programme ANRU. 

En conséquence, Il vous est proposé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant : 

LE CONSEIL 

VU les articles L 2252-1, L 2252-2 et L 2252·5 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l'article 2298 du Code Civil; 

VU le contrat de prêt n• 59685 en annexe 1 signé entre POLE HABITAT- COLMAR - CENTRE 
ALSACE - OPH et la Caisse des Dépôts et Consignations en date du 24/01/2017; 

VU la demande formulée par POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH tendant à 
obtenir la garantie communale pour un emprunt constitué de deux lignes, d'un 
montant total de 866 000 €, contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
en vue du financement de l'opération précitée, 

VU l'avis favorable de la Commission des Services à la Population, de la Solldarfté, de la 
Politique de la Ville et de la Sécurité, émis lors de sa séance du 10 mars 20171 

vu l'avis favorable des Commissions Réunies, 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction Générale Adjointe 
des Services 

P61e Ressources 
Finances Séance du Consell Municipal du 27/03/2017 

Après avoir délibéré 

DECIDE 

ARTICLE 1 : 

L'assemblée délibérante de la Ville de COLMAR accord@ sa garantie à hauteur de 100 % pour 
I@ remboursement d'un prêt d'un montant total de 866 000 € souscrit par l'emprunteur auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n· 59685 constitué de 2 lignes du prêt (cf. page 11 du contrat). 

Ledit contrat est joint en annexe 1 et fait partie intégrante de la présente délibération. 

ARTICLE 2: la garantie est apportée aux conditions suivantes: 

La garantie de la Ville de COLMAR est accordée pour la durée totale du prêt, Jusqu'au complet 
remboursement de celui-cl, et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par 
l'emprunteur dont Il ne se serait pas acquitté à la date d'exlglblllté. 

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Ville 
de COLMAR s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans Jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 

ARTICLE 3; 

Le Conseil Municipal s'engage pendant tout@ la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffis.antes pour couvrir l@s charges du prêt. 

DEMANDE 

L'établissement d'une convention entre POLE HABITAT-COLMAR-CENTRE ALSACE- OPH et 
la VIile de COLMAR où seront précisées les obligations des deux parties; étant précisé que le non
respect des dispositions de cette convention ne sera pas opposable à la Caisse d@s Dépôts et 
Consignations en cas de mise en jeu de la garantie de la Ville de COLMAR. 

AUTORISE 

Monsieur le Maire ou son représentant à signer au nom de la Ville de COLMAR la convention 
de garantie communale entre la Ville de COLMAR et POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE· 
OPH et d'une milnière générale, tous les autres contrats ou actes se rattachant à cette garantie. 

~,,1 ( Pour ampllatl 

iw 
. ..;. \1"<1: Colmar, le 3 
11.J }2r· ,Ï, ~ 

~ 
,'%li, R\--1'' * 

._.. Socrétalra~ du Conull municipal 

Le Maire 

ADOPTE 



MAlll lE DE COLMAR 

Olrl!cliun G~rï~to1le Acljol rite des SPrvlcr.~ 

POie Ressources Fln~nrr~ 

GRO UP E 

éTABLISS'EME.NT PUBLIC 
DIRECTION DES FONDS D'ÉPARGNe 

CONTRAT Dé PR~ 

N° 69686 

Entre 

Annexe rattnch~r- ;1u pain c 11" 30 

Dllma11de tle gdrantle communJl~·POIC H,1bit.1t 

t;olmor-Centre Al5~,n-OPH 

Séance du Con~t·II rnw;tclpal du 27 mars 201/ 

www .groupecalss&deedepots.fr 

REÇU A LA PRÉFECTURE 

3 1 MARS. 2017 

POLE HABITAT ~ COLMAR· CENTRE' ALSACE - OPH • n° 000286801 

Et' 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

ca1,110 tfo:. d6pàts et eonstgnatlona 
27 RUE JEAN \NENGER VALENTIN - BP 20017 • 67080 
Téllioople : 03 as 52 92 so 
dr.alsace@a;ilQaedeàdep'?ts.fr 

STRASBOURG 

Para he . 
. 

CEDEX - T -
1/23 

1 

1 

1 

1 
1 



MAIRIE DE COLMAR 

Direction Gr.nr.r;i lr Ad]Pintn de•~ Sorv1cr'. 

Pôle Re~suu,ce~ - Fl11n,1ce~ 

G ROUP E; 

• • 
ÉTABLJSSeMeNT PUEII-IC 

DIRECTION DES FONDS D'ÉPARGNE 

Entre 

CONTRAT DrE PR!!T 

. 
An1H!X,: ratt~chi!e Ju pol 11t n• 30 

D1•mande de 11ar,1ntle communale-Pôle Habltat

Colm:ir-Contre Alsar:r.•OPH 

Séance du Consell rl'IUnlc;lp~I du 27 mnrr. 2017 

www.gro11poœi,cade!1depots.1r 

POLE HABITAT - COLMAR~ CENTRE ALSACE - OPH, SIRl=N n<l: 392456372, sis(e) 27 

et: 

A VENUE DE L E:UROPE BP: 30334. 68006 COLMAR C~DEX, 

Cl-après Indifféremment dénof'nmé(e) << POLE HABITAT - COL.MAR .. CENTRE ALSACE -
OPH »ou« )'Emprunteur», 

DE PREMIÈRE PART, 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS, établlssement spécial créé par la loi du 28 
avrll 1816

1 
codifiée aux artlcles L. 5'18-2 et suivants du Code·r'nonétaire et financier, sise 56. rue 

de Lille, 75007 PARIS\, 

Ci~après·indlfféremment dénommée « la Caisse des Dépôts >>,« la CDC » ou «. le Prêteur » 

DE DEUXIÈME PART, 

tndiffêremment dénommé(e)s « las Parties» ou« la Partie}} 

Cals!l11 dBS dé'pat3 lilt con~lgnatlons 
27 RUE JEAN \/VENGER VALENTIN • BP 20017 - 67080 STRASBOURG CEDEX • él : o 
Télécopie : 03 88 52 92 50 
dr.aJsa~lssedesdepots.fr 



MAIR,l!i Dl: COLMAR 

Direction Gén~r.111• Adjointe des services 

PIiia !\cssources - nnun ces 

GROUPE 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

Ol!œCT!ON DES FONDS D'ÉPARGNE 

SOMMAIRE 

Annexi, rattaehi\c au point n' 30 

Dcmand~ da garantir ,ommunale-rôltl H;ibltar

Calnw-Centrl' Alsace-DPH 

Séance du Conseil municipal du 27 m.irs 2017 

WWW.ijfOUpllClll!IUdes<tepott.fr' 

ARTICI.E 1 OBJET OU PRÊT P. .4 

ARTICLE 2 PRêT P.4 

ARTICLE 3 DURÉt:: TOT.ALE P.4 

ARTICLE 4 TAUX E:FFECTIF GLOBAL P,4 

ARTICLE·§ DÉFINITIONS P.S 

ARTICLE 6 CONDITIONS DE PRISE: D'E:.FFE:T ET DATE LIMITE DEVAUPITÉ DU CONTRAT P.~ 

ARTfCLE 7 CONOITJONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE OU PR!'f P,8 

ARllc:LE 8 MISE À DISPOSITION De CliAQUE LIGNE ou PR~T P.9 

ARTICLE 9 CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PR~T P.11 

ARTICLE 10 OéTERMINATION 01:S TAUX P.12 

ARTICLE 11 CALCUL ET PAIEMENT DES INTé~TS· P.14, 

ARTICLE. 12 AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL P.15, 

ARTICl..E 13 R~GLEMENa DES ECHÉANCES P.1S 

ARTJOLE 14 COMMJSSIONS P.15 

ARTICLE 15 OÉCLARATIONS ET EN13AGEMENTS DE L'EMPRU°NTEIJFl P •. 16 

ARTICLe 16 GARANTIES P,18 

ARTICL.E 17 REMBOURSEMENTS.ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES P,18 

ARTICLE 18 RE'('ARD CE PAIEMENT- INTÉFŒTS. MORATOIReS P.21 

ARTICLE·1'9 NON.RENONCIATION P.22 

ARTICLE 20 DROITS ET FRAIS P.22 

ART!CLE 21 NO'rlFICATIONS • P.22 

ARTICLE 22 ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COftl)PÉTENCE P,22 

ANNEXE 1 
ANNEXE2 

éCHf!ANCIER DE VERSEMENTS 
CONFIRMATION D'AUTORISATION DE PRÉLèVEMENT AUTOMATIQUE 

LES ANNEXES SONT UNE PARTIE INDISSOCIABLE: DU PRéSENT CONTRAT DE PRST 

C;~11 das dépats et conalgnatloni 
27 RUE JEAN Vv'ENGêR VALENTIN BP 20017 • 67080 STRASBOURG CEDEX 
Tél~cople ; 03 88 52 92 50 
dr.alsocê@caJssadesdepots.fr 



MfllRIE OE COLMAR 

Direction Géné,ale AdJornct' des se,vlœ~ 

PIiie Ressourtes - fin 1nces 

GROUPE 

• ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION ogs FONDS D'éPAR.ONE 

ARTICLE l OB~ET DU PRêT 

A11nel<e r,1tlachét! a11 point n' 30 

Di>mande dr Barani/11 r.omrnun~le-rôlt! Hnblt.it· 

Colm,1r Ce11t1c Alsace-OPH 

Séance d1.1 Con sr il m unlcfp,,I du 27 m.irs 2017 
www.groupecallffledC1edl'!J:)Olli.fr 

La présent Contrat est destiné au flnancement do l'opération , Parc social public, Construction de 8 logements 
situés 9 à 15 rua de Thann 68000 COLMAR. 

ARTIC'LE-2 PRÊT 

Le Prêteur consant à l'Emprunteur qui l'accepte, un Prêt d'un montant maximum de hwlt,.cent-solxant0-six 
mille euros (866" 000,0D euros) constitué de 2 Lignes du Prêt. · 

Ce Prêt est destiné au financement de l'opératlon visée à .l'Article << Objet du Prêt» et selon l'affectation 
suivante; 

• PLAI, d'un montant de quatre-cent-sohœnte-huit mille euros (468 000,DO euros); 

• PLAI foncier, d'un montent de trols-cent-quatre-vingt..cfix-hult mflle euros (398 000,00 e1,1ros) ; 

Le montant de cbaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépasso et il ne pourra pas y avo1r de 
fongjbilité,entre chaque Ligne du Prêt. 

ARTICLE 3 DURÉE TOTALE 

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de ('.Article{< Conditions de Prt.se d'Eff~t· et Date Limite 
de VaJidité du Contrat)> pour une durée totale allant Jusqu'au paiement de la dernière échéance du Prêt. 

ARTICLE, :i TAUX EFFECTIF GLOBAJ,. 

Ls l:aux Effectif Glo5al (Të~), figurant à !'Article « Caractéristiques· Flnan·clàres lie chaque· Ligne du 
·Prêt», est donné en respect des dispositions de l'article L. 313-4 du Code monétalre et financier. 

Le TEG da chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base 
du taux d'lntérêt !n:itlal auquel s'ajoutent les ,frafs, commissions ou rémunération9 de toute. nature nécessaires 
à l'octroi du Prêt. 
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Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions cl-après aurnnt la signification 
tiUlvante: 

La « Consolldatlon de la Llg,ne çlu Prêt,~ désigna l'opAration visant à addltlonnor, au terme de. la Phase de 
Mobilisation, l'énsemble des Vel'S8l'Tlents effëctués ët le. cas échéent. les lntêrêts 1i:apîtalrsés. liés aux 
Versements. 81e Intervient â la Date de Début de la Phase-d'Amortissement. 

Le « Contrat » désigne le présent Contrat de Prêt avec ses annexes et ses éventuels .avènants. 

La << Courbe da Taux-de Swap Eurlbor » désigne la courbe formée par la structure partel'mês des taux de 
swap Euribor. Ces taux sont (i) pubüés pour dl!férentes maturités sur-la page Bloomberg <=lRSB 19> (taux de 
swap «: 'mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandê ou ~ bld » et Jo taux offert ou « ask » )1 taux 
composites Bloomberg pour la Zone euro, dfaponlbles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de 
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg {ou Reuters ou autres contributeurs 
financiers agréés] ~ul serait notifiée par le P~t~ur è l'Etnprunteur o~ (îQ, en cas d'absence .de publlçatlon pour 
une maturité donnée, délermln6s par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap .publié pour une 
durée Immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée Immédiatement supérieure. 

Le « Courbe c;fe Taux de Swap Inflation» désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de 
swap inflation. Ces taux sont (Q publiés pour différentes maturités sur les pages BJoçimberg (taux de swap 
« mld » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bld » et le taux offert ou « ask ») à l'alde des 
codes <FRSW11 Index> à <FRSW150 Index> (taux London composite' swap zéro coupon pour l'inflation hors 

.tabac, disponibles pour des maturités allant de-1 à 60 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces 
pages, toutes autres pages, Bloomberg [OJJ Reuters pu autres conti'lbuteurs nn·anciers agréés] ;qui seraient 
notifiées par la Pr~teur à ('Emprunteur ou (Il), en cas d'a~sence de publication pour une maturité: donnée, 
détennlnés par Interpolation linéaire réalisée à partlr du taux de swap publlé pour urre durée immédlatsment 
inférieure et de celui publiè pour une durée immédlatemer,t supérieure. 

La « .!)_!!tG· de Début de ~~ }?hase ~' ~mortlssemen.t' .>~ oorr!seond. ~u premier )01.Jr du mols suivant la Date 
ërl:ffet au Confiât· aaëfrtronnée, dans le cas d'une Ligne Cu Prêt avec une Phase de F>réfinancement, de la 
Durée de la Phase de Prélinancement 

Les << Dates d'Ech6ances » cor.respondent, pour une Ligne du Prê~ aux dates de. paiement des Intérêts et/ou 
de remboursement du cap.ital pen'dant la Phase d'Amortissement. 

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de ra Date de Début de ra Phase 
d' Amortissement. · 

La « Date d1èffet » du Contrat est la date d~ réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l'ensemble des 
Partle.s. et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stlpulée(s) à l'Artlcle « Conditions de Prise d'Effet et Date 
Limite de Validité dtr Contrat» a (ont) été remplie(s). · 

La « Date Limite de MobJlisatlon >> correspond à la date de fin de la Phase de Mobfllsatlon d'une Ligne du 
Prêt et est fixée soit deux mors avant la date de preml~re échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de 
Phase do Préfinancement, sort au terme de la. Durée de,~ Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt 
comportè. une Pl:lase dè P'rétlnancement. 

La « Durée de la Ligne du Prât » désigne, pour chaque Ugne du Prêt. la durée comprl~ entre la Date de 
Début de la Phase d'Amortlssement et la dernière Date d'Echéance. 
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La<< Durée de la. Phase de Préfinancement>~ est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la 
prlse'd'effet du Contrat et la Date Limite de Mcbîlrsatlon de la Ligne du Prêt. 

La << Ouréa totale du Prêt » désigne la. durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d'E~.ffet 
at la dernière Date d'Echéance. 

La (i Durée da. la Phase d'Amortlssement de la Ligne du Prêt » désigne la durée comprise eritre la Date de 
Début de la Phase d'Amoitissament et la dernière Date d'Échéanœ. 

La« Garantie)> est une aùreté accordéo au Prêteur qui lui permet d'obtenir la paiement de sa créance an cas 
de défaillance de J'Emprunteur .. 

La « Garantie publique>} désigne l'engagement par lequ~I une collectivité publique accorde sa caution à 
l'En,prunteur en garantissant a11 Prêteur le remboursement de le Ligne du Prêt en cas de défaillance' de sa 
part. 

L' << Index» désignei pour une Ligne· du Prêt, l'lndox de référence appliqué en vue de déterminer le taux 
d'intérêt. 

L' « lndox Livret A» désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme d~ taux annuel, calculé par res pouvo[rs 
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l'article 3 du règlement n"SS-13 modifié du 14 mai 1,986 
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les 
établissements de crédit. 

A chaque Révfsion de l'index Livret A, !'Emprunteur aura la faculté de solllclter du Pr~teur la communicatJor, 
des inf0rmatlons 1,1tlles concernant la r1ouv01le valeur appliéable·à la prochaine Dete d'Echéance. En cas ~e 
disparition ou de non-publication de l'index, !'Emprunteur ne pourra remettr.e en çause la Consolidation de la 
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles<i conti"ueront à être appelëes aux Dates 
d'Echéances cor'ltractuellest sùr la base du dernier Index publié et seror:it révisées lorsque les nouvelles 
modalités de révision seront connues. 

SI le Livret A servant de bas~ aux modàlités de révisfcm de. taux vient a disparaître-avant le complet 
rernboursernent du Prêt, de nouvelles rnodalîtés de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec 
les pouvoirs p.ublJcs. Dans ce cas, tant que les nouvelles rnodalltés de rêvision ne s12ront pes définies, 
l'Emprunfeur ne pourra user de la faculté de remtJourser par anticipation qu'à titre provisionnel; le décompte 
de remboursement définitifsera.établi dès détermination des modalltés de révision de remp!'acement. 

Le« .Jour ouvré » désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal. 

La « Ligne du Prêt>> désigna la llgne affecti§e à la réallsatfon de l'opération ou à une composante de celle-ci. 
Elle oorresp0nd à un produit déterminé et donne lieu è l'établissement d'un taQleau d'emortissement qui lui 
est prop'rs. Son montant correspond à la somma des versements, effectués pondant .la Phase de Mobilisation 
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour uns Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts 
capitalisés liés aux Ver~ements. 

Le << Livret A» désigne le produit d'épat9ne préw par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétsire et 
financier: 

La << Pha~o d'Amortlssement pour une Ugne du Prêt avec une Phase de Préfinancement» désigne, 
pour chaquè Ligne du Prêt, la période dél;>utant à l'issue de la Phasa de Moblllsatlon, durant laquelle 
!'Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à !'Article « RèglemQnt des 
Echêancee ,>1 et allant jusqu1à la. dernière Date d'Echéance. 
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La « Phase d'Amortlsssment pour une LlgAe du Prêt 5ans Phase de Préflna11camant » ,désigne, pour 
chaque Ugne du Pr:êt, la période débutant a.u premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durent laquella 
!'Emprunteur rembourse- le capital prêté· dans les c:ondltions !!léfinies à l'Artide ~< Règlement des 

· Echéances», et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance. 

La « Phase de Différé d'Amortlssement » dé.signe, pour unG Ligne clu Prêt, la période durant laquelle 
l'Eniprunteur: ne régie que des échéances en Intérêts. son déb.1Jt c:oincide avec le début de la Phase · 
d'Amortissément. 

La « Pnaso de Mobllis'8tlon pour u"o Llg.ne du Prêt m,ec une Pha5e de Préfinancement»' désigne la 
pécioda ~utant 1 o jours ouvr.és après la Oeta d'Eff~t ~t s'achevant à la Date Limite de M"obillsatlon de la 
Ligne du ~rêt. Durant cette ph~se, l'Empruntsur a la faculté d'effectuer des demandes de Vèrsemént 

La « Phase de Moblllsatton pour une Ugne du Prêt sans Phase de Préflnancom.ent » désigne la période 
débu.tanl 10 JOUI'$ c,uwés après.la Date d'Effét et s'achevant 2 m(:)is a\rant la date da première écliéance d~ la 
Ligne du Prêt. Durant cette phase; !'Emprunteur a la faculté d'effectuer dos demandes de Versemenfa 

La KPhase de PréflnanCQment » désigne, pgur une Ligne du Prêt, la période comprise entra le premier Jour 
du mois suivant la Date d'Effet et sa Oate Limite qe Mobilisatlarr. 

Le « Pr~t >) désigne la somme m!sè à disposition dm l'Erjlprunt13ur sous,Ja forme d'une ou !:)lusteure Lignes-du 
Prêt. Son montant ne peut pas excêdèr celui stipulé à !'Artlcle « Pr·êt ». · 

Le <tPrêt-Loçatif Aidë d'intégration» (PLAI) est défini à-l~artfcla.R. 331~14 du Code de la constructron et de 
l'habitatlon- 11 est d8$tlné à l'acquls-itlon, la con~struction et l'aménagem·ent de logements ·locatrfs, très soclàux. 

La {< Révision )> consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de !'Index ds référence selon les modalités 
de révision ci-desso.us : 

La « IDoubJe Rsvlsablllté Limitée)) (DL) sig.nifle· que1 pour une Ligne du Prêt, le taux d'intérêt actuariel 
annuel et te faux de progresslvîtthies échéances. sont révisés en cas de varlafürn de !'.Index. Toutefois, le taux 
da progressivité des échêanèes ne peut être inférieur à son taux plancher. 

La a; Taux de Swap EURIBOR »' désigne à un moment donné, en euro et p,our uns maturité donnée, Je taux 
fixe in fi11e qui. sera. é.cnangé contre. l1l1;1dex EURJBOR constaté. Les Tau~ de. Swap EU.RIBOR sont publlés 
pour différentes maturités sur la page Bloom~rg <LRS.9 19> (taux swap « ask >> pour une cotation, « bip » 
dans les autres.ca:s}, teu)(composites Bloornberg pour la Zone euro., dlsponlbles pour les matu~és allant c;te 
1 ê 50 ans, ou en cas de cessatiori ds publication sur-cette page, toute autre page Bloor:nberg ou Reuters..ou 
te1;1te. autre pagë publiée par un fournisseur· d~ données fînancî~res qui serait n9tifiée- par le Prêteur à 
!'Emprunteur. 

La « ïaux de ~wap Inflation» désigne, à un moment dohné et pour une maturité donnée1, le taux (exprimé en 
pourcentage· ou en, po.lbts da base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors ·~e la ooncluslon d'un Contrat de 
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap (l'lndlce d'inflation est· Identique à 

· celui serval')t ds référence âux OATi, tel que publié sur les pages de l'Agence France Trésor). Les Taux 'de 
Swaps Inflation sont pu.bllës pour différentes maturités sur les Aages Bloomberg (taux de swap %éro coupon 
« ask » pour une cotation, << brd » dans les autres cas) à l'aide, des codes <FRSW11 Index> à <FRSWl50 
Index> (tau)C London composite swap zéro coupon pour l'fnflatlon hors tabac, disponibles pour des maturités 
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou 
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de donn<iss financières qui seraient notlfiées par le 
Prêteur è !'Emprunteur. 
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La « Valeur de Marché de la Llg11e du Prit» désigna, pour une ligne du Prêt, è une date donnée, la valeur 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et Intérêts restant ~ courir. 

Dans la cas d'un lndax révîsable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios 
déterml!'lés : 
- sur la Courbe de Taux de Swap Eurîbor dans le aas de l'lndex Euribor: 
~ eur la Courbe de. Taux de Swap, Inflation dans le ~as de l'index l'inflation ; . 
- sur une eombihatson de la-C.ourbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux da Swai:i Inflation, 

dans le cas de& lhdex Livret A ou LEP. -

Loo échéances. calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la 
Courbe de Taux de Swap Eur:lbor zéro coupon. 

Les courbes utHisées SQnt celles, en vigueur le jour du calcul des sommes dues. 

Le « Ver~ement )> dë'signei pour une·Ligne du Prêt, 10 mise à disposition de !'.Emprunteur da tout ou partre· du 
montant' en principal de la· Ligne du Prêt: , 

ARTICLE 6 CONDITIONS DE PRJSE D'EFFET ET DATE LIMITE DE,VÀLIDITÉ DU-CONTRAT 

Le présent contrat et ses annexes devront être retournés dOment cdmplétés, paraphés et signés au Prêteur. 

Le contrat prendra effet à la date de réception, par le Prôteur, du Contrat $Igné P.èr l'ensèn,ble des F'arties et 
après réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(&) i:::1-aprêS rnentlonnée(s). 

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) ~ondltloh(s) à la date du 10/04/2017 le Prêteur pourra considérer 
le présent Contrat comme nul et non avano. 

La prise d'effet e-st donc subordonru~~ à le réalisation de la (ou des) ccindition(s) su·ivante(s} : 

• la production i:le, (ou des) aote(s) conforme(s) habl[itant le reprèsentant de l'Emprunteur à intervenir au 
présent contrat , · · · 

ART!CLE,1 CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

li est précisé que le Veraement d'une Ligne du Prêt est subcrdor,né au respect des disJ!)ositlons suivantes : 

• qu'il n'y ait aucun rnanquèrtlent de !'Emprunteur à l'un quolconque des engagamehts prévus â !'Article 
« Décl~ratlons et Engagemonts da !'Emprunteur 1> : 

• qu'aucu,n cae d1exigiblllté anticipée, visé, à !'Article « Remboursements Anticipés et leurs Conditions 
Financières », né soit survenu 6u, sl!Jsceptible de st:Jrvanlr ; · • 

• que !'Emprunteur ~a soit pas en situation d'impayé, de quelque nature que. ce soit, vis-à-vis du Prêteur ; 

- que !'Emprunteur j(.ls~lfle au Prêteur l'engagement de l'opération financée tel que précisé à l'Artlcle « Mise à 
Disposition de chaque Ligne du Prêt>> ; 

C.tJssv dn dépôts wt coo;igm1tlons 
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A défaut de réallsatiori des conditions Rrécitées au moins vingt (20) .Jours ouvrés avant la date souhaitée 
pour le premier Versement, le Prêteur ne sera pas tenu de.verser les fpnds de chaque Ligne du Prêt et pourra 
considérer le Contrateornma nul et non avenu. 

ARTICLE 8 MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÈr 

Cflaque Ligne du P~êt est misa à disposltiçn pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements 
sont subordonnés au respect de !'Article « Conditions Susp~nsives au Vttrsament de chaque Ligne du 
Prêt», à la conformité et à !'.effectivité de la (ou des) Garantie(;,) app0rtêe(s)1 ainsl qù'à Fa justification, par 
!'Emprunteur,. de rengagement de ropératfori financéa. notamment par la-production da l'ordre de service de 
démamage des travaux, d'un compromis de vente ou da toute aurr,e pièce préalabl~ment agréée par le 
Prêteur. 

Sous réserve das dh:ipositions de l1àlinéa pr~eédent l'échéancier de Versements est négocié entre 
l'Empruntour et le Prêteur. n correspond au rythme prévisionnel des paiements à effectuer par !'Emprunteur 
pour la réalisation de ou des opératlons· flnancées per le Prêt. 

Pour chaque Ligne du Prêt, si le total des Versements portés sur l'échéancier est Inférieur au montant 
maximum des Lignes. du Prêts Indiqué à !'Article << Car.actérlstlques fl"a"clères de chaque Ligne, du 
Prit», c-e montant sera réduit d'office è hauteut des sommes effectivement versées à la date !imite de 
mobilisation de ch.aque Ligne du Prêt. 

Les ~chéa.nciers de· Vetsements sont établls par !'Emprunteur sachant que, d'une part, le premiEtr Versement 
est :subordonné à la.prise d'effet dµ Contrat et ne peu( Intervenir m~Jns de dix (10) Jo~ oJJvrés après la Date 
d'Effet, et, d'autre part;. le dernier Versemen~ doit impérativement intervenir deù){ rnois avant 1~ première Date 
d'Echéanœ de chaque Ligoe du Prêt 

En cas de retard dans le déroulement du chantier, l'Ernprunteur s'engage è avertir le Prêteur et è ~dapter le 
ou les échéancier..s de Versements prévisionnels aux-·besoina effectifs de décaissements liés à l'avancement 
c:(es travaux. · 

Toute _modification du ou des échéanciers. de Versements doit être adressée par !'Emprunteur au Prêteur, par 
lettre parvenus a.u moins vingt (20)-Joürs ouvrés.avant la date de Versement prévue lnltlalament. 

Le Prêteur a la faculté, pour des rajsons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier 
de Versements voire.de suspendre les Versements, sous réseive d!en informer préalablement !'Emprunteur 
par courrier ou par vole electrônique. 

Les Versements :sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur chaque échéancier de 
~ra~~~ . 

L'Emprunte\.)r a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous 
réserve d'en faire, la demande au Préteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la 

· nouvelle date de réallsatlon du Versement. 

Caisse de& dépOt~ ot consignation:; 
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Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer les établissements teneurs des comptes elnsl que les 
cat~gories de comptes sur lesquels doivent Intervenir les Versements. 

Cals9e de-, d6p0l"l at eonsigMtlons 
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ARTICLE· 9 CARACTÉRISTIQUES FIN.Af'JCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PR~ 

Les caractérfstfques fioancièr-es de chaque Ligne du Prêt sont les swivantes: 

: .1 , 

.1, • ' 
• .' 4,_ 

.. •• · " '• 1 

... ·., .,_ 

SîS7818 5157819 

.. 468 600-é 398000@-

0€ 

AnnueUe 

40an~ 50erw 

WvretA Livret A 

• 0,2%, • 0,2% 
0,55% 0,55% 

Annuelle Annùéllè 
Amottls~ement ortiasement 
dédul.t Ontérêts dôd'ult (rntérèts 

dîfMrés différés 

Indemnité lndgmnlté 
actuariel ra actuarlalla 

OL DL 

0% 0% 

0% 0% 

Equivalent Equivalant 

30/360 30 / 360 

Gein e des dépôts 11! con11lgn;:ttlorio 
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L'Emprunteur a la faculté, pendant la Phaee de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus 
proche des deux dates entre la n·ou~efle date lile fin de Phase qe Préfinancement et la date initiale, de S'Cillliciter 
l'accord du Prêteur pour l'allongement eu la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée 
cl-dessus. 

Si cette nouvelle Ourée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période da 3 à-24 mois Indiquée dans 
l'acte de garantie, alors cette.modification ne dqnriera pàs 'lfeu è" l'étsblfssement d'un nouvel ·acte da garantie 
et sera formalisée sous la forme.d'une lettre,valact aven~nt. 

Par aîlleu.rs, la- mcdlflcatlon d'e la Durée de la Phase de Préflnancement fera.l'objet de la percaption d'une 
commission de réaménagement dans les conditions prévues à !'.Article « Commîss.ll:>ns »'. 

L'Emprunteur reconnait qùBj conformément à la .réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé 
selon un mode propqrtlcnnel a4 taux de péripde établi à p&rtir d•une période de mci!I normalisés et rapporté à 
une année cMle, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les 
frais de garantie; supportés· par l'Empruntet.1r et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'înstr.uction de 
ctiaqlle Ligne du Prêt. 

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Ernprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du .Prêt, que : 

- le TEG du fait des. particularités de taux notamment en cas de tau~ variable, ne peut être fourni qu'à titre 
Indicatif; 

- le calcul est eff~ctué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date. de si9m::1ture du Contrat.qui vaut, 
pour les 1'esoins du calcul du TEG, date de début d1amortlssement théorique du Prêt. 

Toutefois, ce TEG, iodlcatif ne .saurait êtr,e opposable au Prêteur en cas de modification des Informations 
por:tées à sa connaissance .. 

et, l'E'mprunteur r-e~al')nait ~voir procédé per.sonrrellement à toutes les estimations qu'n jugeait néces'saires à 
l1appréc:latlon d.u-coôt total de ol:laque.Ligne.du Prêt. • 

[.es trars c!e garantie; vtsé.s cf-dessus,,soot intégrés pour le ealc1i1Ldu lEG sur la base du rr.mr.itage,de,gar;antie, 
pr.évu à. !'Article '< ~ranthr.,». 

ARTICLE 10 DÉTERMINATION DES TAUX 

MODALITÉS D'ACTUALISATION ClU TAUXVARlASLE 

A chaque variation do !'Index,, !'Emprunteur aura la faculté de. solliciter du Prêteur la communication des 
Informations utlles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d'Echéanca de chaque 
Ligne du Prêt. 

,. ' .. 

CaJ&S11 doo d6p0ts st conalanatlom; 
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Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s) 
&'effectue selon les modalités de révisions cl-après. 

Le taux d'.lntérêt et; le cas échéant. la taux de progressivité de.l'échéance Indiqués a !'Article « Caractéristiques 
Financières de ahaque Ugne du Pr6t »1 font l'obj,st d'une actualisation de leur valet.II., à la Date d'Effet du 
Contrat, en cas de .variation de l'lndex. 

, Les valeurs actualisées se!lnt calculées p~r appli~on des formules de révision indiquées cl-après. 
' 

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAU)(VARIABLE 

PHASI: DE PRÊ°FINANC'EMENT 

Le rr,ontant des Intérêts· de la Phase de Préfinancement1 est calculé er.i fonctic,n,. d'·une part; du montant et des 
dates da Versements et, d'autre part, des taux d1ihtêrêr successivement on vlgu@ur pendant cette période. 

Le taux d'intérêt de la F'hase de. Prèfihancement (IP) Indiqué è l'Artlcle << Ca_ractéristlques Financières. de 
chaque Ligne du Prêt·b et actualisé comma indfqué cl-dessus, est révisé à chaque variatron de l'index dans 
les,<ronditi6ns ol~après.définies: 

~ Le taux d'intérêt révisé (IP') de 1~ Ligne du Prêt est détermlné selon la formule.: IP' a IP + DT 

où DT désigna la différence pl!>sftlve ou négative constatée entre la dernière valeur actualisée de f'lndex et 
ceh.,1i en vigueur à la. Dat~ d'Effet du Contrat. 

PHASE D' AMORTISSEMENl 

Pour chaque Ligne du Prêt r~vlsée· selon la rnod~lilé ·« Double Révlsablllté Limitée » avec- un plancher à o %, 
le. taux.d1i'rltérêt actuariel annuel rn et le taux annl'lel-de progressivité (P) indfqués à lfArtii:le-<<. Caractéristiques 
Financières d.e·-cf'laque Ligne du Prê't >> et actualisés, comma lndlqu!S cl-dessus, sont r:éVisés â la Date de 
Déb.u1. da la. Pneiae d';A.mortiss~ent p.ui@:.à. c::,haque Date d'Echéar.ice .. de la Ligne su Prêt, en foncfüm d'un 
coefficient (R) dans les conditions cl-apr~ définies-: 

- Le coefficient de Révision (R) est déterminé p.ar la formule: R == 1 + DT/(1+1) 

.où DT désigne·la différence positive ou n~ative constatée entre le,taux de l'index (?n vigueur à la date de la 
Révision et celui ElJl vigueur·à la Date d'Effét du Contrat. 

- La taux d'intérêt révtsé O') de la Ligne de Prêt est délerrniné selon la formulra: I' ~ R (1+1) -1 
Le ta1,1x ain~i calc1,1lé 6orrespppd au. taux actuariel annu·e1 'p{i)ur la. Ou rée de la Ligne du Prêt ,restant à courir. li 
s'applique au cepl;at restaot da et, lé. ças échéant, à la part des Intérêts dont le règlement a été dlftéré. 

~ Le taux annuel de 'progressivité révisé. (F>')·des.échêances, est détem,fné seloh la fQrmule: P' • R (1 +P) & 1 
SI le résultat calculé selbn la forrnwJe précédente est nég,atlf, P' est alors égal à ci % 
Les tau~ .~é'visés s10ppliquent au calcul cfes éché'ances relatives à la Phase d'Amortfssement restant à courir. 

En tout état de cause le taux d'lhtérêt d6' chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif, le cas échéant IJ aèra 
ramené à O %, 

C&ll$H ~et d9p6t& 11t c:on:;Jgmrtlom11 
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Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d'Echéances sont déterminés selon la ou los 
méthodes de r:alcul déc:J4tes ci~aprês. 

Où (1) 'désigne les Intérêts calcul~s à terme échu, (K) le capital restant dQ au début d& la période majoré, le 
cas 6eh6ant, du stock d'intérêts et (t) letauxd'iritërêt annuel sur la période. 

• Méthode de çakyl s'eJon un mode éauivaleotid une base(< 30 ( 360 » : 

/ = K x [(1 + t) ~bese de calcul" -1] 

La base de calcul << 30 / 360 >> suppose que l'on considère que tous les mois comportent 30 Jours et que 
l'année·comporte 360 Jours. 

Powr chaque Llgne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions cl·après. 

SI la Durée de la Phase de Préfinancement sst lnférfeure à 1.2 mois, !'Emprunteur pale, dans les condltlons 
définies à l'Article « Caractërls.tlques Financières de chaque Ligne du Prêt » et à la date d'exigibilité 
indîq\Jée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur) le montant des intérêts coun.1e sur les 
Versements effectuée pendant cette phase, arrêtés à la Date de Déëut de la Phase d'Amortissement. 

Le capital de la Ligne <!lu Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l'Artlcle. précité, œt 
constitué par le somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant fa Phase de Préflnancément, 

En 04tre
1 

si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, f!Emprunteur a 
également la faculté d1opter· pour le paiement des lr:itérê'tè ooun.Js sur les Versements effèptl.Jés pendant la 
Phase de Ptétinemcemeht et ce dans les conditions mentionnées cl-dessus. Cependanti n peut choisir la 
c:apitalisatio.n desdits intêrêts1 et alhsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières 
précisées à l'Artiele « Caractéristiques Ffnanclàres de.chaque Ligne du Prêt». Dàns ce c-as· le capital de 
la Ugr,e du F'rêt est co.nstîtué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteut ·et des intérêts courus 
sür ë.è-s'Versiimenls durant cette phase, . 

SI le ·Choix de !'Emprunteur s'est porté sur la capltallsatlon des intérêts, ce oernîer a la possibilité de sol1iciter 
du Prèteur la m·odification de cette modalité de règlement des Intérêts de préflr,iancement afin de les payer en 
fin de Pheie de Préfina.ncement. 

Aussi; !'Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus 
tard deux mols avent la fin de la Date de Début de la Phase d'Arnortissement. Dès lors que la nouvelle 
modalîté de pa1ement de ces intérêts est prévue dans l'acte de ·garantie, cette modification ne donnera p~s 
lleu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant 

· avenant. Par ailleurs, la moçtificat!on de la modalité de règlement des Intérêts de préflnancement fer1:.1 l'objet 
da la perception d1 une eommlsslon de réaménagement dans les conditions prévues à l'Artlcle «. Commissions ». 

Pour phaque Ligne du Prêt comportant una Phase da Pr6flnancement, IElS inté,êts dus au titra de ct,aque 
ééhéance seront déterminés selon les méthode$ de calcul ci-dessus et compte tenu des modalit~s définies à 
l'Article c< CaractérlstlquQs· Financières de, chaque Ligne du Prêt ». 

Pour cl1aque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les Intérêts dus au titre de la 
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement 
des fonds. 

C~is,;a des,dépôta et consl1inotloM 
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De la même manlèrl!, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront dét8ITT1înés selon les méthodes 
de calcul ci-dessus" et compte tenu des modalités définies à !'Article « Çaractérlstlques Financières de 
chaquo Llgno du Prêt)). 

ARTICLE 1,2 AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement da capital se fera selon le ou les profils d'amortissements 
cl-après. 

Lors de l'établissement du tableau d'amortissement d'une Ligne du Prêt avec un profil c amortissement déduit 
(intérêts différés)"'• les Intérêts et l'échéance sont prioritaires sur l'amortissement de la Ligne du Prêt Ce 
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l'échéa~ce et celui des 
intérêts. 

La séquenca d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles 
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt» et<< OétermlnatJon des Taux». 

SI les Intérêts sont supérieurs è l'échéance, alors la différence entre le montant.qos intérêts et de l'échéance 
constitue les Intérêts différ~s. Le montant amorti au titre de la période est donc nul. 

ABIICl.f 13 RÈGLEMENT OES ÉCHÉANCES 

L'Emprunteur paie, â chaque Date d'Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au 
paiement des intérêts dus. Ce montarit est' déterminé selon les modalités définies à l'Artlcle « Caractérrstlques 
Financières de chaque Ligne du Prêt>>. 

Le tableau d'amortJssement de chaque Ligne du Prêt indique le capital rest'8nt dO et la répartition des 
échéances entre capital et intérêts, et le cas ~héant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement 
unique réalisé &n Date de Début de la ~hase d'Amortiss@ment. 

Les paiement~ font l'objet d1un préfèvemenr automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué 
conformément è l'.autorisation signée par l'Emprunteur à cet effet 

Les sommes du.es par les Emprunteurs ayant l'obligation d1utllls©r le réseau des comptables publlcs font 
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès du Caissier Général 
de la Caisse des Dépôts à Paris, 

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds paiviennent effectivement au Caissier Général au plus 
fard le Jour de l'écliêance ou le. premier 1our ouvré sul','.ant celui de l'échéance si ce jour n'est pas un Jour 
ouvré. 

ARTICLE 14 COMMISSIONS 

Le présent Prêt n'est soumis è la perception d'aucune commission d'instruction . 

e;,!sse diu dtipOb et conslgn11tlone 
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L'Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de 
Préfinancement définie à !'Article « Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prôt » ~t/ou de la 
modalité de règlement des inté1êts de préfinancement définie è !'Article« Calcul et Paiement de$ Intérêts», 
d'une commission de réaménagement de cent euros (100 e) par Ligne du Prêt réaménagée. 

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formal!sant la ou 
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvolles caractéristiques financières. 

ARTICLEiS DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR 

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR : 

L'Emprunteur déclal'e et garantit au Prêteur . 

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces forrna~t le Contrat et les accepter ; 

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et 
l'absence de toute contestation à leur égard : 

-qu'il n'est pas en état de cessation dè paiement et.ne fait l'objet d'aucune procédure collective; 

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ; 

- l'absence de recours de quelque nature que ce soit è l'encontre de ·1·opération financée ; 

- qu'il a été Informé que le Prêteur pourra céder et/ou transfarer tout ou partie de ses droits et obligations sans 
que son accord ne soit préalablement requis. • 

ENGAGEMENlS DE L'EMPRUNTEUR : 

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, !'Emprunteur s'engage à: 

~ â.ffectet les fonds exclusivement au projet défini à !'Article « Objet du Prêt» du Contrat. Cependant. 
l'utilisation des fof'lds par !'Emprunteur pour un objet autre ciue cel'ul défini à !'Article précité ne saurait en 
aucun cas engager la rasponsabili1é du Prêteur i 

- rembourser le F'rêt aux Dates d'Echéances convenues ; 

- assurer les Immeubles, objet du présent financement, contre l'lncendie et à pr~senter au Prêteur un 
exemplaire des polices en cours è première réqulsltlo~ ; 

· • ne pas consentir. sans l'accord préalable du Prêteur, dè Garantie sur le foncier et les Immeubles financés, 
pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l'exception de celles qui pourraient être prfses, le cas 
échéant, par fe(s) garant(s) en contrepartie de l'engagement constaté par l'Artlcle « Garanties » du Contrat; 

- justifier du titre déftnltif conforme conférant les droits réels immobiliers pour !'opération financéà dans les cas 
où celui-cl n'a pas été pr6alablemenf transmis ; 

Caisse dO!; dépôts qt çonslgnl!tlon:1 
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- souscnre et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et Jusqu'à l'achèvement des 
ouvrages financés par le Prêteur, une police·d'assurancs tous risques chantier, pour son compte et celui de 
tous les intervenaAts à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contra tous 
dommages matériels, ainsi que la responsabllité de !'Emprunteur comme de tous les Intervenants pour tous 
dommages aux avoisinants ou aux existants ; 

-apporter, le cas échéant, tes fonds prop~es nécessaires à l'équllibre financier de l'opération; 

- transmettre chaq.ua année au Prêteur le document de-réfêrence relatif au ratiQ annuel de couverture de la 
dette (.Annual Debt Service Cove!' Ratio ou ADSCR) ; 

- informer préalablement (et au plus tard dans le mols précédant l'évènement) le Prêteur ; 

• de toute transformation de sor:i statut, ou de toute opération envlsag~ ~e fusion. absorption, scission, 
apport partiel. a'actff, frans[ert unfversel de patrtmoiile ou 'toute autre opération asslmllée; 

o de toute signature ou mod!llcafion d'.un.pacte d'assoolés ou d'actionnaires, ou de toute modification è 
lrrt~rvenlr relative ~ la rép:artltlon de s_pn ça!i)ltal soclàl telle que cession de droits sociaux ou entrée au 
capital d1un nouvel assooié"/âctlonnelre,; 

- maintéhfr, pendar:it toute la durée du Contrat, la vocation sociale de !'opération flnahcée et Justifier du 
rèspect de cet engagemen~ par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité; 

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptaples des trois 
demiera axercices clos ainsi que, le cas échéant, un prêvislonnel. budgétaire ; 

- fournir à la demaride du Prêteur, les pièces attestent de la réalisation de l'objet du financement visé à 
l'Artlcle « Objet du Prât ,, ainsi que les documents Justlflant·de l'obtention de tout financement permettant 
d'asa1.1rer la pérennité du carac~ère social de l'opération financée : 

A fournir au Prêteur,, dans. les dèux ann~es qui suivent la· date d'achèvement des travaux, le pMx de· revient 
définitif dB l'opération financée par le Prêt ; 

- fournir., .soit sur sa- situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et- document budgétaire ou 
comptable- à jour que le Prêteur peut' êtr-e amené à lui réclamer notamment, une prospective actualls~e
mettaht en évi!denc,~ sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, er à 
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu'ils Jugeraient utiles ; 

- Informer, le cas échéant, le Prêteur, sans ·délai, de toute décision tendant à déférer les délit>ératlons de 
l'assemblée délibérante de !'Emprunteur autorisa.lit le recours au Prêt et ses modalités devant toute 
juridiction, de même que du dépôt de tout recour.s à l'encontre d'un acte détachable du Contrat; 

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de la survenance de toute procéQure précontentleuse, 
conten~leuse, arbitrale ou admlrilstratlve ëevant toute Juridiction ou autorité quelconque: 

- Informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou 
actions: · 

~ informer, dès qu'll en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement ·visé à l'article 
« Rembou~ements Anticipés et Leurs Conditions Financières »~ 

- informer le Prêteur de la date d'achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un 
délai maximum de t~ols mols à compter de celle-cl : 
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- respecter les dispositions réglementairos applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au 
Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) lmmobiller(s) financé(s) au 
moyen du Pràt, ta décision da subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse de3 
Dépo.ts ou d'un ~abllssamenf de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci: 

• réaliser au moyen des fonds octroyés une opération 1mmobilière conforme aux exigences de l'un des 
référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Gl!adeloupe, la Guyane et la 
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d'exigences 
équrvalents ou supérieurs aux référentiels précités. 

ARTICLE 16 GARANTIES 

Le remboursement du capital et le paiement des Intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement 
dues ou devenues exfgibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit : 

[_type de Garantie, Dénomination du garant/ DasJgnatlon·de la·Gârantie Q'uotlte1 G'ifràntle (en%} 

~-o_llec_ tiVités loeales_..,__ _ ____ COMMUNE l:lE COLMAR ___ ..,_ __ 10_0_,o_o _ _ 

Le Garant du Prêt s'engage, pendant toute la durée du F'rêt, au caa où !'Emprunteur, pour quoique motif que 
ce soit, ne s'acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place et sur simpfa demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-cf discute au 
préalabfo les biens de !'Emprunteur défaillant. 

L'engagement de ce damier porte sur la totalité du Prêt contracté par !'Emprunteur. 

ARTICLE 17 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

Tout remboursement anticipé devr~ ëtre accompagné du paiement, le cas échéan~. des intérêts différés 
correspondants. c~ montant sera calculé au prorata des capltaux remboursés en cas de remboursement 
partiel. 
Tout remboursement anticlll)é doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels 
correspondants. 
Le paiement des Intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées pàr anticipation, sera effectué dans les 
conditions définies à !'Article« Calcul et Paiement des Intérêts». 

17 .1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES 

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires 

En Phase de Préfinancement !'Emprunteur a la facult~ d'effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des . 
remboursements anticipés Volontaires totaux ou partiels dès le premier Vorsement et pendant toute fa Durée 
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase 
d'Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté par le Prêtour auprès du Caissier Général au 
moins deux mols avant cette date. 
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Pour chaque Ligne du .Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont le$ modalités de calculs soht stlpulées 
cl-aprè~. l'Emprunteur a la faoµlté d'effectuer, en Phese d1amortissement, des remboursements anticipés 
volontaires totaux ou pertie!s à chaqua Date d'Ec:héance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours 
calendaires avant la date de r-emboursement anticipé volontaire squhaitée. Les rembmirsements anticipés 
volontaires sont pris. en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté par 
le Prêteur auprès du Caissier Général au moins deux mois avant c:ette éc:héance. 

La date du jour de calcul d~ sommes duoo est fixée quarante (Mi) jours calendaires avant l.a dete de 
rambou rsement anticipé volontaire souhaitée. 

Toute demande de remboursement anticipé volontaîre notifiée conformément à l'Articl0 « Notlflcattons » doit 
Indiquer, pour ct,aque-Lig~ du Prét, 1~ d~te: à laQuelle doJt intt:lrvenir le rembQu.rsement anticipé. volontaire, la 
montant devant être remboursé par antfo:lpatior, et pré'ciser lâ (ou les) Ligna(s) du Pr.St sur faquella (ou 
lesquelles) ce(s'J remboursemenf(s) antlcipé(s) doit(doivent) Intervenir, 

Le. Prêteur lui adresser,a, trente cinq (36) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement 
anticipé volontalro, le montar:it de· l'indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé seron les 
modalltés détaillées ci~après au présent article. 

L'Empr:unteur dovra confirmer le remboursement anticipé volontaîre par courrfel ou par télécopie, selon les 
modalités définies. è fWtlcJe « Notifications », ,dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception dw 
calcul de l'indemnité de remboursement antrdpé vo1ontaïre. " 

$a i;:onflrmation veut,accord.lrrévoceble des Parties sur le montant total du rembours\:'llent anticipé volontaire 
et du montant de !;indemnité. 

17.1.2 Conditions financières.des remboursements anticipés volontaires 

Lss c,ondrtlo!"is flnanelères des rerhboors_e.ment antlc:lpés volontaires définies cl-dessous et appllcables à 
chaque.Ugnedu Prêt sont détaillées à PArtlclé \t Catactérlstiqu~ Flnanclè.r-es dachaquo Ligne-do Prt!it ». 

Les remboursements anticipés volontaires effe~tués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à 
i:1r:trc1ipt1ori d'une lndem!'lité égale à cella perçue an cas ·de remboursements anticipés volontaires·en cours de 
Phasa d'Amortls.sement. · 

Durant la Phase d'Amortlssement, les remboursements antlcli;iés volontaires donnent ~slernent lieu à la 
perception, par le Prêteur et dans toute la mesure permise par la loi, d'une ii:idemnîté·actuarielle dont le 
montant sera égal a la différence, uniquement lorsque celllMi e,st positive, entre. Ja « Valeur da Marché dQ la 
Ligne du Prêt~ et le montant du capital remboursé par anticipation, augmenté d~s intérêts courus non 
échus dus à la date du remboursement anticipé. 

En cas de remboursement anticipé partfel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des 
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base1 d'une part, du capital restant dû .majoré, 
le cas éehéant, des intérêts différês correspondants et1 d'autre part; de la·durés résiduelle du J!>rêt. ' 

Cal9!1B des d~pOt!I et consignations 
27 RUE JEAN WE:NGëR VALENTIN • BP 20017 • 67080 STRASBOURG CEDEX - T 
Télécopie; 03 88 52 92 50 
dr.alsaœ@caissédêSdGpots.fr 



MAIHIE DE COLM/\R 

Dlri,cflon Gclr,rrnl!! Adjointe dt'•, Sei vie,·~ 

Pôle !1t·~~OU1 C(•\ - Fin an ÇP~ 

GROUPE 

• ÉT ASLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DCS roND8 D'~PARGNE 

17 .2 REMBOU~SEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES 

Annexe r.1tt.1thé!! au point n· 30 

01!111anrlr dt~ l!lil1antit• ~ommun,1li!·POle H:ibilnt

Colm;1r Ce11lrP AIL.iCC!·Ol•H 

Sé,mcc du C.onsell municipal du 27 rnc1rs :1017 

www.group11e11l,seedead11pot1s.fr 

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement emticlpé obllgatoire 

Toutes sommes contractuellement dues atl Prêteur au titre du Contrat deviemdront immédiatement exigibles 
en cas de: 

- tout Impayé à Date d'Echéance, ces derniers entraineront également l'exlglbilité d'intérêts moratoires; 

- perte par !'Emprunteur de sa qualfté le rendant éligible au Prêt i 

- dsvolutlcin du bien financé à una personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de 
la dissolution, pour c:iuelque cause que cë soit, de l'organisme Emprunteur; 

- vent& de logement faite par l'Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pes avec la 
Caisse-des DépOts pour l'acquisition desdits logements; 

- non respect par !'Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs 
sociaux; 

• non utilisation des fonds empr-unté.s conformément à l'objet du Prêt tel que défini à l'Article «ObJet du Prêt» 
du Contrat ; · 

• non respect de l'un des engagoments de !'Emprunteur énumé~és a l'Articls « Déclarations et Ehgagemonts 
de !'Emprunteur )), ou en css de survenance de l'un des événement& suivants: 

• dlssolution, liquidation Judiciaire ou amiable,. ph;m-de cession de !'Emprunteur ou de l'un des associés do 
!'Emprunteur dans le cadre d'une procédure collective i 

• la(les) ~arantie(s) octroyée(s) dans' le capre du. Contrat, a(ont) été rapportée(s), cessei(nt) d'être 
vala.blè(s) Oll pleinement efficaca(s), pour quelque causa que ce soit. 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires oi-dessqs donneroot lieu au peJement par !'Emprunteur, 
dans toute la· mesara permis1:t·par la lol, d11.Jns pénalité· égale·à 7 % du montent total cles sommes exigibles 
par anticipation. 

17.2.2 Deuxième cas entralnant un rempoursement anticipé obllgatofre ' 

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur r:il.l titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles 
dens les cas suivants : · 

- cession, démolition ou de:.tl'l.lctlon du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires ou renonclatlon expresse du Prêteur i 

- tranefert, démembrement oU' extinction, pour quelque n1otif que ca soit, des droits réels immobiliers détenus 
par !'Emprunteur sur le bien financé ; 

• action judiciaire ou admintstrative tendant è modifier ou à annuler les autorisations administratives 
nécessaires à la réallsation de l'opération ; 

• modification ,du .statut Juridique, du capital (dans son montant ou dans se répartition) ou de la gouvernance 
d!l !'Emprunteur. qui affecterait sa sîtuation financière (notamment dans l'éventualité d'un ADSCR inférieur à 
1 ), et qui aurait des conséquences sur sa capacité de remboursement ; 
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Les cas d~ remb'Oursements. antlclpés obligatoires el-dessus donneront lieu au paiement par !'Emprunteur, 
dans toute la mesure permise par la loi, d'une Indemnité égale à un semestre d'intérêts sur las sommes 
remboursées par anticipation, calculée au taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé. 

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire 

L'Emprunteur s'oblige, au plus tard dans les deux (2) arinées qui suivent la dato de déclaration d'achèvement 
des travaux ou dans l'armée qui suit l'.élaboration de la flch~ de clôture.d'opération, à rembourser les sommes 
trop perçues, au titre du Contrat, loraque : · 

- le montant total des subventions obtenues ast supérieur au montant initialement mentionné dens le plan de 
t1nanoement .cfe l'opération ; 

- le prix de revient définitif de l'opération @st Inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au oaJcu~ du 
montant qu Pr.At. 

A défaut de remboursement dans ces délais un& indemnité, égale à celle perçue en cas dEnemboursements 
anticipés volontaires, sera due'Sur les sommes trop perçues remboursées par antic1patJon. 

Donnent lieu au seul paiement des· Intérêts contractuels coun:.is correspondants~ les cas de remboursements 
anticipés suivants : 

- vento de logement faite par !'Emprunteur au profit de personnes physlques ; 

- vente da logement faite par !'Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des ' 
OépOts, dans les condftions d'octroles de cettê dernière, pour l'acquisitlon desdits logements ; 

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la pomlque de ta ville (Zone ANRU). 

ARTICLE t8 RETÀRD' DE PAIEMENT ~ INTÊRSTS MORATOIRES 

Toute so.rnme due ·au titre de chaque ligne du Prêt indexée sur Livret A,, non versée ~ la date d'exlgtbllité, 
porte intérêt de plein droit. dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du 
Livret A majoré de 6 % (600 points de base). 

La date d'e>dgibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de 
l'obllgatlon de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le 
Prêteur. 

La perception d~ ·intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de 
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat 

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les Intérêts de retard échus et non-payés seront capltarlsés 
avec le montant impayé, s'ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l'article 1154 du Code 
civil. 

Caisse dH d~p6ts e1 eonsl9nirtlons 
27 RUE JEAN WENGER VALENTIN - BP 20017 • 67080 
Téléoopl0: 03 88 52 92 50 
dr.stsace@calssedesdepote.fr 

52 45 48 -
21/23 



MAIRlf. P~ COI MAR 

Olrecl1011 Gonl'r,1h.i AtJJolntu des Sur vices 

Pôle Ressourc<!s- Finance~ 

GRO UPe 

• éTASL.ISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION oes FONDS D'ÉPARGNE 

ARTICLE 19 NON RENONCtA TION 

At1nl•x1• r,1ltach!'r> arr point n' 30 

l1emar1 r:Je cle Rdrarrllt> cornmun~ln Pl'llr• H~bl~at

ColrnM-Centre Alsai:e-OPH 

S(,,1nce du Conseil mu11klpal du 27 mM, 2017 

www.9roup1cal1Ndesder:,ots.rr 

Le Prêteur ne sera pas consfdéré' comme ayant renoncé è un droit au titre du Contrat ou de tout document s'y 
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice: · 

ARTICLE,2.Q DROITS ET FRAIS 

L'Empruntaur pren·d à sa charge les droits et frais présents et futurs quf peuvent résulter du Contrat et 
notamment. les f!'ai~ de gesti?~ et les commissions prévues à l'Articla « Caractéristiques Flnanclèras de 
chaque Ugne du Prêt >> et, le cas échéant1 à l'Article « Commlg5lone ». 

ARTlÇLE2j NOTIFICATIONS 

Toutes les communications entre l'Emprur1teur et le Prêteur (.y compris les demandes de Ligne du Prêt) 
peuvent être effectuées soit ?Br courriel soit par télécopie signée par un représentant qe J'Emprunteur dûment 
JiabiJ!té; A cet ég,ard, !'Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification .émanant do son représentant 
dOment heb1llté et transmise par courrlsl ou télécopie l'engag!!ra au même titre qu'une signature originale et 
sera con-sidérée comme valable, m~me si, pour la bonno forme, une lettre simple de confirmation est requise. 

ARTICLE 22 ÉLECTION DE DO/VIICILE ET ATTRISUT!ON DE COMPÉTENCE 

Le Contrat est soumis au droit français. 

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de dom!elle, è leurs adresses 
ci-dessus mentionnées. 

En cas de différends sur l'fnterpréta.tlon ou l'exécution. des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de 
bonne foi un accord amfable. - -- - - -- -

A défaut d1accord trouvé, tout lfttge .sera porté devant les Jurldiotione civil~s pari~isnnes. 
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Fait en autant d'originaux que de signataires, 

Lei Z.½ )4 .... -.,<:.- 2.1.')\1 

Pour !'Emprunteur, 

Clvllité: 

Nom / Prénom : 

Quallté: 

Dûment habtlité(e) aux présentes 

Cachet et SJgnature : 

.... ~• - .. 
. ,, "-·. ,:, .: ."; 

,1 .; • • ;;, .. ,~, • 

. . .. '. ,,;.;.',·1 ,,,,,. 
• '/• ,..,,,, I 

.. ';, ..... , "" .. ;t• ·~·~_ .. ..,. 1 

., ·,•' . : ,,/ . ... _..,, .... __ _,. 
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Le, 1.6 $l.~~€,A._ 2C0_ j 
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CONSTRUCTION DE 8 LOGEMENTS 
9 A 15 RUE DE THANN - 68000 COLMAR 

OBJET: Prise e·n compte des préconisations relatives au développement durable dans le 
cadre des opérations de construction et de réhabilitation faisant appel à la 
garantie communale de la Ville de Colmar 

Production d'énergie 
Le chauffage et l 1eau chaude sanitaire des logements se feront au moyen de chaud;ères 
individuelles à condensation au gaz. 

Ventilation des logements 

La ventilation sera assurée par un caisson d'extraction à bëlsse consommation d'énergie. 

Labell1sat1on 
Les logements sont conformes à la RT 2012 afin de réduire les consommations d'énergie et ainsi 
limiter les émfssfons de gaz à effet de serre. 
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Séance du Conseil Municipal du ')."//03/101 J 

CONVENTION 

entre 

la VILLE DE COLMAR, représentée par son Maire, en exécution de la délibération du Conseil 1 

Municipal du 27 mars 2017, 

et 

POLE HABITAT-COLMAR - CENTRE ALSACE- OPH, 

représenté par son Directeur Général, Monsieur Jean-Pierre JORDAN, agissant en vertu des 
délibérations du Conseil d'Adminîstration du 22 novembre 2002, · 

il a été convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet du contrat~ 

Conformément aux articles L. 2252-1, L. 2252-2 et L 2252-5 du Code Général des Collectlvltés 
Territoriales, la VILLE DE COLMAR garantit le paiement des intérêts et le remboursement du capital, 
à hauteur de 100 %, pour un emprunt constitué de deux llgnes, soit un prêt PLAI (Prêt Locatif Aidé 
d'lntégratlon) d'un montant d@ 468 ooo € d'une part, et un prêt PLAI Foncier d'un montant de 398 000 
( d'autre part. Cet emprunt a été contracté par POLI: HABITAT- COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH 

auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, en vue du financement de l'opération de construction 
de,8 logements, situés 9 à 15 rue de Thann à COLMAR. 

Cett@ op@ration est réa lisée dans le cadre du programme ANRU. 

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 

VU les articles L 2252-1, L 2252·2 et L 2252·5 du Code Général des Collectivités Territoriales; 

VU l'article 2298 du Code Civil i 

VU la demande formulée par POLE HABITAT - COLMAR • CENTRE ALSACE - OPH tendant à 
obtenir la garantie communale, pour un emprunt constitué de deux lignes, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, pour un montant total de 866 000 €; 
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Séance du Conseil Municipal du 27/03/2017 

L'assemblée délibérante de la Ville de COLMAR accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour 
le remboursement d'un prêt d'un montant total de 866 000 € souscrit par l'emprunteur auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 59685 constitué de 2 lignes du prêt (cf. paie 11 du contrat). 

Ledit contrat est joint en annexe 1 et fait partie intégrante de la présente délibération, 

POINT 2 : la garantie est apport@e aux conditions suivantes : 

La garantie de la Ville de COLMAR est accordée pour la durée totale du prêt, Jusqu'au complet 
remboursement de celul-cii et· porte sur l'ensemble des sommes· contractuellement dues par 
l'emprunteur dont Il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité. 

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la VIIIe 
de COLMAR s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans Jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 

POINT3 : 

Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

Article 2 - Obligations de la VILLE DE COLMAR : 

Conformément à l'article 2298 du Code Civil, si POLE HABITAT - COLMAR-CENTRE ALSACE · 
OPH ne se trouve pas en mesure de tenir ses engagements, la VILLE DE COLMAR se substituera à elle 
et règl@ra les échéances, à t itre d'avance recouvrable, 

Article 3 ~ Obligations de POLE HABITAT ~ COLMAR - CENTRE ALSACE· OPH : 
1) Il remboursera à la VILLE DE COLMAR, dans un délai maximum d'un an, les avances 

consenties en appllcation de l'article 2298 du Code Civil. 

Il est bien entendu que ce remboursement ne pourra être effectué que dans la mesure où il 
ne fera pas obstacle au service régulier des échéances qui resteraient encore dues aux établissements 
prêteurs. 

Ces avances ne porteront pas intérêts. 

2) Il communiquera à la VILLE DE COLMAR tout nouveau projet de réaménagemer1t, de 
renégociation de pr~t ou de transfert de prêt vers une autre banque, de l'emprunt visé dans la 
présente convention. 

3) Il produira annuellement une attestation d'assurance, confirmant la couverture des biens 
garantis, pour tous les risques, et notamment le risque incendie. 
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s~.1nc11 du Co11\1lll Munlclp.il du 27/03/2017 

La VILLE DE COLMAR pourra faire procéder aux vérifications des opérations et des écritures 
réalisées par POLE HABITAT- COLMAR-CENTRE ALSACE - OPH, une fols par i;ll'I, par un agent désigné 
par le Maire. 

POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH devra produire à cet agent les livres, 
documents et pièces comptables dont il pourra avoir besoin pour exercer son contrôle et lui donner 

tous renseignements voulus. 

Il adressera à la VILLE DE COLMAR annuellement le compte financier, le bllan et le budget 
afin de lui permettre de suivre sa gestion. 

1 

Article S - Modalités de rés iliation : 

Toute modification dans les dispositions de la présente convention entraînera de plein droit 
sa résiliation. 

Tout nouveau réaménagement, renégociation de prêt, ou transfert de prêt vers une autre 
banque, Intervenu sans va lidation préalable du Conseil Municipal de la VILLE DE COLMAR, entraînera 
la réslllatlon de pie ln droit de la dite convention de garantie. 

Article 6 - Agenda 21- Développement durable : 

POLE HABITAT - COLMAR CENTRE ALSACE - OPH s'engage à prendre en compte dans cette 
opération de construction de 8 logements, situés 9 à 15 rue de Thann à Colmar, les préconisations 
re latives au développement durable, à savoir: 

Production d'énergie 

Le chauffage et l'eau chaude sanitaire des logements se feront au moyen de chaudières 
individuelles à condensation au gaz. 

Vent ilation des log,e,m,_ents 

La ventilation sera assurée par un caisson d1extraction à basse consommation d'énergie. 

Labelllsation 
Les logements sont conformes à la RT 2012 afin de réduire les consommations d1énergie et 

ainsi li miter les émissions de gaz à effet de serre. 
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AnnPxe rattachée au point N" 3o 
De1'n81lde de ga, il11tle co,rimunale - POLE HABITAT - COLMAR 

CENTRE ALSACE OPH 

S6onc11 clu Crin,oll Munlclr,nl du 27/03/].017 

Tout litige portant sur l'exécution de la présente convention sera porté devr;1nt le t ribunal 
compétent. 

FAIT A COLMAR, le 
en quatre exemplaires 

Pour le MAIRE 
de la VILLE DE COLMAR 

I! Adjoint Délégué 

Matthieu JAEGY 

Le 

Pour POLE HABITAT - COLMAR -. . . . 

CENTRE ALSACE • OPH 

Le Directeur Général 

Jean-Pierre JORDAN 
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